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Le present rapport de fin de projet 
(E/CN.l4/ECU/5) qui est le resulta.t de 
1' execution du pro jet conjoint ECAj 
PNUE no. FP/1002-79-01 {2000) concel'
nant 1 1 elaboration d 1une legislation 
sur la. protection de 1' environnement 
dans la. region de la. OEA. a. ete eta.bli 
' titre d1 information pour les parti
cipants ). la reunion ciu Comite regio
nal intergouvemementa.l sur les eta
blissements hwnains et 1 • environnement 
qui doit se tenir en mars 1982 ' 
Addis-Abeba.. 

L'un des objectifs de ce rapport 
est d • assurer la. diffusion des recom
manda.tions et orientations ela.borees 
au semina.ire de juristes sur 1' elabo
ration d'une legislation relative ' 
la protection de 1 1 environnement dans 
la. region de la. CEA, recommendations 
et orientations adoptees dans la. re
solution 412 (XVI) '- la Conference 
des ministres de la. CEA qui s' est 
tenue en avril 1981, a.ux organes na
tiona.u:x charges de proteger 1 'envi
ronnement des Etats membres de la. 
CEA par l'intermedia.ire de leurs 
experts techniques et ministres res
ponsables de toutes les questions du 
milieu. Etant donne que le rapport 
est une etude approfondie des lois 
sur la protection de 1 1 environnement 
qui couvrent plus de 12 grands seo
teurs du developpement dans 15 PB\YS 
d'Afrique seulement, il est indis
pensable que pour lui donner une 
oredibilite ' 1 1 eohelle regionale, 
cet echantillon sta.tistique soit mis 
' 1' epreuve dans un nombre de peys 
a.frioa.ins a.ussi eleva que possible. 
Aussi, en vue d'obtenir au:::x: recom
mendations et orientations les re-
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actions requises pour y donner suite 
et foumir une assistance technique, 
ledit rapport pa.ra!tra sous la forme 
d1une publication oonjointe ECA/PNUI 
et il fera l'objet d1 une diffusion 
aussi vaste que possible. 

A ce stade, il importe de signa
l r que cette publication n•est pas 
uniquement une compilation des do
ownents examines au seminaire de 
juristes, y compris le rapport lui.
mtme de ce semina.ire. Comme le 
mentionne 1 1 azmexe c, il a. f'al.lu 
ba.nnoniser 12 rapports nationa.ux 
avec les rapports de mission dans 
les peys a.:f'rioa.ins vises, et ce, en 
precedent ). des suppressions, des 
additions et des revisions dont il 
a. ete fait etat pendant les discus
sions et les deliberations du semi
naire de juristes et du Comite pri
paratoire technique plenier ( 'l'EPCOW} 
de la Conference des ministres de 
la CEA. La synthllse des differen.
tes activites ~i ont fait partie 
du projet a abouti a.u present rap
port, assise de la suite ). donner 
' 1 1 elaboration d 'une legislation 
sur la protection de 1 1 environne
ment dans la region de la. CEA. 

Mr. N.H. Ayodele Cole, Directeur 
du Bureau de coordination des 
questions relatives ). 1' envi
ronnement 

Bureau du Seoreta.ire executif 
Commission eoonomique des Nations 

Unies pour 1 1 Afrique 
Addis-Abeba 

Octobre 1981 
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CHAPlTRE I 

INTRODUCTION 

A. Objectifs du projet 

1. La legislation concernant 1' en
vironnernent est un important ins
trument de gestion dans le domaine 
de la planification de 1' environne
ment et de la ma.!trise du developpe
ment. Pour aider les Etats membres 
de la region A elaborer une legisla.
tion nationale sur la proteC!ion de 
1' environnem,ent, un pro jet LFP/1002-
79-01( 2000l/ a ete lance en septernbre 
1979 par la Commission economique des 
Nations Unies pour 1' Afrique ( CEA), 
chargee de son execution, et le Pro
gramme des Nations Unies pour 1' envi
ronnement ( PNUE), et ce, en applica.
tion des dispositions de la decision 
35 (III) de la troisi~e session du 
Conseil d'administration du PNUE 
t enue en 197 5· 

2. Les principaux objeotifs du pro
jet sur 1' elaboration d'une legisla.
tion visant a proteger l'environne
ment dans les Etats membres de la 
CEA, peuvent ~re resumes comme 
suit 

a) Etudier et analyser la le
gislation en vigueur dans la region 
aux: fins de la protection et de 
1' amelioration de 1' environnement; 

b) Definir les grandes lignes 
de !'elaboration d'une legislation 

sur la protection de 1' environnement 
qui serait adaptee aux caracteris
tiques specifiques de 1' environne
ment dans la region; 

c) Informer les legislateurs et 
les jurlstes des probllmies propres a 
1' environnement afin d' assurer la 
promotion et la mise en o~avre des 
legislations existantes et d'elaborer 
de nouvelles dispositions legislati-
ves; 

d) Renforcer les organismes na.
tionaux charges de proteger 1' etlvi
ronnement en vue de facili t er 1 ~ ela.
boration et !'application des legis
lations et reglementations en vigu.eur 
dans 1 e do maine de l' en vi ronnement. 

B. Contributions a 1 1 execution du 
pro .jet 

3. Pour atteindre les objectifs 
enumeres ci-dessus, il a ete decide 
de recourir au mecanisme de !'assis
tance technique et d' envoyer une 
missions d'etude dans 15 pays afri
cains, suivie d'une reunion et d'un 
seminaire de juristes. Ces d~rniers 
ont ainsi pu se familiariser avec les 
probllmles de 1' environnement grft.ce ~. 

un echange d'idees et d'informe.tior..s 
pertinentes, qui leur a permis de 
faire des recommandations pour to,~ 
les seoteurs de 1' environnement ol'l 
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des mesures s'imposent et de fixer 
les grandee lignes d'une legislation 
sur la protection de 1' environnement. 

4. Dans oette etude ie la legislation 
sur la protection de 1' environnement 
qui interesse les paurs membres de la 
region de la CEA, il a ete fait usage 
d'une version modifiee du question
naire utilise pour l'exeoution d'un 
pro jet similaire dans la region de la 
CESAP (Asie et Pacifique}. Les modi
fications oonoernaient essentiellement 
les questions relatives ~ la legislCP
tion qui touohait des seoteurs parti
ouliers de 1 1 environnement afin de 
souligner leur importance dans le 
contexte africain. Les questionnaires 
ont ete envoyes aux paurs bien avant 
que s'y rendent les consultants. 

5· Quatrejjuristes ont effeotue, 
entre deoembre 1979 et fevrier 1980, 
ohacun ~ titre de consultant, une etude 
de six semaines dans 1 'un des groupes 
de p~s afrioains sui vants : 

a) Ethiopie, Gambie, Gh8na et 
Ouganda; 

b) Burundi, C6te d'Ivoire, 
Senegal et Za!re; 

o) Botswana, Mozambique, 
Swaziland et Zambie; 

d) Egypte, Marco et Tunisie. 

Les consultants sont demeures de 10 
~ 14 jours dans ohacun des deux pavrs 
soulignes pour y faire une etude ~ 
profondie, puis ils ont effeotue un 
bref sejour de deux ~ oinq jours dans 
les autres pays du groupe, pour assem
bler les differents elements du ques
tionnaire dej~ rempli. 
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6. Il oonvient de noter que les pays 
afrioains retenus ont ete classes en 
quatre groupes ad hoo pour les mis
sions d'etude mais qu'il existe entre 
les pavrs afrioains de grandee diffe
rences dans lee regimes politiques, 
les heritages oul turels, les condi
tions eoonomiques et la situation 
:geographique. c• est dans oe oadre 
tres va.rie qu • on a essS¥e d • analyser 
la situation de 1' environnement A 
partir d'un eoha.ntillon prele~ sur 
oe continent. Ainsi, la majeure 
partie des PB\YS afrioains ont obtenu 
il y a 20 ans environ leur indepen
danoe poli tique des puissances oolo
niales anglaise et frangaise alors 
que le Mozambique se liberait de la 
domination portugaise en juin 1975 
seulement. De surcro!t, la struc
ture de base de la legislation sur 
l'environnement dans les differents 
pays semble &tre un reflet des sys
t~es poli tiques passes. Par ail
leurs, la nature de l'industrie do
minante dans le pays, l'Mritage 
sooio-oul turel eu. ega.rd au regime 
fonoier et la situation geographique 
(pavrs o6tiers et pays sans littoraJ.) 
determinent egal.ement dans un PB\Y'S 
donne les priorites en mati~re de 
legislation sur 1' environnement. 
Enfin, il sied de noter que la di
mension statistique de 1 1eohantil
lon (12 pays sur 50 seulement ont 
fait l'objet d'une etude) peut s'a 
s'a~rer insuffisante pour permet
tre une comparaison valable de la 
situation actuelle encore que 
l'eohantillon soit representatif 
de la region, oe pourquoi 1 'eva,.. 
luation des resultats et des re
oommandations en deooulant a ate 
fait e aveo prudence. 



C.Resul tats du pro jet. 

7. Au terme des missions, 1m 
groupe de tra.va.il d'experts s'est 
re1.m.i du. 3 a.u 7 ma.rs 1980 a.u 
sil:ge de la. CEA pour permettre 
a.ux consultants et a.ux represen
t ants d'organismes des Nations 
Unies ( FAO, or.m; le PNUE et 
1 'UNESCO s'eta.ient excuses) de 
proceder ~ 1m echange de vues. 
Les projets de rapports de mis
sion dee consultants ont eta 
examines et le groupe a. recom
mande que cha.que consultant sou.
mette 1m rapport de mission d.e
ta.ille en deux parties. La. pre
mi~re deva.it se presenter sous 
la. forme d'une etude qui a.urait 
pour base les reponses au ques
tionnaire fournies par tous les 
paors du groupe tandis que la. sa
conde devait· constituer un rapport 
exha.ustif sur les deux peys etu.
dies par cha.que consultant !f. A 
la. reunion, des plans ont egale
ment ete faits pour 1 t organisation 
du semina.ire sur !'elaboration 
d '1me legislation vis ant la pro
tection de l'environnement. Des 
specialistes ont ate choisis pour 
diriger les deba.ts sur les sujets 
specifiques suivants en ma.ti~re 
de legislation du milieu : zones 

!/ Les rapports de pa;y-s et les 
questionnaires dOment remplis sont 
disponibles au secretariat de la 
CEA. Le Botswana, la. 08te d'Ivoire, 
1 'Ethiopia, la. Gambie, le Ghana, le 
Maroc, le Mozambique, l'Ouganda, le 
Senegal, le Swaziland, la Tunisie et 
la Zambie ont renvoye leur question
naire d1lment rempli. 

maritimes et.c8ti~res; faune et 
flore sa.uva.ges; ressources biolo
giques na.turelles; exploitation 
des minera.ux; pollution; education 
en ma.ti~re d'environnement; eta.
blissements huma.ins; heritage oul
turel et utilisation des sols. 

8. Le seminaire de juristes sur 
1 'elaboration d'une legislation re
la.ti ve ~ la. protection de 1' envi
ronnement dans la. region de la. CEA 
s' est tenu du 29 septembre a.u 3 
octobre 1980 a.u si~ge de 1 'organi
sation ~ Addis-Abeba. Y ont pa.rti
cipe des juristes du Botswana, de 
la. 08te d'Ivoire, de l'Egypte, de 
1 'Ethiopia, du Ghana, du Maroc, du 
Swaziland et de 1a Tunisia designee 
par leurs gouvernements respectifs. 
Le secretariat de la CEA etai t aide 
par des consultants de l'Universite 
de la Sierra Leone, de l'Universite 
de Cotonou (Benin), de l'Universite 
du Ghana ( Legon), de 1 'Uni versi te de 
Nairobi (Kenya.), de l'Universite de 
Da!'l-es-Sala.arn (Tanzania) et de l'Ins
ti tut des relations int erna.tionales 
de l'Universite de Yaounde (Cameroun). 
Etaient egalement representees les 
organisations ci-apr~ des Nations 
Unies : FAO, OMS, PNUD et PNUE; deux 
organisations intergouvernementales 
( OUA et ORAN) et deux organisations 
non gouvernementales (liED et UICN). 

9. Le seminai re a eta ouvert par 
M. Adeba;y-o Adedeji, Secreta.ire execu
tif de la CEA, qui a. rappele le prin
cipal objectif du seminaire, ~ savoir 
utiliser les mecanismes juridiques en 
mati~re de protection de 1' environn&
ment cornme des instruments de gestion 
pour la. planification de la protection 
de 1' environnement et la mattrise du 
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processus de developpement du conti
nent. Un accent particulier a ete mis 
sur !'elaboration d'une legislation 
seotorielle relative ~ la protection 
de 1' environnement et concernant les 
domaines prioritaires arr~es par les 
Chefs d'Etat et de gouvernement des 
Etats membres de l'Organisation de 
l'unite africaine au premier Sommet 
economique CEA/OUA tenu en avril 1980 
~ Lagos. Le Plan d' action de Lagos ?J 
consid~re que des mesures immediates 
doivent ~tre prises en Afrique dans 
les domaines ci-apr~s : assainissement 
de 1' environnement, sante et approvi
sionnement en eau potable; deboisement 
et erosion des sols; desertification 
et secheresse; pollution marine et 
preservation des ressources halieu
tiques; habitat; mines; lutte contre 
la pollution de 1' air et de 1' eau; 
education et formation en mati~re 
d' environnement; legislation et dif
fusion de 1 'information sur 1' envi
ronnement. Le Secretaire executif 
a par ailleurs fait remarquer que 
les J.ignes directrices elaborees par 
le scminaire devaient ~tre conside
rees comme un ensemble de principes 
dont il falla.i t t enir compte dans 
la fonnulation d'une legislation sur 
1' environnement et non pas comme des 
principes h valeur universelle qui, 
du fait de la di versi te sooio-cul
turelle des populations et des 
priorites gouvernementales, auraient 
peine ~ s'imposer. 

10. Le representant du Direoteur 
exeoutif du PNUE a situe la legisla
tion sur ·1a prot eotion de 1' environ
nement dans le contexte de la gestion 

~ E/CN.14/781/Add.l 
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du milieu. Il l'a decrite comme une 
nouvelle dimension des legislations 
nationales et internationales. Il a. 
fait remarquer que ce semina.ire pou
va.it bien oonstituer le point de de
part d'un important programme ~ long 
terme sur la. legislation pour la pro
tection de l'environnement. 

11. L'ordre du jour du seminaire 
faisai t une large part aux quatre do
maines d'a.ction ci-apr~ que venaient 
etayer les documents sui vants etablis 
par le secretariat ou les partici
pants : 

a) Examen des rapports de mis
sions des consultants resumes par le 
secreta.r-.l..a.t da;o.s le document EjCN.l4/ 
ECU/2 inti tule Etude et analyse de la 
legislation relative h la protection 
de 1' environnement a1 vieyeur dans 
certains va.ys africa.ins; 

b) Deba.t sur quelques questions 
sectorielles de la legislation rel~ 
ti ve h 1 'environnement, prena.nt pour 
base le document E/CN.l4/ECU/3 (a-g) 
intitule Documents annotes relatifs a 
la. legislation; 

c) Orientations pour !'elabora
tion d'une legislation pour la. protec
tion de 1' environnement prenant pour 
base le document E/CN.14/ECU/1 inti
tule Les besoins de 1 'Afrique en ma.
ti~re de legislation sur la protec
tion de 1' environnement; 



d) Contribution des participants 
a.yant presente pendant 1e seminaire 
des etudes nationales ;J aux discus
sions, aux debate et ~ la formulation 
des grandee orientations. 

Le present rapport de fin de pro
jet a ete etabli sur la base des trois 
documents susmentionnes du Secretariat 
dis dix etudes nationaJ.es presentees 
ainsi que sur ce1le du Rapport du se
minaire (E/CN.l4/ECU/ 4/Rev.l). 

12. Le rapport du semi:naire de ju.
ristes (document E/CN.l4/784) et les 
recommandations y afferentes ont ete 
enterines par la Conference des mi
nistres de 1a CEA ~ sa septilmle re
union tenue en avril 1981 ~ Freetown. 
Cette conference a egal.ement adopte la 
resolution 412 (XVI) intitulee Renfor
cement, ~ l'echelle nationale, des 
moyens necessaires ~ l'elaboration 
d'une legislation et ~ la mise en 
place de mecanismes d'evaluation et de 
gestion dans le domaine de 1' environ
nement dans le cadre d'une stratecrie 
de developpement, qui priait 1es Etats 
membres de la Commission (s'ils ne 
l'avaient pas encore fait) : 

i) d'evaluer d'un oeil critique 
leur legislation sur la protection de 
1 'environnement dans les differents 
secteurs de developpement de la re
gion et de prendre les dispositions 
requises pour promulguer les lois ne
cessaire~, appuyees par des r~gle
ments et des mesures administratives, 
~ la mise en application d'une legis
lation enmati~re de protection de 
1 'en vironnement; 

ii) d'incorporer dans leurs plans 
de developpement des dispositions, 

politiques et principes concernant 
1 'environnement et de creer 1e cadre 
institutionnel permettant l'elabora
tion d'une legislation en mati~re de 
protection de l'environnement; 

iii) de deployer des efforts con
sequents et soutenus destines ~ ame
ner dans cha.que pays, le public h. 
prendre conscience de 1' importance 
que re~ 1' environnement par des 
moyens classiques et autres et de 
promouvoir la diffusion de rensei
gnements pertinents concernant 1' en
vironnement; et 

iv) d'adopter une legislation 
portant sur la preservation, 1a res
tauration, la reconstruction et l'en
registrement des objets se trouvant 
sur les sites historiques, des monu
ments anciens, des reliques, des 
pi~ces anciennes et des objets fa-
9onnes provenant de fouilles arche
ologiques, sur la preservation de 
leur patrimoine cul turel et sur la 
promotion d'etudes scientifiques et 
du tourisme. 

;J Le Botswana, le Burundi, la 
C6te d'Ivoire, l'Ethiopie, la Gambie, 
le Ghana, le Maroc, l'Ouganda, le 
Swaziland et la Tunisie ont fait 
parvenir les etudes national es par 
l'intermediaire de leurs represen
ta.nts. 
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CHAPITRE II 

HESOINS EN MATIERE DE LEGISLATION SUR LA PROTECTION 
DE L't!.NVIRONNEMENT 

A. Conservation des ressources natu
relles et de la faune et de la 
flore sauvages 

13. Les problemes de 1' environnement 
lies a la conservation des ressources 
naturelles, y compris de la faune et 
de la flore sauvages, sont les sui
vants : 

i) Le deboisement consecutif a 
!'exploitation dubois pour !'expor
tation sous forme de billes, de 
plariches, de panneaux, de particules 
et de panneaux plaques, et au defri
chement des zones forestieres et des 
terrains boises dO aux besoins des 
exploitations agricoles modernes, aux 
cultures i tinerantes, au ramassage du 
bois de chauffage et a la preparation 
du charbon de bois; 

ii) La deterioration des sols 
causae par 1 t erosion, le lessi vage 
ou le compactage qui entratnent la 
formation d'un horizon solidife en 
laterite dure apres la disparition 
du tapis vegetal; 

iii) La desertification, phase 
finale du deboisement et de la 
deterioration des sols, qui entrat
ne la degradation des terres et 
l'incapacite totale du sol a nourrir 
une vie veeetale; 

iv) L'ftpuisement des ressources 
minerales non renouvelables comme les 
metaux precieux, les minerais desti
nes a la vente (bauxite, rutile, fer, 
etc.), les gisements non metalliferes 
utilises sous forme d 1engrais, le 
diamant, le graphite, le charbon et 
les huiles minerales; 
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v) Le gaspillage de 1 1 energie, 
surtout de celle derivee des ressour
ces non renouvelables comme les com
bustibles fossiles;. 

vi) La mauvaise gestion de !'ex
ploitation des ressources renouvela
bles (for3ts, eau, cultures, betail, 
poissons) ' qui perturbe 1 1 equilibre 
ecologique et rend 1 1ecosysteme in
capable de regenerer les ressources 
ainsi exploitees; et 

vii) La faune e't la flore sauvages 
comme le gros gibier mammifere, les 
oiseaux rares, les reptiles et les 
poissons ainsi que les plantes rares 
et indigenes se trouvent menacees 
dans leurs habitats naturels respec
tifs. 

14. Les principaux problemes de !'ex
ploitation des ressources naturelles 
terrestres qui sont enumeres ci
dessus, exigent que soit elaboree de 
toute urgence une legislation sur la 
protection de 1 1 environnement. En 
ce qui concerne le deboisement, la 
deterioration des sols, la deserti
fication et la degradation des terres, 
11 accent doit 3tre mis sur les mesures 
preventives plut8t que sur des pro
grammes plus coOteux de revalorisation 
destines a remedier aux negligence& 
qui ont longuement caracterise les 
strategies de developpement. Les po
litiques de conservation doivent 3tre 
clairement definies au niveau national 
afin d'ameliorer les methodes de ges
tion de l'environnement pour economi
ser 1 1 energie et les differentes res
sources non renouvelables qui consti
tuent la base du developpement econo
mique, 



15. En Qe qui concerne !'application 
de la loi sur la conservation des res
sources naturelles, il faut mettre 
l'accent sur la necessite de disposer 
de solutions de rechange pour aider la 
populatiGil locale a appliquer les lois 
sur la conservation. Ainsi, pour pr&
venir le deboisement la oU les arbres 
sont abattus afin d'ttre utilises 
comme bois de chauffage et dans la 
fabrication du charbon de bois, il 
faudrait creer aux environs des villes 
et des villages des petits peuplements 
d 1essences a croissance rapide et en
courager les agriculteurs a pratiquer 
l'agrosylviculture entre les periodes 
de jachere de 1 1 assolement • Cela sup
pose que les legislateurs doivent 
coordonner leurs activites avec celles 
des specialistes 1 1 environnement, des 
planificateurs, des dirigeants et de 
ceux qui gerent les ressources natu
relles, en !'occurrence les agronomes, 
les forestiers, les ing8nieurs des 
mines, etc. afin d' assurer une meil
leure application des lois. Ainsi, 
la lutte contre le deboisement autour 
des villes africaines peut freiner 
1 1 erosion des sols que ce dernier en
tratne et aider a lutter contre !'ex
tension de la desertification. 

16. La loi sur la conservation des 
ressources naturelles n'est pas non 
plus respectee lorsqu'il s'aeit de 
1 1 execution des contrats conclus pour 
!'exploitation dubois, de la p@che 
commerciale et des concessions minie
res. Dans la plupart des cas, la 
clause relative a la protection de 
l'environnement figure au contrat, 
mais le ministere competent ne la fait 
pas respecter ou le fait tres mal. 
Ainsi, dans !'exploitation dubois, 
les zones boisees doivent ~tre reboi
sees avec des especes utiles et, par 
la suite, administrees pendant plu .... 
sieurs annees. Les exploitants fo
restiers ne se soucient m~me pas de 
planter des arbres apres la coupe et 
encore moins de gerer les ressources 
forestieres a long terme dans le sou
ci de proteeer l'environnement. De 

m&me, les societas d'exploitation Mi
niere negligent de reamenager"les zo
nes exploitees, abandonnant les ter
rils qui deparent le paysage, ne 
nivellant pas le sol, ne remblayant 
pas les etangs, surtout dans les 
endroits oU !'exploitation a ciel 
ouvert a ete pratiquee, et ne recou
vrant pas le sous-sol de la terre ve
getale qui est indispensable au plan
tage du gazon ou awe cultures. La 
question des methodes de p8che sera 
examinee dans le chapitre consacre 
aux ressources de la mer. 

17. Il ne fait aucun doute que la 
plupart des pays africains disposent 
de lois heritees du regime colonial 
pour la protection de la faune et de 
la flore sauvages. Ce qui fait peut-
3tre defaut, c 1est une legislation 
d'une portee suffisante pour inclure 
la notion moderne de la protection de 
la faune et de la £lore sauvages en
globant toutes les especes de plantes 
et d'animaux menacees de disparition 
de faQOn a proteger leur habitat na
turel afin qu 1 ils puissent continuer 
d'y vivre en paix. La legislation de 
l'environnement doit reglementer la 
chasse et porter principalement sur 
le braconnage de la faune eauvage dont 
les especes exotiques sont vendues aux 
jardins zoologiques ainsi que sur le 
commerce de produits d'origine animale 
comme les peaux, les · trompes et les 
defenses d 1 elephant; les animaux em
pailles, les trophees de chasse, les 
sculptures en ivoire et en come. Dans 
le cadre de la loi, les articles por
t ant sur la faune sauvage doivent con
tenir des dispositions visant. a regle
menter le commerce des animaux sauva
ges empailles et de nombreux produits 
animaux. Les autres elements qui 
doivent 3tre pris en consideration si 
1 1on veut elaborer une legislation 
equilibree sur la faune Sauvage sont 
les effets des predateurs et des ani
maux nuisibles sur les cultures et la 
vie d~ betail, les droits tradition
nels des populations autochtones a 
exploiter la faune et la flore sauva-
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ges dans \me zone protegee et le con
tr81e efficace des permis de chasse, 
specialement ceux deli vres aux. asso
ciations culturelles qu6. soutient la 
collectivite locale. 

18. A cause de la gravite de la des
truction des ressources naturelles, 
1 1 UICN, le PNUE et le WWF ont 1 en 
collaboration avec la FAO et l'UNESOO• 
lance le 5 mars 1980, la strategie 
mondiale pour la conservation !i/. Lea 
trois grands objectifs de cette stra
tegie consistent l a 

a) preserver lea processus ecolo
giques essentiels et les mecanismes 
indispensables l la vie (regeneration, 
cycles biologiques, recyclage des 
substances nutritives et des dechets, 
assimilation du carbone, etc.); 

b) preserver la diversite geneti
que (pour les progranmes de reproduc
tion) en vue d'ameliorer les cultures, 
les animaux domestiques et les micro
organismes utilises dans les systemes 
industriels; et 

c) utiliser lea especes et les 
ecosystemes (for8ts, faune et flore 
sauvages, reserves ha.lieutiques, pt
turages) d. une maniere pro pre a en as
surer la survie. 

Il a egalement ete fait remarquer 
que comme le develQPpement vise a ame
liorer le bien-3tre economique et so
cial, il faut insister sur la conser
vation pour soutenir le processus de 
developpement et preserver les eco
systemes productifs indispensables a 
notre survie. La strategie identifie 
les problemes prioritaires en matiere 
de conservation des ressources nat~ 
relles et recommande des moyens ef
ficaces de les resoudre grtce a !'in
tegration des methodes de conservation 

4/ Strategie mondiale pour la 
conservation par 1 'IUCN, le PNUE et le 
WWF, 5 mars 198o. 
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des ressources naturelles au processus 
de developpement •. L'une des difficul
tes que 1 'on rencontre pour assurer 
une conservation efficace des ressour
ces naturelles reside dans le fait que 
la legislation est inadequate et que 
la loi n1est pas respectee. c•est 
pour cette raison que la strategie re
commande une revision de la legisla
tion de fac;on a 11 adapter tout parti
culierement a la protection des res
sources biologiques. 

19. Dans le domaine de la conservation 
des ressources naturelles, la legisla
tion de 11 environnement devrait viser 
de nouveaux types de ressources et les 
besoins futurs. A cet egard, la ma
niere d1utiliser et de conserver 
11 energie est un exemple eloquent • A 
1 1heure actuelle, la plupart des pays 
en developpement sont amenes a pren
dre conscience de la necessite qu'il 
y a de proteger 1' environnement en 
raison de !'exploitation croissante 
du gaz nature! et du petrole, surtout 
en mer ou persistent encore des pro
blemes d1application efficace des 
lois. Cepend.ant, il faut noter que 
les combustibles fossiles (charbon, 
gaz et petrole) sont des sources 
d'energie non renouvelables. La le
gislation de 1 1environnement doit 
s'interesser d 1abord a la mise en 
valeur et a !'exploitation des sour
ces d'energie renouvelables plus du
rables comme le biogaz obtenu a par
tir d'excrements d'animaux et de de
chats, l'energie solaire, 1 1energie 
eolienne et le gazohol (combuStible 
pour automobile obtenu par fermenta
tion des melasses). Ces sources 
d 1 energie respectent 1 1 equilibre eco
logique, ce pourquoi les juristes 
doivent unir leurs efforts a ceux des 
specialistes de 11 environnement pour 
promouvoir la mise en valeur de nou
velles sources d'energie dans le 
cadre des plans nationaux de develop
pement economique. 



B. Mise en valeur des ressources 
marines et des zones c&tieres 

20. Les secteurs critiques dans la 
mise en valeur des ressources marines 
et des zones c8tieres sont !'exploi
tation des ressources balieutiques au 
sens le plus large du terme, la re
cherche et !'exploitation de l'huile 
minerale et des nodules de manganese 
des fonds marins, la pollution des 
mers et des zones c8tieres ainsi que 
la conservation de la faune et la 
flore marines. En ce qui concerne 
!'exploitation des ressources halieu
tiques, bon nombre de pays en deve
loppement n1ont pas les ressources 
financieres necessaires pour la piche 
industrielle qui utilise des chalu
tiers et un navire-usine frigorigique 
en vue du stockage, du traitement, de 
la mise en botte et de l'etiquetage 
pour !'exportation des produits de la 
p&che tels que le thon, les crevet
tes, les hu!tres, les homards et le 
hareng. La plupart des pays afri
cains c&tiers signent des contrats 
avec des societas de piche etrangeres 
transnationales pour !'exploitation 
des ressources halieutiques dans leur 
leurs eaux terri toriales 5/ • Un 
examen critique des contrats de piche 
existants revelerait qu'il existe de 
nombreuses echappatoires et lacWles 
dans la legislation qui permettent 
aux pays etrangers de s'approprier 
pour presque rien toutes nos ressour~ 
ces. 

21. Les gouvernements africains doi
vent reviser les oontrats qui les 
lient aux societas de piche etrangeres 
de fa90n a garantir que le navire-usi
ne soit rattache en permanence a un 
port donne pour permettre le contr8le 
de ses activites et le prelevement des 

2,/ Cooperation and Trade in Fish 
and Fish Products in the Ex::OiiAS sub
region. Etude de la Division mixte 
CEA/FAO de !'agriculture, 1979. 

differentes taxes sur les matieres 
premieres, leur oonditionnement et 
1 1exportation des produits finis tels 
que les crevettes congelees en botte 
etiquetee ou le thon en botte. Dans 
la plus recente etude effectuee sur 
cette question, on estime que les 
pays africains perdent actuellement 
plus de 50 P• 100 de leurs ressour
ces marines biologiques par suite de 
pratiques qui ne sont pas cont·rtnees 
par 1a legislation. Certaines zones 
de la cSte ouest-africaine ont ete 
videes de plusieurs especes de pois
son jadis abondantes. La surexploi
tation des mers et la pollution par 
les hydrocarbures provoqueront 
bient8t la desertification marine et 
la sterilite de certaines parties de 
la mer ou il n 1y aura plus aucune 
ressource biologique. 

22. Le droit inalienable d 1un Etat 
souverain a disposer librement de 
toutes ses ressources naturelles -
terrestres, marines et humaines - et 
a les utiliser dans 11 inter8t du peu
ple ne fait 11objet d 1aucune contes
tation. Neanmoins, quel pourcentage 
du cont du produit fini un pays en 
developpement r89oit-il pour !'exploi
tation de ces matieres premieres ? La 
surexploitation des ressources natu
relles, qu1elle soit le fait de 
1 1Etat en vertu de son droit souve
rain a disposer de ses ressources na
turelles ou d 1une puissance etrangere 
en vue d 1un profit immediat, entratne 
generalement une deterioration de 
1 1 environnement. Les pays en develop
pement doi vent par consequent garan
tir la gestion et la conservation 
rationnelle des ressources marines 
gr!ce a une legislation appropriee 
et a !'application efficace de la loi. 

23. Dans la legislation de 1 1envi
ronnement en vue de la protection 
des mers contre la pollution resul
tant des transports maritimes d 1 hy
drocarbures, il £aut s•attacher a 
la creation de fichiers sur le 
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transport des hydrocarbures1 indi
quant quand et ou les petroliers 
ont deballaste et la quantite de 
petrole qui a ete deversee dans la 
mer au cours du deballastage. Il 
faut egalement prendre des dispo
sitions pour mettre des installa
tions portuaires speciales a 1a 
disposition des petroliers qui 
embarquent ou debarquent leur 
cargaison. En matiere de legis
lation sur la lutte contre la 
pollution des mers par les hydro
carbures, il faudrait se preoc-
cuper des arrangements institu
tionnels et des dispositions 
d'intervention qui permettraient 
le nettoyage des nappes de petro-
le, ces dernieres etant d 1origine 
accidentelle. Les gouvernements 
africains doivent definir claire
ment les responsabilites concer-
nant la deterioration de l'envi
ronnement qu 1 entratne la pollu-
tion des mers par des navires 
etrangers et mettre au point un 
mecanisme efficace pour veiller au 
respect de la legislation 6/. La 
Conference sur le droit de-lamer 
devrait aider les gouvernements a 
rediger les conventions et les proto
coles, et a definir les usages en ce 
qui concerne la pollution de la mer 
par les hydrocarbures afin d'en 
combattre les effets nefastes qui 
depasseraient la limite des eaux 
territoriales. 

24. Dans le rapport sur la gestion 
et la mise en valeur des zones cS
tieres z/, on signale que le recours 
de plus en plus grand aux zones cS-
tieres pour l'etablissement de po
pulations, !'agriculture, 1 1 indus
trie et les loisirs cree egalement 
des problemes typiques de la eestion 
d'une economie en developpement. La 
construction de nouveaux quais ou le 
reamenagement des vieux ports, la 
construction d 1appontements sur les 
wharfs, de debarcaderes pour ferry
boats, de plates-formes de forage en 
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mer et la mise en place d'installa
tions pour le stockage des hydrocar
bures temoignent de la mise en 
valeur des zones cStieres dans les 
pays africains. Le probleme aue 
1 1 on rencontre le plus aouvent en 
matiere d 1environnement dans la mise 
en valeur des zones c8tieres est 
celui de 1 1 erosion des c8tes qui 
entratne le sapement de la ligne 
c8tiere lorsqu'il s 1agit d 1 une falai
se ou la formation de barres de sable 
en travers de chenaux de navigation 
dans les ports, associee au deplace
ment des plages sablonneuses, les 
caracteristiques originales des 
vagues et des marees etant modifiees 
par le projet de mise en valeur. Par 
consequent, si les legislateurs ne 
sont pas en mesure d'elaborer une 
legislation efficace pour la pro
tection des zones c8tieres, ils 
devraient aider les specialistes de 
1 1environnement a convaincre les 
planificateurs du developpement de 
la necessite de tenir compte de 
1 'environnement dans leurs program
mes afin de prevenir et de reduire 
la deterioration de celui-ci. 

§./ Legal Aspects of Marine En
vironment Protection in the Gulf of 
Guinea and .ent Coastal Areas. 
Rapport FAO , 1979. 

Zf E/5648, 1974. Rapport du 
Secretaire general de 1 1 Organisation 
des Nations Unies sur la gestion et 
la mise en valeur des zones cStieres. 
Bureau de la science economique et 
technologique des oceans, Departe
ment des affaires economiques et 
sociales, Organisation des Nations 
Unies. 



c. Etablissements humains, migra
tion de la popu1ation et plani
fication de !'utilisation des 
sols 

25. Les probH~mes d 1 environnement 
que posent les etablissements hu
mains dans un pays en developpement 
resultent de 1' insuffisance du de
veloppement et de son incapacite a 
repondre aux besoins les plus fon
damentaux cormne en temoignent les 
mauvaises conditions sanitaires, le 
manque d 1 eau potable et d 1 alimenta
tion en eau, la malnutrition, une 
alimentation peu diversifiee syno
nyme d'un regime alimentaire dese
quilibre, 1 'insuffisance des moyens 
de transport et de communications 
dans les villes et entre ces dernie
res et les zones rurales, des concH
tiona de travail deplorables, prati
quement aucune precaution n 1 etant 
prise contre les accidents de 
travail dans les usines, et 11 insuf
fisance des loisirs qui emp3che les 
indi vidus de jouir de la cu1 ture de 
leur societe. 

26. Une legislation sur 1a protec
tion de 11 environnement en soi ne 
peut promouvoir le developpement 
d 1 une commun.aute pa.uvre mais elle 
peut creer les conditions du deve
loppement economique. Ainsi' les 
pays africains ont depuis 11 ere 
coloniale des lois qui encouragent 
un assainissement efficace, comme 
celle qui reprime le dep8t d 1ordu
res sauvage ou celle qui oblige a 
nettoyer les quartiers, celle qui 
veille a prevenir 1 1 eclosion de 
maladies d' origine hydrique (pa.lu
disme et fievre jaune), celle qui 
vise a repandre !'utilisation de 
latrines pour prevenir la propa
gation des diarrhees (dysenterie 
et cholera) et la schistosomiase, 
et celle qui tend a creer de bonnes 
conditions de travail dans 1 1 indus
trie. Mais quelles sont les diffi
cultes economi·ques, politiques ou 
socio-economiques qui emp3chent 

aujourd1 hui 11Afrique, dans cette 
peri ode d' a pres 1' independance, 
d 1appliquer efficacement une regle
mentation en matiere d'assainisse
ment ? La legislation sur 11hygie
ne du milieu contribue a ameliorer 
la sante de 1' indi vidu, augment ant 
ainsi la main-d 1 oeuvre disponible 
pour le developpement economique. 
En effet, les repos et les conges 
de maladie font perdre beaucoup df 
jours-homme. Ce qui fait defaut, 
ce sont des moyens efficaces 
d1 appliquer les lois existantes, 
raison pour laquelle, dans 11 ela
boration de dispositions legisla
tives en matiere d1environnement, 
il faudrait mettre 11 accent sur 
la clarification des politiques 
afin d 1 assurer une application 
efficace des lois. 

27. En dehors des problemes de 
11 assainissement et de la sante 
des etablissements humains dans 
les pays en developpement, il faut 
faire face a celui de l'exode rural. 
La migration de la population est la 
cause principale du developpement 
des taudis dans les villes, des 
bidonvilles ainsi que des problemes 
d 1hygiene du milieu qu1ils posent. 
En outre, la main-d'oeuvre agricole, 
qui aurait pu servir au developpe
ment de 1 1agriculture, ne sert pas 
davantage dans les zones urbaines ou 
le vagabondage et les menus larcins 
deviennent endemiques. La legisla
tion de 11 environnement peut porter 
sur !'elimination des problemes des 
populations urbaines et contribuer 
egalement a promouvoir la mise en 
oeuvre de programmes rurau:x. integres 
afin de fournir des emplois a la 
main-d'oeuvre agricole. 

2b. L' exode des personnes jeunes et 
dynamiques des zones rurales vers les 
agglomerations urbaines a accelere la 
croissance des villes au detriment 
des detriment des etablissements ru
raux et des terres agricoles fertiles. 
Sous la pression de !'urbanisation, 
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la ville africaine contemporaine a 
pousse de fa9on anarchique et connatt 
done tous les inconvenients inherents 
a ce phenomEme, tels de graves insuf
fisances en matiere d 1 equipement et 
de services collectifs dans le domai
ne de !'education et de la sante. 
Par consequent, elle se caracterise 
a present par la degradation urbaine 
et l'etalement des banlieues, 
l'accroissement du nombre des bidon
villes et de colonies de squatters, 
les troubles sociaux, !'erosion 
culturelle, 11 encombrement de la 
circulation, les troubles economi
ques et l'inefficacite de !'adminis
tration. Pour ramener 1' ordre dans 
les villes africaines, il est neces
saire d'appliquer une politique 
d 1 urbanisation et d 1amenagement du 
territoire qui doit comporter les 
plans d'occupation des sols, formu
ler et appliquer les lois sur 
!'utilisation des terres au moyen 
des reglementations pertinentes. 

29. En resume, une planification 
efficace de !'utilisation des sols 
est la cle qui permettra de resou
dre les problemes d' environnement 
des etablissements humains, et 
notamment celui de la migration 
des populations. La planification 
de !'utilisation des sols implique 
une affectation des terres qui leur 
assure une utilisation optimale; 
elle implique egalement la protec
tion de la vegetation naturelle de 
certains secteurs ainsi que la 
protection de la faune sauvage. 
Elle implique en outre une repar
tition appropriee des terres entre 
les zones urbaines, les zones 
industrielles, l'aciriculture, les 
reseaux de transport et de commu
nications et les zones de loisirs 
ou l'on respecte la beaute du 
paysa~e. Bien que la plupart des 
pays africains aient encore de nos 
jours un coefficient terres/homme 
eleve, les mouvements mi~ratoires 
non contr8les et un rythme acce-
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!ere d'urbanisation ont intensifie 
les pressions dont les valeurs, la 
demande et les utilisations du sol 
font 1 1objet. C1 est la une menace 
tres grave a un amenagement ration
nel et ordonne des terres a des 
fins optimales. Aussi, les spe
cialistes de 1 1 environ_~ement et 
les juristes devraient-ils, en 
tant que membres du Conseil de 
planification de !'utilisation des 
sols, faire en sorte que la ges
tion des terres tiennent compte 
de la necessite de proteger l'en
vironnement. 

D. Pollution, developpement in
dustriel et technique 

30. Le developpement des industries 
et des ~randes exploitations agri
coles est aujourd 1 hui un objectif 
prioritaire pour la plupart des 
gouver.nements africains; il con
vient done, dans ce domaine, de 
proceder a un exrunen attentif de 
la legislation relative a la pro
tection de 1 1 environnement. A 
mesure que les besoins et l'ur~en
ce du developpement economique se 
font davantage ressentir, les 
gouvernements sont susceptibles 
de negliger les consequences de 
ces activites de developpement sur 
l'environnement. Et pourtant, il 
faudrait se rendre compte que les 
conts supplementaires entratnes par 
!'evaluation de !'incidence d'un 
projet sur l'environnement et par 
toute modification que cette evalua
tion pourrait suggerer sur la plani
fication, la conception et !'execu
tion du projet propose, seront gen6-
ralement tres en-de9a des conts 
entratnes par des mesures comme la 
revalorisation, la remise en culture 
et autres mesures de reamena~ement. 

31. Les principaux problemes relatifs 
a 1 'environnement que posent les 
grandes industries (petrochimie, 
mecanique' b8timent' mines,_ a~ro-



industrie et sylviculture} sont les 
suivants : i) la pollution de 
!'atmosphere par les gaz deleteres 
1 

' , 
es poussieres et les emanations de 

produits chimiques volatiles; et 
ii) le r jet des dechets industriels 
liquides et solides, comme les 
metaux lourds et les composes orga
niques dans les fleuves. Dans le 
developpement des plantations aeri
coles commerciales destines aux 
cultures ma.rchandes (noix de coco, 
palmier a huile, cafe, etc.},les 
engrais, pesticides et herbicides en 
excooent s'infiltrent dans le sol, 
polluent les cours d 1 eau et les 
fleuves et, ensuite, penetrent dans 
la cha!ne alimentaire. La pollution 
de 1 1air, de l'eau et des sols resul
tant du developpement industriel et 
technique sevit actuellement dans les 
capitales de certains pays en deve
loppement et il faut done reexaminer 
la leeislation relative a 1 1 environ
nement afin d'ameliorer la qualite 
de ce dernier. 

32. Pour que les pays africa ins 
aient une legislation efficace en 
matiere d' environnement, il faut 
~'ils mettent en place des normes 
et elaborent une politiaue de con
tr8le de la qualite de i•environne
ment, auxquelles doit ~tre associee 
une surveillance scientifique des 
polluants qu • on trouve dans 1 'envi
ronnement, si 1 1 on veut faire res
pecter la le~islation. Les lois sur 
l'environnement doivent mentionner 
le niveau admissible des polluants 
dans l'air, l'eau et le sol ainsi 
que la teneur en dechets licro.ides 
et solic!E'Os des produits chi~iques 
que les r.: i verses industries peuvent 
rejeter dans 1 1 environnement. Pour 
faire respecter les lois stw l'en
vi ronne:nent, les :~ouvernenents 
africains doivent creer des labo~~ 
toires charzes d 1 6laborer lec, normes 
nationales et de mesurer la teneur 
en IJOlluants et contaminants des 
aliments, des medicaments et des 

aliments pour animaux, ce qui neces
site la formation de techniciens 
competents pour effectuer !'analyse 
chimique de routine mais neanmoins 
complete, des eaux fluviales, de 
l'air a proximite des usines, des 
terres arables, des produits alimen
taires et des aliments pour animaux 
transformes. Les laboratoires char
ges du contr8le des normes effectue
raient les essais habituels et aler
teraient les gouvernements pour 
qu1 ils prennent les mesures coerci
tives qui s 1 imposent a 1 1 egard des 
contrevenants. 

33. En aucun cas, les .::;ouvernements 
africains ne doivent permettre aux 
entreprises industrielles, m~e 
d'Etat, de veiller elles-mSmes sur 
les normes. Quel que soit le de~re 
de pauvrete d'un pays, il ne devrait 
jamais autoriser un pays industria
lise a d~charger ses dechets toxi
ques sur une quelconque partie de 
son territoire, sous le pretexte de 
manter une industrie de recyclage de 
dechets. Tous les pays en develop
pement ont un jour ou 1' autre a 
affronter cette situation; en effet, 
voulant s 1 industrialiser a tout 
prix, ils importent, sans s 1 en 
rendre compte, des industries et des 
machines polluantes qui ne satisfe
raient jam is a\L~ normes applicrt\ees 
en matiere d 1 environnement dan~ les 
pays d'origine, simplement parce que 
la plupart des pays en developpement 
n'ont pas accorde suffis.:·urunent d'im
portance a 1 1 elaboration d'~e poli
tique de contr6le de la crualite en 
vue de creer un laboratoire pour le 
controle des normes. 

34. C'est aux specialistes de 1 1 en
vironnement qu'il revient de sensi
biliser le public aux effets a lon" 
terme que peut avoir l 1 insouciancev 
actuelle en matiere d 1 environn.ement 
ainsi qu'aux effets cumulatifs 
lineaires des atteintes a l'environ
nement resultant dans tm nombre plus 
8rand de 1naladies et de risques pot~ 
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la sante. La lutte contre la pollu
tion, pour 3tre efficace, exige la 
participation du leeislateur, la 
mise en place d 1 un mecanisme insti
tutionnel de surveillance, une for
mation ainsi qu1 une politique de 
contrSle de la qualite qui soit 
clairement definie et qui s 1 applique 
a toutes les activites en matiere de 
planification du developpement dans 
le pays. 

E. Education, formation et elabora
tion des lois en matiere d1envi
ronnernent 

35. Les lois sont dcstinees a reeler 
le comport~nent des individus et 
elles ne sont vraiment respectees 
que lorsque la collectivite veut bien 
cooperer avec les services administra
tifs. En matiere de leeislation de 
1 1 environnement, la cooperation avec 
!'administration ne sera fructueuse 
que si les individus, grSce a des 
programmes d 1 education relatifs a 
1 1 environnement, prennent conscience 
de la necessite ~'il y a de prote
ger 1 1 environnenent. 

36. Les programmes d' education rela
tifs a l'environnement dont destines 
a sensibiliser le public aux cycles 
naturels par l'etude directe de 
1 1 environnement local lui-m@me pour 
comprendre les principes scientifi
ques qui sont a 1 1 oeuvre. Dans 
11enseignement de type classique, 
on peut co~nencer l'etude de 1 1 envi
ronnement local des le prinmire en 
encouraeeant les enfants a faire des 
observations dans !'enceinte de 
1 1 ecole sur la croissance et la 
germination des graines de haricots, 
sur le cycle biologique des mousti
ques ou des poulets, et sur les 
modifications chimiques que subis
sent les couleurs des fleurs et les 
produits utilises dans la cuisine 
(vinai~re, sel, sucre, cendrcs, 
etc.). 
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37. L' education sur 1 1 environnement 
a !'ecole primaire, telle qu'elle 
est pratiquee dans le Programme pour 
1 1 enseifTlle:tent des sciences en 
Afrique; d(Haisse la methode magis
trale classique d 1 enseigner1ent des 
sciences, de 1 1 education rurale ou 
du jardina~;e pour une methode plus 
aotive r~i fait davantage appel a 
1 1enfant. Le role de l'ensei~ant 
devient celui d 1 un guide qui encou
ra'Te les activites ou les enfants 
tr~uvent eUX"""''113mes les rc!'>OnAeS aUX. 
nombreuses ~1estions spontanees 
au 1 ils oosent sur les specimens 
~tudies: Cette methode d'appren
tissage est lon:;ue et perturbe 
l'emploi du temps normal; parfois 
m3me, elle peut poser des problemes 
de discipline. Toutefois, les 
enfants apprecient cet exercice et 
le poursuivent m@me en dehors des 
heures de classe. Quand ils iront 
dans le secondaire, leur capacite 
d' observation s··ientifique, leur 
souci de proteger 1 1 environnement 
et leur connaissance de l'environ
nement local se seront acarus con
siderablement et ils pourront tirer 
profit d 1 etudes plus poussces sur 
des sujets relatifs a 1 1 environne
ment, conune la preservation des 
ressources naturelles, les problemes 
de pollution et les atteintes a 
1' environne.r:1ent. 

Jr.. En dehors de 1' enseignement de 
type classicrue, il convient de sen
sibiliser !'ensemble de la popula
tion aux problemes du milieu par 
des methodes differentes, tels les 
programmes pour !'education des 
adultes diffuses par les medias 
(radio, television et journa~cr en 
langue vernaculaire) et les pro
grru:tmes de formation extra-scolaire 
pour les jeunes en matiere d 1 educa
tion sur 1 1 environn~nent, utilisant 
pour ce faire des films, des debats 
et des causeries radio?honiques. 
L I elaboration d' un pro::;rarrune national 
d 1 6ducation sur l'environnement 



necessitera la cooperation des en
seignants, des educateurs, des spe
cialistes de 11 environnement, des 
juristes, des planificateurs de 
l'environnement et des chercheurs. 
Alors, la t~che des legislateurs en 
matiere d. environnement' 1' elabora
tion des lois et leur application 
seront plus aisees dans une societe 
ou 1 1opinion aura pris conscience 
des problemes relatifs a l'environ
nement. 

39. La creation de rouages adminis
tratifs charges de coordonner les 
activites relatives a 1 1 environne
ment menees par les divers minis
teres (des eaux et for@ts, de 
1 1 agriculture, de la sante, de 
1 1industrie, du tourisme, des tra
vaux publics, etc.), dans le pays 
facilite !'elaboration de la legis
latiDn dans ce domaine. Les acti
vi tes du Bureau de coordination en 
matiere d' environnement peuvent 
@tre supervisees par un Comi te 
national sur 1 1 environnement parmi 
les membres duquel devraient figu
rer de hautes personnalites gouver
nementales des differents ministe
res interesses a la solution des 
problemes de l'environnement. Ce 
comite devrait egalement comprendre 
des economistes specialistes de la 
planification du developpement et 
des specialistes de la legislation 
de 11 environnement, un certain 
nombre de citoyens et de represen
tants de 11 industrie et des socie
tes privees. Ce comite ainsi que 
les administrateurs techniques de 
l'environnement du Bureau national 
de coordilk~tion peuvent aider les 
'specialistes de la legislation de 
l'environn6~ent a elaborer les lois 

et a donner des avis pour contribuer 
a !'application efficace de la le-
gislation destinee a proteger 
l'environnement. 

40. Pour qu1 une loi sur 1 'environ
nement soit efficace, il faudrait 
peut-@tre introduire dans la legis
lation nationale la notion de 
!'analyse de !'incidence sur l'en
vironnement que 1 'on peut grosso 
modo definir comme etant le pro
cessus qui permet d'evaluer d 1une 
maniere precise les modifications, 
qu'elles soient benefiques ou 
prejudiciables, que pourraient 
poser dans 1 1 environnement, direc
tement ou indirectement, une 
future activite de l'homme ou ses 
variantes • Parmi les nombreuses 
utilisations possibles de ce 
processus, citons la. source de 
rensei~ements et de donnees que 
peuvent constituer les resultats 
des evaluations et qui permet
trai~lt aux responsables de mieux 
determiner les politiques, et au 
legislateur d 1adapter davantage 
les textes a la protection de 
1' environnement. C' est ainsi que 
!'evaluation de 11 incidence que 
pourrait avoir sur l'environnement 
un projet de construction de bar
ra:es destines a !'irrigation, 
indiquerait le degre d'au~menta
tion des maladies d 1origine 
hydrique (schistosomiase et palu
disme) en termes de journees de 
travail eventuellement perdues 
au cours des ans. On peut ·tenir 
compte de cet element lorsqu1on 
elabore une legislation de l'en
vironnement relative a la mise 
en valeur des ressources en eau. 
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CHAPITRE HI 

CADRE LEGISLATIF .t..T INSTITUTIONNEL DANS 
QUELQUES PAYS A.FRit:AINS 

A. Legislation de 1' environnement 
et processus legislatif 

41. Dans la recherche de solutions 
aux problemas de 1' environnement, 
la legislation de 1' environnement 
est devenue l'un des instruments 
classiques de 1 'arnenagement de 1' en
vironnement a.ussi bien dans les PS\YS 
en developpement que dans les pays 
industria.lises. Dans la plupart des 
PS\YS a.fricains, le systeme juridique 
aotuel ainsi que la majori te des 
lois sont un heritage du regime co
loniaJ.. On -sait que dans les sys
temes juridiques herites, qu'ils 
soient anglophones, francophones ou 
autres, figurent des dispositions 
pour la preservation des for~ts, de 
la faune et de la flore sauvages, la 
protection des ressources ~drau
liques et marines, et la reglementa
tion des aotivites susceptibles 
d'entra!ner la deterioration du mi
lieu humain dans le pays. 

42. M8me si l'ensemble de ces lois 
promulguees avant 1' independance de 
la plupart deS payS africainS n I etai t 
pas considere comme une legislation 
de 1' environnement ~ proprement 
parler, son application a largement 
contribue a la sauvegarde d'un envi
ronnement de qualite. C1 est ainsi 
qu'on se souviendra toujours de la 
proprete des quartiers urbains et 
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ruraux et du soin avec lequel nos 
parents debarrassai ent leurs quar
tiers des tessons de bouteilles et 
des bottes de conserve vides par 
crainte des inspecteurs de la sante 
qui etaient plus redoutes que les 
agents de police locaux parce qu'ils 
condamnaient ceux qui n'observaient 
pas les lois sur la lutte antipaJ.u
dique a payer de lourdes amendes. 
Ces lois de l'epoque coloniale fi
gurent toujours dans les recueils de 
lois ou elles ont ete remplaoees par 
de meilleures lois et cependant, 
pres de 20 ans apres 1 'independa.nce; 
des problemas de protection de l'en
vironnement et d'assainissement con
tinuant de se poser dans la plupart 
des pays a.fri cains. On pourrai t 
alors se demander quels seront les 
besoins du continent africain en ma
tiere de legislation de 1' environne
ment au cours des annees 80 ? 

43. De m~me que les specialistes de 
1' environnement ne peuvent pas pre
tendre ~tre competents dans le do
maine de l'elaboration des lois sur 
la protection de l'environneme~t, de 
m~me les juristes et les legisla
teurs ne sont pas non plus en mesure 
d'apprecier et de comprendre la ter
minologie scientifique qu'utilisent 
les specialistes de la protection et 
de 1' amelioration de 1' environnement. 



La. reunion du groupe d' experts et 
1 e semina.ire ont fourni des do
maines communs de discussion entre 
les jursites et les specialistes 
sur la promotion de la legislation 
en matiere de protection de l'en
vironnement. 

44. A ce sta.de, une br~ve des
cription de la. legislation de 1' en
vironnement et de son champ d'a.p
plication est indispensable pour 
mieux situer le probleme. Dans le 
manuel de legislation de 1 'environ
nement §/, on insiste sur la. neces
site d'orienter la. legislation de 
1' environnement vers la. gestion et 
non pas vers la. reglementa.tion. 
Alors que la legislation orientee 
vers la reglementation met 1' a.o
cent sur les interdictions, sur les 
amendes pour obtenir la. reparation 
des infractions a la loi et sur les 
sanctions pour non-respect de la. 
loi, la legislation de 1' environne
ment dans la. doctrine moderne 
devrai t s' appuyer sur 1 es mesures 
favorisant l'utilisation et la. pro
tection rationnelles des ressources 
de 1 • environnement, la. prevention 
de la deterioration de 1' environne
ment et la promotion d'une poli
tique et d'une planifica.tion du 
developpement qui tiennent compte 
des imperatifs de la. protection de 
1' environnement. 

45. Les methodes qui sont employees 
pour (na.borer la legislation de 
1 t environnement sont sembla.bles aux 

~ Manuel de legislation de 
1' en vironnement PNUE/ AISJ. 

methodes empiriques qu •utilisent la. 
science et la technique. Dans les 
deux cas, il faut d1 abord identifier 
un probleme, recueillir des donnees 
et les analyser en vue d'elaborer 
des nypotheses, puis formuler une 
th~orie ou un prinoipe scientifique 
avant de choisir ou de mettre au 
point la. techn:i.'}ue a appliquer pour 
resoudre le probH~me en question. 
En ce qui ooncerne 1' elaboration de 
la legislation de 1' environnement, 
au stade de 1' identification du 
probleme, on pose de nombreuses 
questions pour recueillir des don
nees et on recommande un modele 
pour la. synthese des donnees. Au 
Stade de 1' :eypothese, on fo:rmule . 
des directives sur les mesures qU1 
peuvent ou doivent @tre prises 
pour resoudre le probleme. Il fa.ut 
ensui te prendre une decision sur le 
type d' option a ret enir pour 1' ela
boration d 'une loi efficaoe, ce qui 
suppose des consultations entre les 
decideurs, les responsables, les 
planificateurs, les hauts fonction
nni:r.es et les gestionna.ires en vue 
de choisir la politique la. meil
leure. Graduellement a,ppara.!t un 
modele de politique conceptuelle 
qui comprend des recommanda.tions, 
des options, des strategies quant a 
la forme et au fond de la loi • Le 
sta.de final est celui de la legis
lation a proprement parler et de 
son application qui peut impliquer 
differentes autres a.otivites comme 
par exemple 1' elaboration de la. 
reglementation, la budgetisa.tion, 
la surveillance des methodes d'ap
plication, la. reorganisation ins
ti tutionnelle et 1' evaluation, a.o
tivites qui ont toutes pour objet 
d'a.ssurer le respect de laloi. 
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46. La legislation de 1' environ
nement exige une nouvelle orienta
tion de la legislation en general. 
Son ®Plication imp1ique 1 'tHabora
tion de concepts, de po1itiques et 
de strategies nouvelles qui permet
tront de resoudre 1es futurs pro
blemes de 1' environnement. Cepen
dant, comme cela a ete souligne 
aupa.ra.vant, la legislation ne con
stitue pas l'element critique en 
matiere de protection de 1' environ
nement dans les peys a.:frica.ins. 
Les plus grandes difficultes qui se 
posent A la protection de 1' environ
nement sont : i) l'insuffisance de 
l'a.ction coercitive, et ii) !'ab
sence des normes de contr6le indis
pensables au ma.intien de la quali te 
de 1' environnement. Il faudra.i t 
encourager la. volonte politique afin 
de mettre en plaoe un systeme effi
caoe de surveillance et deefaire 
respecter les dispositions legisla
tives et reglementa.ires en vigu.eur 
pour resoudre le probleme de 1' en
vi l'Onnernent. 

47. Dans lea dernieres sections du 
present chapitre qui tra.itent du 
cadre 1egislatif et institutionnel 
pour la mise au point de lois sur la 
protection de l'environnement dans 
les 15 pays africains a.uxquels un 
questionnaire a ete envoye ( Annexe 
A), on analyse les parties perti
nentes des rapports de mission des 
consultants et des etudes nationales 
presentees par les participants 
(Annexe B). On fait ega.lement une 
etude comparative du cadre constitu
tionnel et institutionnel des peys 
(tableau 1). Enfin, on examine le 
r6le de la loi et du concept de 
1' evaluation de 1' incidence sur 
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1' environnement dans le fonctiomie
ment du processus legislatif de ces 
paors. 

B. Cadre consti tutionnel et insti
tutionnel 

48. En regle generale, les consti
tutions a.ctuellement en vigueur 
dans la plupart des pays africains 
ne contiennent aucune disposition· 
concernant la protection de 1' envi
ronnement, a l'exception de celle 
du Ghana ou la nouvelle consti t~r 
tion promulgu.ee En 1979 pour la 
troisieme Republique contient une 
declaration sur une poli tique nar
tionale de 1' environnement dans son 
article 9 1) e) afin de permettre 
au gouvernement d'adopter des me
sures legisl tti ves adequates pour 
la revalorisation de 1' environne
ment. La Gambie est a mi-chemin 
entre le Ghana ol\ il existe une 
disposition expresse et le reste 
des paors africains, en ce sens que 
sa constitution donne des pouvoirs 
implicites au gouvernement pour 
assurer une utilisation rationnelle 
des ressources de l'environnement 
et formuler des politiques dans ce 
domaine. La Gambie donne egalement 
des pouvoirs limites aux autorites 
locales pour legiferer dans le do
maine de la protection de 1 'envi
ronnement ou pour adopter des plans 
municipaux visant a combattre la 
pollution dans le cadre de la legis
lation centrale. Il sied cependant 
de mentionner que m&me si bon nombre 
de pavrs africa.ins n' ont pas incol\
pore dans leurs constitutions des 
dispositions sur la protection de 
1' environnement, ils font un effort 
conscient dt vol?ntaire pour prote
ger leur environnement en promul-



gu.a.nt des lois et en creant les 
services administratifs de soutien 
neoessa.ires. 

49. Il existe deux sortes de si
tuation en ce qui concerne la. for
mulation et !'institution de poli
tiques nationales d' environnement. 
Le Maroc a cree en octo bre 1977 un 
t.Unistere de 1' ha.bi tat et de 1' ad
ministration des terres ainsi qu'un 
Comite national de l'environnement 
charge des questions du milieu. Ce 
ministere a des pouvoirs executifs 
et coordonne avec d'autres minis
teres lea activitee sectorielles en 
matiere d'environnement. En 
Tunieie, 1e Premier Ministre a cree 
au titre du Decret no. 78-373 une 
Commission nationale de l'environne
ment dont il est lui-m~e le Presi
dent. Cette commission a de tres 
vastes pouvoirs, y compris la co
ordination interministerielle des 
a.otivites du milieu. Au Senegal, 
la situation est similaire a cel1e 
qui existe au Maroc en ce sens qu'un 
M:inist ere de 1' urbanisme, de 1 t habi
tat et de 1 t environnement a. ete Cree 
par le Decret no. 75-724 du 30 juin 
1975 ( abroge et remplace par le 
Decret no. 79-417 du 12 mai 1979) 
ainsi qu'un Consei1 national de 
1 'urba.nisme et de 1' environnement 
ayant a sa t~te le President de 1a 
Republique. Ju.squ' en 1977, annee 
ou le Ministere de 1 1 environnement 
a ete dissous et sa Commission n~ 
tionale s'est endormie, la cete 
d'Ivoire avait un systeme analogue a 
celui du Senegal. Aujourd'hui, au 
titre du Decret no. 78-689 de 1978, 
le Ministere des eaux et for~ts co
ordonne toutes les questions du mi
lieu, a !'exception de celles con-

oernant les industries dont s'occupe 
le Ministere des finances et du de
veloppement eoonomique. 

50. L'autre situation que l'on ren
contre plus frequemment en Afrique 
est oelle ou 1 es probU~mes lies a 
1' environnement sont trai tes seoteur 
par secteur dans lea differents mi
nisteres tela que ceux de 1a sante, 
du commerce, de 1 'industrie, de 
l'agrioulture, des forlts, des res
sources naturelles, des terres, de 
l'amenagement du territoire, etc. 
sans qu'il y ai.t un ministere cen
tral de coordination. Il peut y 
avoir un Comi te ad hoc de coordin~ 
tion interministeriel, dote unique
ment de pouvoirs consul tatifs. On 
a oonstate que dans cette situation, 
c'est le Ministere des ool1eotivites 
locales en Ougan.d.a et en Gambi e ou 
1 e Ministere de 1 t amenagement du 
territoire en Gambie qui, en coope
ration avec 1 es conseils munioipaux 
ou les conseils de quartiers, assu
ment 1a responsabi1ite de 1a coor
dinati on des po1i tiques de 1' envi
ronnement au sein du gouvernement. 
Dans d'autres, 1 'organe de coordi
nation est un Conseil nomme par 
1'Etat qui possede les pouvoirs 
oonsultatifs seulement comme le 
Conseil ghaneen de protection de 
1 • en vi ronnement cree en 1974 par 
le Decret 239 et la Swazi National 
Trust Commission. En Ethiopie, le 
Minist ere de 1' amena.gement du t er
ritoire cree en 1977 est l'orga.ne 
national central de coordination 
des questions de 1' environnement 
ta.nt au plan local qu'avec le 
PNUE. En outre, 1'0uganda envi
sage aotuellement la creation d'un 
Conseil national de 1' environne-
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ment qui aura. proba.blement un r6le 
consulta.tif. A mesure que l'inte
r~t pour les problemes de 1' envi
ronnement s' a.ocentue, les gouverne
ments africains prennent conscience 
de la necessite qu'il y ~ de creer 
des organismes officiels na.tiona.ux 
pour s'occuper de ces questions. 

51. La plupart des gouvernements 
a.fricains executent a.ctuellement 
leur troisieme ou quatrieme plan 
quinquenna.l de developpement econo
mique depuis l'independance et i1 

a.ppara!t que ces plans en cours 
d' execution comportent implicit&
ment des politiques en matiere 
d'environnement bien qu'aucune dis
position juridique ne le stipule ou
vertement. Le Plan quinquenna.l de 
developpement economique (1976-1980) 
en Gambie stipula.i t que le paurs de
vait se d.evelopper de maniere a ga,
ra.ntir la preservation de ses res
sources de bien-~tre potentiel dans 
1' avenir, ce qui fera intervenir non 
seulement des a.otivites de reva.lori
sation, de restauration et de pre
servation, mais encore une ameliora
tion de 1 1 environnement. L'Ethiopie 
et le Mozambique incluent egalement 
dans leurs plans actuels de d.evelop
pement a.nnuels ou bi-a.nnuels des me
sures de protection de 1' environne
ment. Ces m&les paurs incluent des 
dispositions similaires ~i visent a 
tenir compte des considerations eco
logiques dans les contrats ou les 
accords passes avec des investisseurs 
etrangers mais aucune disposition 
juridique n'impose de proceder a des 
evaluations de routine des conse
quences des activites de developpe
ment pour 1' environnement. Au 
Swaziland, les pouvoirs publics a.o-
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cordent dans les etudes de faisabi
li te de vastes programmes de d.eve
l?PP~~ent une attention soutenue aux 
fao,;eurs de 1' environnement. 

C. R6le de la loi et processus 
legislatif 

52. D'a.pres les conclusions de 
1 'etude, la promulgation d'une nou
velle loi relative a la protection 
de 1' environnement et la mise en 
application de la legislation de 
l'environnement dans un pays afri
cain ne risquent guere de causer 
des troubles sociaux. D1une faQon 
generale, les Africains respectent 
la loi et sont habitues a vi vre 
dans une societe regie par un sys-
t erne juridique. ltl&ne dans 1 es so
cietas traditionnelles, le droit et 
les pratiques coutumiers prevalent, 
le ci toyen moyen etant une partie dJl 

mecanisme legislatif et exeoutif. 
En Ethiopie, en Ouga.nda. et au 
Swaziland, le droit coutumier et les 
regles de condui te tradi tionnelles 
sont encore en vigueur parmi la po
pulation rurale qui est majoritaire 
mais l'analphabetisme est considere 
comme un obstacle a 1' application 
des lois de 1' environnement. En 
Zambie ou la population est davan
tage concentree dans les zones 
urbaines que rura.les, un certain 
"affranchissement" a 1 'egard du 
droit coutumier et des regles de 
conduite tradi tionnelles peut en
traver la. mise en oeuvre de la le
gislation sur 1' environnement dans 
les zones urbaines surtout lorsqu'il 
s t agi t de 1' hygiene publique et de 
1' assainissement. De la, la neces
site d'organiser des campagnes sur 
le theme "Nettoyer, c'est bien", 



"Ne pas salir, o' est mieux" oomme il 
en existe dans la plupart des villes 
de l'Afrique de l'Ouest. A l'autre 
extr~me, certaines populations ob
servant une sownission et une obeis
sanoe passives dues a des deoennies 
de domination ooloniale, attitude que 
la dependance politique ne modifie 
pas aisement. Ainr:d, apr~s 1 1 inde
pend.ance, les Pl\YS doivent rea.gir 
contre lea lois et lea reglements 
ooloniaux en les abrogeant purement 
et simplement, oomme l'a fait le 
Mozambique, a moins que la popula
tion ne soi t encouragee par parti
ciper au processus legislatif pour 
reviser et passer en revue les lois, 
dans l'inter~t de la societe nou.
vellement anticipee. 

53. En ce qui concerne le r~le joue 
par les juristes au sein d'un gou
vernement, le Botswana, le Maroc et 
1 'Ouganda demandant en general le 
conseil de juristes de regler 
ponctuellement des problemas speci
fiques. Le Swaziland, la Zambie, le 
Ghana, 1 'Ethiopia et le Senegal ont 
pour pratique de s 1 assurer les sel'
vices de conseillers juridiques dans 
le processus de prise de decision. 
Dans la plupa.rt des cas, les ju
ristes employes par le gouvernement 
relevant du Cabinet du Procureur 
general ou du Hinistere de la jus
tice pour traiter de questions juri
diques, nota.mment de la legislation 
sur 1 1 environnement. En majori te, 
lea gouvernements africains n'ont 
pas de juristes specialises dans les 
questions de 1' environnement et il 
n'y en a qu'en Zambie que la quasi
totalite des autres ministeres sont 
dotes d'un juriste ayant a conna~tre 
des problemas ju.ridiques. La si tua,.. 

tion au Ghana est egalement unique 
en ce que le conservateur des actes 
de 1 t etat oi vil fait office de con
seiller juridique officiel a.upres du 
Conseil de la protection de 1' envi
ronnement. Il ressort de l'etude 
que lea jeunes juristes ne sont guere 
encour~aoes a rester tres longtemps 
dans 1' administration publique car 
leur traitement est bien inferieur 
a.ux remunerations que leu.r offre le 
secteur pri ve. C' est ainsi qu' en 
Afrique, il y a tres peu de juristes 
dans la fonction publique et encore 
sont-ils des generalistes qui s'oo
oupent de problemas juridiques de 
toute sort e. D' ou la necessite de 
leur adjoindre des juristes specia
lis4s pour rediger les lois et con
seiller les gouvernements sur les 
incidences juridiques des problemas 
lies a l'environnement. c•est pour
quoi on cherche a determiner les 
meilleurs moyens d'encourager les 
juristes et a definir les besoins en 
matiere de formation dans ce domaine 
pour accro~tre le personnel juridique 
mis a la disposition des gouverne
ments. 

54· En principe, la voie normale 
pour regler des conflits en matiere 
d'environnement consiste a recourir 
aux tri bunaux, mais, en Afrique, la 
situation se complique lorsqu'il 
s'agit du droit qu'a le citoyen 
d'intenter un proces contre des ser
vices administratifs pour dommages 
causes a 1' environnement. En regle 
generale, selon la Common Law, les 
tribuna.ux ne jugent pas les proces 
lies a l'environnement selon une 
procedure differente des autres 
proces civils. Le pouvoir judi-
ciaire devrait ~tre iddependant et 
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imp~ial mai.s il se trouve que 
dans 1 a pl up art des pqs en deve
loppement d'Afrique, l'Etat d.etient 
des inter~ts substantiels dans les 
entreprises industrielles et agri
coles qui causent la pollution, et 
les citoyens qui intentent une 
action en dommages-inter3ts au ti
tre de cette pollution n'obtien
nent presque jamai.s du gouverne
ment une assistance juridique pour 
engager leur action. Cependant, 
la constitution de la plupart des 
pays a:fri cains prevoi t des dispo
sitions juridiques permettant de 
reviser les decisions administra.
.tives pa.r l'organe le plus haut 
place comme la Cour supr~e au 
Maroc, ce qui constitue un moyen 
de contr8le supplementaire sur 
l'Etat pour preserver les droits 
de 1' indi vidu contre les dommages 
causes a 1' environnement. Etant 
donne que les chances de succes 
d'un ci toyen en proces. avec des 
compagnies industrielles soutenues 
par 1 'Etat sur des questions d'en
vironnement, sont tres faibles, il 
apparti ent au gouvernement de pro
mouvoir 1 'elaboration d'une legis
lation sur l'environnement efficace 
et d'assurer la mise en oeuvre des 
lois pour proteger 1' environnement 
humain. 

55· Le mecanisme legislatif prevu 
pour reviser la loi et recommander 
les moyens de l'ameliorer est ap
parente dans tous les pa.ys etudies •. 
Une commission de revision de la lo1 
assure cette fonction en Zambie, au 
Ghana et au Botswana· tandis que le 
parti au pouvoir, le Ministere de la 
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Justice, le Ministere ou le Conseil 
national responsa~les ~es questions 
de 1 • environnement assurent cette 
revision avec ·de legeres variations 
en Ethiopie, au Maroc, en Ouganda, 
au Sene~al et au Swaziland. Dans 
ces derniers pqs &ins1 qu' au 
"Mozambique, le parti au pouvoir et 
1 'Assemblee nationale jouent un r8le 
important dans la conception de fol'
mules pour la nouvelle legislation. 
L'elaboration de la legislation re
gissant des domaines techniques tels 
que 1' environnement est fai te par 
divers organismes professionnels en 
Zambie mais ce sont generalement les 
ministeres ou les departements admi
nistratifs competents qui preparent 
le cadre avant que le projet soit 
renvoye au redacteur juridique qui 
en fait un pro jet de loi que 1 'Assem
blee nationale etudiera en vue de sa 
promulgation et de sa. publication 
dans le journal officiel. 

56. Pour elaborer une legislation 
de 1' envi.ronnement, il faut que les 
pouvoirs publics disposent d 'une base 
de donnees scientifiques et tech
niques sur le pqs afin d'etablir des 
normes de lutte contre la pollution, 
des regles de conservation des sols 
et des regles en matiere d'exploita
tion forestiere et de modes de rege
neration. Ces donnees existent mais 
ne sont pas encore organisees au 
Swaziland, a.u Botswana et au 
Mozambique d'une part alors qu'en 
Zambie et au Ghana, le Conseil na
tional de la. recherche scientifique 
fournit tous les renseignements ne
cessaires al'elaboration d'une nou
velle legislation sur 1' environnement 
dans le pays. 



D. Evaluation de 1 'incidence sur 
1' environnement 

57. Au Ghana, .en Ethiopie et en 
Ouganda, il existe des mecanismes 
adequate pour evaluer 1 'incidence sur 
1' environnement d'un nouveau projet 
de d.eveloppement m3me avant 1' execu
tion d.u projet. Cette ttche est fa,
cilitee par l'existence d'organismes 
nationaux de normalisation et le Con
seil de la protection de 1' environne
ment au Ghana. En Ethiopie, le Decret 
no. 156 de 1978 habilite le Comite 
executif du Conseil supr3me a evaluer 
et a ent reprendre des etudes sur 
1' eval. uati on de 1' incidence sur 1' en
vironnement de nouveaux projets. Bien 
qu'il ne soit pa.s fait mention d'un 
organisme national de normalisation 
en Ouganda, les details contenus dans 
le questionnaire presente par le Mi
nistere de l'industrie sont suffi
sa.nts. Dans la plupart des cas, le 
Ministere de l'industrie renforce le 
Bureau de normalisation oar i1 est 
habilite a condamner les contreve
nants a des amendes et a des imp8ts. 
Le Senegal et la Zambie ne disposent 
apparamment pas d'un mecanisme COOl'
donne mais !'evaluation de 1 'inci
dence de pro jets sur 1' environnement 
est faite d'une maniere ad hoc.pour 
les grands projets tels que le pro
jet de mise en valeur du fleuve 
Senegal (OMVS). 

58. Dans les PB\Y"S en d.eveloppement, 
les diffioultes inberentes a l'eta-

blissement d'un mecanisme d'evaluatio£ 
de 1 'incidence sur 1 'en.vironnement des 
projets de Mveloppement peuvent tenir 
au manque de personnel qualifie dans 
le domaine de 1 t evaluation. En outre, 
et oette consideration a de l'impol'
tanoe, le gouvernement peut vouloir 
promouvoir dans les meilleurs delais 
un developpement economique qui donne 
des resultats visibles presentant un 
inter3t politique. Par consequent, 
les projets industrials sont executes 
si la quantite de polluants (fumees 
des oimenteries ou des raffineries de 
petrole, par exemple) est consideree 
comme minimale. Dans les pavrs ou 
l'e'valuation est faite par 1 'inves
tisseur pour des projets industrials, 
avec ou sans la collaboration de 
1 1Etat, des sauvegardes seraient 
fournies par un organisme responsable 
de 1' environnement comme la National 
Trust Commission au Swaziland ou pa.r 
une participation du public au pro
cessus. Au Botswana. egalement, la 
Commission de distribution des eaux 
et la direction de la pollution de 
1 'air exigent que soi t fa.ire une eva-
1 uati on de 1 • incidence sur 1 • environ
nement pour emp3cher 1es &ctivites de 
developpement de polluer. A mesure 
que les projets de deve1oppement in
dustrie1 et agricole augmenteront les 
dommages causes a 1 1 environnement, 
oes normes minimales devront 3tre re
evaluees par des mecanismes-compe
tents dont la presse et l'opinion 
pub1ique. 
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TABLEAU 1. CADRE CON~TITUTIONNEL ET INSTITUTIONNEL POUR 
LA PROTECTION DE L 'ENVIRONNEMENT 

~ Ins~ruments legislatifs 

Botswana - La constitution de 1966 
(Independance) ne contient 
aucune disposition pour la 
protection de 1' environne
ment. 

- Il n'existe aucun organe 
central ou de coordination; 
plusieurs ministeres par
tagent la responsabilite. 

- Le Plan national de deve
loppement (No. 5 pour la 
periode 1979-1985) oeuvre 
1' environnement dans di
vers secteurs. 

Burundi - ( Aucune donne e n • a ete 

C6te 

fournie sur la constitu
tion). 

Le Deoret no. 100/75 du 18 
mars 1980 place toutes les 
questions relatives a l'en
vironnement sous le con
tr6le du Ministere des tra
vaux publics, de 1' equip&
ment et du logement. 

d'Ivoire - La constitution de 1960 ne 
contient a.ucune disposi
tion sur la protection de 
l'environnement. 
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- Le Decret .No. 78-689 du 18 
a.ont 1978 habili te le Mi
nistere des eaux et des fo
r~ts a coordonner les ques
tions d'environnement au 

sein de divers autres mi
nisteres, aides du Decret 
No. 79-221 du 22 mars l979 
pour le Ministere des fi
nances et de la. planifica
tion economique sur 1' en
vironnement industri.el; 

- Le Decret 73-31 du 27 jan
vier 1973 a. oree la Commis
sion nat ionaJ. e de 1' envi
ronnement qui est inactive 
depuis 1977, annee de la 
suppression du ministere. 

- Le Plan national. de deve
loppement (1976-1980) n'a 
aucun chapi tre sur 1' envi
ronnement. 

Ethiopie - La revolution de 197 4 a 
suspendu la. constitution 
de 1955; aucune disposi
tion sur la protection de 
1 ~ environnement n' a ete 
prise. 

- Le Centre national. de 
liaison pour le PNUE est 
1 e Minist ere de 1' ame
nagement du territoire 
du Comite national revo
lutionnaire et du Con
sail supr3me qui cooz
donne les politiques 
sectorielles d'environ
nement de plusieurs 
minis teres. 

- Aucune disposition ju
ridique n' a. ete prise 
pour incorporer les 
questions d'environne-



Gambie 

Ghana 

ment dans le Plan na,.. 
tional de developpe
ment. 

- La constitution de 1970 
ne conti ent aucune dis
position pour la pro
tection de 1' environne
ment. 

- Le Service de 1' envi
ronnement du Ministere 
des collecti vi tes lo
cal es et des t erres 
coordonne les questions 
d'environnement mais 
n' a aucun statut juri
dique. 

- Le Plan national de d.e
veloppement (No. 2 pour 
la periode 1976-1980) 
n'a aucune assise juri
dique mais contient of
ficiellement les dispo
sitions pour la protec
tion de 1 'environnement. 

- La constitution de 1979 
(troisi~e Republique) 
contient des dispositions 
pour la protection de 
1' environnement. 

- Le Decret 239 de 197 4 a 
cree le Oonseil pot.-~ la 
protection de 1' environ
nement (amende par le 
Decret No. 58 de 1976). 

- Le Plan national de d.e
veloppement ne contient 
aucune base juridique 
pour l'incorporation des 
quest ions d' env:i. ronne
ment. 

Maroc - La constitution de 1972 ne 
contient aucune disposi
tion pour la protection de 
l'environnement. 

- Le Decret No. 2-74-361 du 
28 mai 197 4 a cree le 
Oomite national de 1' envi.
ronnement et le Da.hir a 
cree en 1977 un nouveau 
Minist~re de I•luibitat et 
de la gestion des sols 
pour coordonner et formu.
ler la politique nationale 
d'environnement. 

- Le Plan national de d.eve
loppement (3425 1978-1980) 
ne contient aucune disposi
tion pour la protection de 
1' environnement. 

Mozambique 

Ouganda. 

- La constitution a ete sus
pendue en 1976; elle ne 
contenait auoune disposi
tion pour la protection de 
1' env:i.ronnement. 

-Il n' exist e aucun meca
nisme de coordination des 
questions relatives A l'en
vironnement. 

- Le Plan bienna.l de develop
pement (1980-1982) compren
dra des dispositions sur 
l'environnement. 

La constitution 1967 de la 
Republique ne contient 
aucune disposition pour la 
protection de l 1 environne
ment. 

- Coordination des questions 
d'environnement par le Mi-
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nist~re de colleotivite 
locale; la Loi No. 18 de 
1967 prevoit la creation 
d'un Conseil national sta
tutaire de 1' environnement. 

- La oonsti tution de 197 3 
creee par la Loi No. 63-22 
a ete revisee ~ de nom
breuses reprises; elle ne 
conti~t aucune disposition 
pour la protection de 1' en
vironnement, mais la.isse 
entendre 1' existence de me
sures dans les articles 13 
et 14. 

Le Decret No. 79-417 du 12 
ma.i 1979 donna.it au Minis
tlJre de l'urba.nisme, de 
1 'habitat et de 1' enviro:n
nement le pouvoir de cooiW 
donner les questions d' en
vironnement et creait par 
a.illeurs le Conseil natio
nal de 1 'urbanisme et de 
1 1 environnement. 

Aucune disposition juri
dique ma.is le Plan national 
de developpement (1977-
1981) contient des disposi
tions sur 1' environnem.ent. 

Tunisi e - ( Aumme donne e n' a ete 
fournie sur la constitu
tion). 
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L'Association tunisienne 
pour la protection de la 
nature et de 1' environne
ment a ete creee en fevrier 
1971 pour preparer la Con
ference de ~tockho1m. 

- Le Decret No. 78-373 du 12 
avril 1978 a cree la Com-

mission nationale de l'en
vironnement pour coordonner 
les activites interministe
rielles. 

Swaziland - La Proclamation du Roi en 
date du 12 avril 1973 abro
gea.it la constitution de 
1968 mais ne contenait 
aumme disposition pour la 
protection de 1' environne
ment. 

Zambie 

- Un Comite ministerial a ete 
cree en juil1et 1980 pour 
coordonner la po1itique na
tionale de 1' environnement. 
C' est la Swazi National 
Trust Commission qui est 
1 'organisme charge de prote
ger 1' environnement. 

Le troisiS!le Plan national 
de developpement (1979-1983) 
met 1' accent sur 1 'education 
en mati~re d1 environnement. 

La constitution ne contient 
aucune disposition directe 
mais donne ~ entendre qu~n 
faut proteger 1' environne
ment. 

- I1 n 1existe aucun organisme 
sta.tuta.ire de coordination. 
On se content e de consul ta
t ions interministerie11es 
a.d hoc. 

Le troisi~e Plan national 
de developpement ne contient 
aucune disposition juridique 
les problM1es de 1 1 enviro:n
nement etant trai tes par 
secteur. 



CHAPITRt.: IV 

ANALYSE DE LA LEGISLATION DE L'ENVIRONNEMENT 
:sCENARIO DE SON ELABORATION DANS QUJ<:LQUES 

PAYS AFRICAJNS 

A. Plans d'occupation des sols 

59. ~~ tableau 2 resume les lois 
qui regissent les plans d 1occupa
tion des sols dans les pays 
africains etudies, et ce, sur la 
base des rapports de mission et 
des etudes nationales presentees 
au seminaire. Au Botswana, la loi 
sur 1 1 amenagement du territoire de 
1977 stipule que toute occupation 
particuliere des sols doit 8tre 
precedee d'un plan de mise en 
valeur emanant du Ministre. Le 
Chapi tre 6 de la loi comporte une 
gamme etendue d 1 elements de plani
fication tels que les routes, les 
edifices publics et autres edifi
ces, les travaux publics, les 
terrains d 1aviation, les pares et 
terrains de loisir, les reserves 
naturelles qui peuvent faire 
1 1 objet d'un plan global d 1 occupa
tion des sols pour une zone a 
mettre en valeur specifique alors 
que l'allocation des zones suscep
tibles d 13tre utilisees pour 
!'agriculture, !'exploitation 
forestiere et miniere, la protec
tion des ressources en eau, 
11 industrie ou encore pour creer 
les zones residentielles et com
merciales et a d 1 autres fins peut 
s'appliquer a 1 1 ensemble du pays. 
La situation est similaire et 
m8me beaucoup plus claire au 

Swaziland et en Zambie oU les lois 
coloniales britaniques regissant 
sans 1 1occupation des sols ont, 
avec diverses modifications, une 
influence predominante. Au 
Swaziland, dans les zones rurales, 
la loi fonciere 45/1961 donne le 
domaine national swazi au Roi ( et, 
aux chefs coutumiers par delega
tion de pouvoir) et par la m@me 
loi, le Conseil national swazi 
est habilite a distribuer les 
terres aux populations pour des 
utilisations diverses. En Zambie, 
le President a des pouvoirs simi
laires sur les terrains dominaux 
et, dans les zones rurales, les 
autorites locales sont responsa
bles des plans d'occupation des 
sols. Toutefois, pour les zones 
urbaines, le .t.linistere de !'admi
nistration locale est responsable 
des plans d'occupation des sols 
aux termes de la loi de 1961 sur 
1' urbanisme. En Zambie, le 
Departement de 1 1 urbanisme et de 
l'amenagement du territoire, en 
cooperation avec le Ministere des 
terres et des ressources naturel
les, est responsable de !'appli
cation des plans d 1occupation des 
sols {voir la loi zambienne sur 
!'agriculture et l'Article 475 
de la loi sur l'urbanisme et 
l'amenagement du territoire). 
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TABLEAU 2. PLAN D'OCCUPATION DE8 SOLS 

Pays Inatruments le~islatifs Ethiopie - La Proclamation No. 31 

Botswana - Le Chapitre 32.09 de la 
de 1975 a aboli le regi-
me foncier feodal en 

loi sur 1 t amenagement milieu rural. 
du territoire (1977) 
s 1applique a sept cen- - La Proclamation No. 47 
tres urbains et villes de 1975 sur la propriete 
minieres que contr81ent par 1 'Etat des terres 
les conseils des terres. urbaines et de maisons 

-I.e Chapitre 32.02 de la 
additionnelles a distri~ 
buer de maniere equita-

l~i sur les terres tri- ble. 
bales reglemente la 
gestion de ces terres. - La Proclamation No. 127 

- La loi sur la conserva-
sur les pouvoirs et res-

tion des ressources ponsabilites des Minis-

agricoles a cree l.Ul 
teres concernant l'uti-
lisation des terres en Conseil responsable de milieux urbain et rural. la conservation des sols, 

des eaux, des plantes - La Proclamation No. 156 
et de la vie animale. de 1978 sur la partici-

pation du peuple a la 
Burundi - I.e Decret-loi du 30 planification du deve-

decembre 1978 prevoit loppement et a l'utili-
le retour au domaine de sation des terres. 
1 1Etat des terres mal Gaabie - Le Chapi tre 1~1 de la 
exploitees. loi sur 1' amenagement du 

- I.e Decret-loi du 26 territoire (1958) con-
novembre 1958 et l'or- cerne la creation de 
donnance du 25 octobre Conseil de planification 
1979 reglenentent la pour les plans d 1 occupa-
conservation et 1 1uti- tion des sols et le zona-
lisation des terres, la ge en milieux urbain et 
lutte contre 1 1 erosion rural. 
des sols et la deserti- Ghana - Le L1lapitre 84 de l'or-
fication. donnance sur 1 1 amenage-

ment du territoire (1971 
C8te rev.) traite de la mise 
d 1 Ivoire - Il n'existe aucune or- en valeur progressive des 

donnance speciale sur terres, des villes et des 
l'amenagement du terri- loisirs en milieux urbain 
toire. Par contre, deux et rural. 
lois, celles du 20 Maroc - Du Dahir du 5 mai 1914 et 
decembre 1965 (No. 65- du 2/.f. decembre 1951 au 
425) et du 15 mars 1978 Dahir et au Decret du 25 
(No. 78-2.31) se referent juillet 1969 sur la pro-a la gestion des eaux et tection et la revalori-
for3ts. sation des terres. 

28 



Mozambique- Loi 6!79 sur les disposi
tions relatives a !'uti
lisation des terres qui 
concernent les eaux et 
les sols. 

- Loi 8/78 sur !'utilisation 
des terres concernant 
leur allocation pour les 
etablissements, les usa
ges industriels et com
merciaux. 

Ouganda - La loi 1954 sur 1' amena
gement du territoire 
(amendee) contr81e le 

-zonage dans les plans 
d'occupation des sols. 

- Le Decret 1975 sur la 
reforme fonciere a cree 
la Commission des terres 
chargee de contr8ler les 
plans d'occupation des 
sols. 

Senegal - La loi du 17 juin 1964 
et son Decret N~• 66.858 
du 7 novembre 1966 con
cernant les terres 
allouees a des fins agri
coles et le Decret de 
decembre 1969 sur le zo
nage pour les piturages 

-
et !'agriculture. 

Swaziland - Un ancien chapitre sie la 
loi de 1957 sur les terres 
contr81e en partie 1' uti
lisation des sols. 

- La loi de 1961 sur 1 'ame
nagement du terri toire 
pour la planification des 
villes et le zonage au 
titre d'une loi statutai
re. 

- La loi 45/1961 de la 
nation swazi contr8le 
!'utilisation des terres 
en milieu rural au titre 
des lois et des coutumes 
locales. 

Tunisie - Le Code de !'urbanisation 
traite de la planifica
tion et de 1 f amenagement 
du territoire. 

Zambie 

- Le Code rural a ete redi
ge en 1979. 

- Le Chapitre 475 de la loi 
sur 1' amenagement du ter
ritoire traite des plans 
d 1occupation des sols en 
milieu urbain. 

- Loi sur 1' agriculture. 

--
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60. Dans le reste des pays visites, 
la loi n'exige de plan, plus ou moins 
detaille, d1occupation des sols que 
pour 1 t amenagement des zones urbaines, 
les zones rurales etant a cet egard 
passablement negligees. Dans certains 
cas, il n'existe qu'un seul service 
responsable de 1 1 etablissement du plan 
d 1 occupation des sols en milieu urbain 
conune le Departement de 1' amenagement 
urbain et regional en Ouganda et 
1 1autorite administrative au Senegal. 
Par contre, on appro~ve au Maroc un 
directeur de 1 1 urbanisme charge de 
1 1 amenagement urbain et un Ministere 
de 1 1 habitat et de la gestion des 
sols pour les zones rurales. Au 
Ghana, plusieurs services s 1occupent 
de 1 1 etablissement des plans d1occu
pation des sols et de la distribution 
des terres : la Commission des terres 
pour les terrains domaniaux; le 
Comite consultatif interministeriel 
des sites qui s'occupe de la confor
mite des terrains prives aux normes 
d 1 amenaeement et approuve les plans 
de construction en milieu urbain; et 
le Ministere de 1' amenagement des 
villes et du territoire, charge de 
1 1 amenagement des zones de planifi
cation en milieu urbain ou rural 
d'finies aux tern1es du Chapitre 84 
de !'Ordonnance sur 1 1amenagement du 
territoire. En Gambie, il existait 
depuis 11 epoque coloniale (1958) une 
loi sur 1 1amenagement du territoire 
(Chapitre 1981) qui est de nos jours 
sans vigueur puisque le Ministre 
responsable a remplace ou suspendu 
les Conseils d1amenagement crees 
par la loi. 

61. La situation en Ethiopie et au 
Mozambique fait etat d1 une certaine 
similitude, en ce sens qu1apres la 
revolution en Ethiopie et l'indepen
dance au Mozambique, 1 1 accent a ete 
mis sur la liberalisation et 1 1acces 
a la propriete fonciere pour les 
habitants jadis sans terre. En 1979, 
le Mozambique a publie dans son 
journal officiel (Boletim du 
Republica) la .. loi No. 6/79 et la loi 
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No. 8/79 relatives a f 1utilisation 
des sols a des fins agricoles, d'ex
ploitation des ressources en eau, 
d'amenagement immobilier et d 1 exploi
tation industrielle et commerciale. 
De m&te, en Ethiopie, par la Procla
mation No. 31 de 1975, le gouverne
ment a aboli le regime foncier feodal 
au profit d 1une nationalisation de 
toutes les terres rurales et il a 
institue des associations de paysans 
(Kebele) chargees de gerer les terres 
selon les directives du gouvernement 
et de veiller a la conservation des 
sols, des ressources en eau, des 
for'tts, etc. sur les terres nationa
lisees. En outre, la Proclamation 
No. 47 de 1975 sur la nationalisation 
des terres urbaines et des residences 
secondaires recommandait notamment 
une distribution equitable des 
terrains urbains de fa9on qu1aucun 
particulier ni aucune famille ne 
possedent plus de 500 m2. Ces deux 
proclamations ne concernaient pas 
directement la gestion effective des 
terres en vue de remedier aux proble
mes du milieu les plus courants tels 
que les taudis, !'evacuation des 
dechets et la pollution des cours 
d'eau. Cependant, la Proclamation 
No. 127 de 1977 (article 18), si elle 
est appliquee par le Ministere de 
1 1 urbani~e et du.logement, peut four
nir un plan efficace d 1occupation des 
sols dans les zones urbaines tandis 
que le plan directeur d 1occupation 
des sols en cours de preparation, avec 
1' assistance du PNUD, au departement 
responsable de la planification de 
!'occupation des sols du Ministere de 
1 1agriculture peut contribuer a resou
dre les problemes d 1 environnement lies 
a la secheresse dans les zones rurales 
en cours de redressement. 

62. Au Botswana, au Burundi, en Ouganda, 
au Senegal et en Zambie, les autres 
departements et services gouvernemen
taux interesses ainsi que la population 
dans certains cas, sont invites a don
ner leur avis sur le plan d 1 occupation 
des sols. Apres quoi, les pouvoirs 



publics autorisent !'elaboration du 
plan, dont 1 1 execution est soigneuse
ment contr61ee dans les pays tels que 
le Ghana afin d 1eviter les infractions 
et les violations. Si les terres font 
11objet d1 une serieuse degradation 
parce qu1elles ne sont pas mises en 
valeur, elles peuvent, en vertu du 
Decret-loi du 30 decembre 1978, @tre 
retournees au domaine de 11Etat afin 
d'@tre mieux exploitees. Il convient 
de souligner qu1 une planification 
spatiale d 1ensemble, prealable a 
1 1 amenagement du territoire, surtout 
dans les zones urbaines fortement 
peuplees 1 permet de tenir compte des 
dommages causes a l'environnement et 
de la detertoration du niveau de vie 
des habitants imputables a !'existen
ce de taudis, a la surpopulation, a 
1 1insalubrite et au manque de moyens 
de transport et de communications. Les 
revisions periodiques effectuees par 
les services gouvernementaux et les 
debats publics concernant les plans 
d. amenagement des terres constituent 
done aut ant d' occasions de soul ever 
des questions relatives a l'environ
nement dans le souci d' assurer un 
developpement eoonomique rationnel. 
Une fois le plan approuve1 il est 
necessaire de veiller a sa bonne 
execution en procedant a des inspec
tions administratives regulieres ~u 
site d 1amenagement 1 en surveillant le 
deroulement des activites dans les 
lieux de zonage afin de contr61er 
1 1amenagement des terres et de pouvoir 
infliger des amendes en cas d 1 infrac
tion au plan, ou de toute violation 
eventuelle des contrats etablis en vue 
du respect des normes arr!tees pour la 
protection de 1' environnement dans les 
nouveaux '::omplexes industrials ou 
aut res. 

63. Il. res sort de 1 1 etude que la 
methode du zonage, surtout en milieu 
urbain, est pratiquee dans la plupart 
des pays africains. En Zambie ou la 
population est peu nombreuse par 
rapport a .la superficie du pays et ou 
la population urbaine est plus impor-

tante que la populatiDn rurale, le 
zonage urbain permet de contr8ler 
~ficacement les colonies de squatters 
visant dans les taudis. Au Botswana, 
au Burundi, en Ethiopie1 en Ouganda et 
au Swaziland, les sanctions sont infli
gees en cas de violation du plan d' oc
cupation des sols et, surtout au 
Ghana, ou le Chapitre 84 de !'ordon
nance sur 1 1 amenagement du territoire 
prevoit dans le detail les amendes et 
les condamnations a infliger en cas 
de delit concernant la modification 
des plans de construction deja 
approuves, la creation de nuisances 
ecologiques, la violation des normes 
d 1 hygiene d 1assainissement, la des
truction des for@ts et la pollution 
du paysage par les dep8ts de morts 
terrains, de residus et de dechets 
produits par les industries extrac
tives. On constate par ailleurs que 
la legislation en matiere d1 amenage
ment des terres en Afrique ne prevoit 
pas de dispositions appropriees en ce 
qui concerne 1' evaluation de 1 1 inci
dence sur le milieu en vue d1eviter 
une mauvaise gestion des sols, leur 
erosion et leur degradation ou d 1 en 
favoriser la restauration apres 
!'exploitation de leurs ressources 
:Qaturelles (extraction, deboisement, 
culture, etc.}. Toutefois, au 
Burundi, l1l'\ decret promulgue en 
octobre 19?9 oblige les occupants 
d'un terrain a creer et a entretenir 
des fosses anti-6rosifs pour toute 
1 1etendue de !'exploitation sans 
culture et en jachere temporaire1 ou 
encore sur les ~turages en pente 
forte pour !utter contre la deserti
fication. 

B. Conservation des for@ts 

64. Le tableau 3 fait un resume des 
lois en vigueur sur la conservation 
des for3ts dans les pays africains 
etudies. Au Botswana, en Ouganda1 au 
Swaziland et en Zambie, c 1est le 
Departement de la foresterie du 
Ministere de !'agriculture qui est 
charge de reglementer !'exploitation 
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des ressources forestif~res. Ce de
partement est placee sous 1 1autorite 
d 1 un conservateur en chef des for3ts 
responsable de la politique fores
tiere, de la conservation et de la 
gestion des ressources y afferentes. 
Celui-ci est seconde par un adjoint 
et plusieurs conservateurs assis
tants, ainsi que par quelques fonc
tionnaires specialistes de 1a faune 
et de la flore sauyages et gardes 
forestiers au niveau du personnel 
professionnel sur le terrain. Les 
brigadiers forestiers (niveau inter
mediaire) supervisent le personnel 
subalterne employe sur le terrain, 
les gardes-chasses, preposes a la 
surveillance des for&ts, et les 
gardes forestiers. C1est la un 
heritage de !'administration colo
niale bri tannique ou le Departement 
de la foresterie est divise en 
plusieurs sections qui s 1 occupent 

·de !'utilisation, de la protection, 
de la production et de la recherche 
en matiere forestiere. Les depar
tements de la foresterie au Ghana 
et en Zambie se caracterisent par 
une structure et des fonctions si
milaires mais dependent du Ministere 
des terres, des ressources naturel
les, des combustibles et de 1 1ener
gie, et du Ministere de !'agricultu
re et des ressources naturelles res
pectivement. 

65. Au Senegal et en Cbte d 1Ivoire, 
pays d 1expression fran~aise, un 
8ecretariat ou une direction des eaux 
et for@ts est charge de reglementer 
1 1exploitation des ressources fores
tieres, cet organe etant place sous 
le contrSle du Ministere du develop
pement rural au Seneaal. Chactm de 
ces pays a un code forestier. En 
CSte d 1Ivoire, ce code a ete cree par 
la loi No. 65-425 du 20 decembre 196.5 
en vue de reglementer !'exploitation 
irrationnelle des for~ts fermees. 
D1autres regles ont suivi au titre de 
plusieurs decrets promulgues en 1966 
qui portaient creation d 1une.societe 
pour la mise en valeur des planta-
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tians forestieres, societe dont la 
ttche etait de donner des conseils aux 
autorites sur les taxes, les amendes 
et les penalites ainsi que sur 1 1 exe
cution d 1Wl plan de mise en valeur 
des for@ts. Au Maroc, il existe au 
sein du l\finistere de !'agriculture une 
direction des fleuves, lacs, for8ts et 
sols qui comprend cinq divisions : la 
Division des services forestiers; la 
Division de 11 economie forestiere, la 
Division de la chasse, de la p8che et 
de la protection de la nature; la 
Division du reboisement et de la con
servation des sols; et la Division de 
la recherche forestiere. Le Directeur 
du service des eaux et for8ts coordon
ne les activites forestieres de ces 
divisions et fait rapport au Ministere 
de !'agriculture et de la reforme 
agraire qui est responsable de la 
direction. Il semble qu1une organi
sation similaire existe en Tunisie et 
au Mozambique ou a ete creee une direc
tion nationale des for$ts et de la 
conservation de la faune encore qu1on 
ne dispose pas d 1 informations suffi
santes sur sa structure et ses fonc
tions. Au Burundi, un office national 
du bois a ete cree en 1980 par le 
Decret-loi No. 100/47, office qui est 
un etablissement ·public a caractere 
industriel et commercial et dont la 
t!che est de reglementer !'exploita
tion et la preservation des for~ts. 

66. L'organisation des services com
patents en Ethiopie tient a la fois 
du mode d 1 organisation en vigueur 
dans les pays anglophones et franco
phones. Il existe une organisation 

-de.la foresterie et de la conservation 
de la faune et de la flore sauvages, 
qui depend du l.Iinistere de 1' agricul
ture et qui est subdi visee en deux · 
departements : le Departement de la 
foresterie et le Departement de la 
conservation de la faune et de la 
flore sauvages. Le Depart~~ent de la 
foresterie est lui-m~me divise en un 
service de recensement des for8ts et 
en tL~ service d 1 exploitation des 
for~ts. L'organisation de la fores-



terie et de la conservation de la 
faune et de la flore sauvages deploie 
une tres large gamme d'activites, 
allant de la formulation de politi
ques en matiere de conservation et 
d 1 elaboration de la legislation sur 
l'environnement a la recherche dans 
le domaine de la sylviculture pour 
le reboisement des zones ecologiques 
en Ethiopie, le tout au titre du 
projet de loi sur la planification 
de 11 amenageoent des for@ts (avis 
No. 245 de 1968). 

67 • Dans la plupart des pays, les nor
mes de planification en matiere de 
gestion forestiere figurent dans les 
dispositions des lois, ordonnances et 
reglementations forestieres (tableau 
3) qui s• appliquent generalement tant 
aux for~ts domaniales ou nationales 
qu'aux for@ts sous achninistration lo
cale. Le cadre legislatif de base en 
matiere de gestion forestiere a nor
malement ete etabli avant 11indeoen
dance mais la plupa.rt des ordo~ces 
sur les for@ts ont recemment ete amen
dees et completees comme en temoignent 
1 1ordonnance forestiere de 1917 au 
r.:taroc relative a la conservation et a 
!'exploitation des for~ts et la loi 
sur les for@ts (1947) en Ouganda. Cela 
a, par la suite, abouti dans certains 
pays a une revision complete des textes 
legislatifs et a la promulgation d'une 
nouvelle legislation forestiere comme 
par exemple en Zambie avec les lois 
sur les for@ts de 1973 et au Ghana avec 
!'ordonnance forestiere (Chapitre 157) 
et le Decret relatif a la protection 
des for~ts (NCRD 243) de 1974. 

68. En Ethiopie, le cadre juridique de 
la gestion des for8ts a ete defini par 
les proclamations sur les for@ts doma
niales de 1965, completees par plu
sieurs avis (No. 343 a 351) parus au 
_journal offtciel (Neearit Gazeta) en 

' 1968 relatifs a la reglementation de 
la protection et de !'exploitation des 
for~ts privees et des forftts domaniales, 
Cependant, ces di verses dispositions 
ont ete amendees eu egard a la procla
mation No. 31 de 1975 qui a aboli la 
propriete pri vee des des terres rura
les, y compris les for3ts. Au Botswana, 
la gestion des for~ts est contr81ee 
par le Departement de la foresterie et 
le cadre juridique en est defini dans 
la loi sur la foresterie (Chapitre 
38.04) • Au Mozambique, les pouvoirs 
publics s'emploient actuellement a 
elaborer un nouveau texte legislatif 
qui remplacera la legislation en 
vigueur avant 1' independance du pays. 

69. Les sanctions prevues en cas d'in
fraction aux lois forestieres sont "'e-<=> 
neralement definies dans la legisla-
tion et la reglementation concernant 
!'application des textes. Les delits 
vont de 11abattage des arbres et du 
ramassage d 1autres produits fares
tiers, aux incendies de for~ts et au 
defrichage des for3ts protegees a des 
fins de mise en culture en passant 
par la violation des interdictions de 
chasse. Les sanctions vont de la 
simple amende (autrefois insuffisante 
pour dissuader les contrevenants, voir 
le Decret sur la protection des for3ts 
de 1974 au Ghana) 1 a des peines de 
prison (a la place ou en sus des amen
des), .a la confiscation des produits 
forestiers, a la saisie des licences 
et m@me au versement de dommages-inte
r@ts (Zambie, C8te d 1Ivoire et Senegal). 

70. Les difficultes rencontrees dans 
!'application concrete de la legisla
tion forestiere varient d'un pays a 
l'autre. En Ethiopie etaau Maroc, le 
fait est qu' une proportion imPQrtante 
de la population rurale vit et tra
vaille pour vivre dans les reserves 
forestieres et les for@ts prote~ees ou 
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TABLEAU 3. CONSt:RVATION Dt:S FORETS 

Pays Instruments legislatifs 

Botswana - La loi sur les for@ts 
(Chapitre 38.04) habilite 
le Departement de la fores
terie du Ministere de 
!'agriculture a declarer 
!'existence de reserves 
forestieres et a proteger 
les arbres. 

-La loi sur l'amena~ement 
du territoire (Chapitre 
32.09) de 1977 traite de 
la protection des arbres a 
des fins florales. 

Burundi - Le Decret-loi No. 100/47 
du 3 mars 1980 a cree 
1 10ffice national dubois, 
etablissement public a 
caractere industriel et 
co~~ercial pour reelementer 
1 1 exploitationeet la con
servation des for@ts. 

C8te 
d'Ivoire - La loi No. 65...{)5 du 20 

decembre 1965 a institue 
un code forestier pour 
lutter contre une exploita
tion irrationnclle. Sont 
venues s 1ajouter plusieurs 
autres rcclementations sous 
la forme des ~ecrets No. 
66-5o, ()(J-626, 6G-122, 66-
~?-n, 66-536 et du Decret 
No. 66-422 qui portai t 
creation de la Societe pour 
la mise en valeur des plan
tations foresticres chargee 
de recomrtander a 1 1Etat les 
mesures propres a permettre 
!'execution d 1 un plan de 
mise en valeur des for@ts. 

Ethiopie Les ~roclamations de 1965 
sur les for@ts don~iales 
et les avis juridiques No. 
245, 343 a 351 de 1968 
parus dans le Nesarit Gazeta 
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Gambie 

Ghana 

Maroc 

sur la protection et !'ex
ploitation des for@ts pri
vees domaniales (avis qui 
doivent @tre maintenant 
amendes a la lumiere de la 
Proclamation No. 31 de 1975 
sur la propriete privee des 
terres). 

- La loi No. 8 sur la foreste
rie de 1977 et les regle
mentations forestieres de 
1978 habilitent le Ministere 
de !'agriculture et de res
sources naturelles a creer 
des for@ts prote3ees, a 
contr81er !'exploitation et 
a eerer les produits et les 
ressources des for@ts. 

Le ~hapitre 157A de !'ordon
nance forestiere de 1951 
(revisee) et la loi 10 de 
1957; le Decret No. 243 sur 
la protection des forets de 
197~ et le Decret No. 273 
sur le bois reglementent la 
protection et !'exploitation 
des forets. 

- La legislation forestiere a 
vu le jour en 1~12. Elle a 
ete suivie de plusieurs 
autres dispositions doni.: la 
plus recente est le Decret 
de 1949. Toutes precisent 
les differents aspects de 
la conservation des forets, 
de !'exploitation des pro
duits forestiers, de la 
formation et du reboisement. 

Mozambique- La lccislation actuellement 
mise au point pour la con
servation des forets et les 
campagnes nationales lan
cees par 1 1Etat rendent le 
public conscient des pro
blemes de 1' environnement 
et de leur incidence sur 
!'utilisation et !'exploi
tation des for@ts. 



Ouganda 

Senegal 

Swaziland 

La loi sur les for@ts 
(Chapitre 246) de 1947 
couvre tous les aspects de 
!'exploitation et de l'ame
nagement des for@ts dans 
les reserves forestieres 
nationales, les for@ts vil
lageoises etant placees 
sous le contrSle de !'admi
nistration locale. 

- Le Code forestier comprend 
la loi No. 74-46 du 18 
juillet 1974 et le Decret
loi No. 65-078 du 10 fevrier 
1965, ce dernier reglemen
tant les differents types 
de for@ts et leur exploi
tation a des fins de con
servation. 

- La loi de 1910 sur la pre
servation des for@ts pro
tege les for@ts domaniales 
et les terres de la nation 
swazi. 

- La loi de 1952 sur la pro
tection de la flore ainsi 

Tunisie 

Zambie 

que des especes rares et 
precieuses. 

- La loi de 1972 sur le con
trSle de l'arboriculture 
habili te le Ministere de 
!'agriculture et le Conseil 
des ressources naturelles a 
reserver des zones boisees 
sur les terres a~ricoles. 

- Le Code forestier au titre 
de la loi No. 66-60 du 4 
juillet 1966 habilite le 
Sous-secretaire d'Etat a 
1 I arYricul ture a contr61P.1"' 
la ;:..onservatio:n ctes for~ts, 
la fa1l'11" ~t la flore sauva
[;es, la chasse du ::;ibier et 
les armes utilisees. 

- La loi sur les for@ts 
(Chapitre 311) de 1S173 a 
ete promul!.!uee pour creer, 
proteger, gerer et conseP
ver les for@ts nationales 
et locales mais aussi pour 
contr61er !'utilisation des 
produits forestiers en 
decoulant. 
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pr1vees. Il n 1est guere aise de per
suader cette population d'abandonner 
ses moyens traditionnels de subsistance 
et il faut done 11 initier aux methodes 
de conservation afin d 1assurer une ex
ploitation durable des forets. Parmi 
les autres obstacles pratiques, citons 
une penurie de personnel tel que gardes 
forestiers et vigiles charges de la 

·surveillance des reserves forestieres. 
Au Swaziland, la penurie d 1 effectifs 
professionnels est tres. grave puisqu'on 
n'y compte qu1un agent de la foresterie 
et huit assistants. Au Burundi, au 
Ghana et en Ouganda, les pressions eco
nomiques (inflation, utilisations de 
l'energie, coOt eleve de la vie) et les 
graves difficultes que connaissent les 
populations rurales pour gagner leur 
vie en vendant du bois a brnler et en 
preparant du charbon du bois a des fins 
d'utilisation urbaine les incitent a 
rechereher les profits immediats que 
procurent le braconnage et le commerce 
de contrebande de bois et de produits 
animaux avec les pays voisins. La 
situation est d 1autant plus complexe 
au Ghana que c 1est une commission des 
terres et non pas le Departement de la 
foresterie qui accorde les concessions 
d 1exploitation aux compagnies forestie
res, ce qui a pour effet de saper les 
efforts realises en matiere de conser
vation au Departement de la foresterie. 

c. Pares, faune et flore sauvages 

71. L1 etat recapitulatif des lois en 
vigueur sur les pares nationaux et la 
faune et flore sauvages (Tableau 4) 
montre que tous les pays possedent des 
pares nationaux et des reserves d' ani
maux ou la faune et la flore sauvages 
sont protegees par une legislation. 
Outre les pares nationaux, les reserves 
d'animaux au Botswana, en Ethiopie, au 

36 

Ghana., au .Maroc, en Ouganda, au 
Swaziland et en Zambie sont classees en 
reserves zoologiques et botaniques qui 
sont tous definis par la loi. La legis
lation contient en general des disposi
tions permettant de modifier les limi
tes de ces zones de protection de la 
~faune et de la flore sauvages ou mArne 
d'en supprimer certaines. Cela se fait 
normalement en adoptant un amendement 
au sein de 11organe legislatif ou en 
obtenant du Chef de l'Etat ou du 
Ministre responsable des pares et de 
la faune et flore sauvages une procla
mation. 

72. Le premier texte de loi portant 
creation de pares nationaux et de re
serves d' animaux en Afrique est 1' or
donnance sur les pares nationaux de 
1934 au Iriaroc. Les textes les plus 
recents sont la loi sur la preser
vation de la faune et de la flore sau
vages de 1961 et la reglementation 
concernant les reserves zoolo3iques de 
1971 au Gha.rui; la loi sur les pares et 
les reserves zoologiques de 1968 
(Chapitre 316) en Zambie; 1 1Avis No. 
416 de 1972 sur la reglementation de 
la conservation de la faune et de la 
flore sauvaees en Ethiopie et la loi 
sur 1' amenagement du terri to ire de 
1CfT7, la loi sur les pares nationaux 
(Chapitre 38.03), la loi sur la pre
servation des herbages (Chapitre ~,.7·.'· 
et 1 'amenclement a la loi sur la conser-· 
vation de la faune de 1979 au Botswana. 
Dans la plupart des cas, le Service 
de 11Etat responsable de !'administra
tion des zones protegees qui sont men
tionnees ci-<l.essus est le Departement 
de la foresterie ou le Departement des 
reserves zoologiques dependn·nt du 
premier au sein du Ministere de !'agri
culture ou de tout autre ministere 
charge de la eestion des for~ts et des 
reserves zoologiqttes. En C8te d'Ivoire, 



TABLEAU 4. PARCS NATIONAUX ET FAUNE ET FLORE SAUVAGES 

Instruments legislatifs 

Botswana - La loi sur les pares na
tionaux (Chapitre 38.03) 
prevoit la des pares 
nationaux. 

- La loi sur la preservation 
de la faune (Chapitre 38. 
01) prevoit la declaration 
de reserves de gibier et 
de reserves zoologiques, 
toutes placees sous le 
contr6le de la direction 
de la faune et de la flore 
sauvages du Ministere du 
comm~rce et de 1 1industrie. 

Burundi - Le Decret-loi No. 1/6 du 
3 mars 1980 habilite 
l'Institut national pour 
la conservation de la na
ture a Creer des pares 
nationaux et des reserves 
naturelles pour la faune 
et la flore sauvages; il 
reglemente egalement la 
chasse, protege la liste 
des especes menacees 
d'extinction et reglemen
te les differents permis 
de chasse, le commerce de 
trophees et le contrSle 
des armes. 

C'...Ste 
d 1 Ivoire - La loi 65-255 du 4 aoOt 

1965 contrSle la chasse 
et la protection des 
especes de la faune et de 
la flore sauvages selon 
les categories. Elle a 
ete renforcee par les 
Decrets Nos. 66-423, 66-
424, 66-425 du 15 
septembre 1966 sur les 
modes de chasse, la de
livrance des permis et 
1~ commerce de produits 
du gibier. Le Decret No. 

66---433 couvre !a classi
fication des reserves. 

Ethiopie - La Proclamation No. 61 de 
1944, le Decret No. 65 de 
1970 et l'Avis juridique 
No. 416 de 1972 habili
tent la direction de la 
faune et de la flore sau
vages du Ministere de 
!'agriculture a creer 
plusieurs types de zones 
protegees et a etablir 
la liste des especes 
menacees. 

- Le Decret No. 15 de 1970 
reglemente les activites 
touristiques dans les 
pares nationaux. 

Gambie - La loi No. 1 de 1977 sur 
la preservation de la 
faune et de la flore sau
vages cree des pares na
tionaux, des reserves et 
des zones placees sous le 
contrSle du Departement 
de la preservation et de 
!'exploitation de la fau
ne et flore sauvages du 
Ministere de !'agricultu
re et des ressources na
turelles. 

Ghana - La loi No. 43 de 1961 sur 
la preservation de la fau
ne et de la flore sauvages 
prevoit la creation de 
reserves, de pares natio
naux et des zones zoolo
giques sous le contrSle du 
Departement du gibier et 
de la faune et flore sau
vages. Elle etablit par 
ailleurs une liste des 
especes a proteger et con
trSle egalement 1•_ chasse, 
les armes et le commerce 
de trophees. 
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Maroc - Le Dahir du 11 septembre 
1934 et le Decret du 26 
septembre 1934 traitent 
de la protection de la 
faune et de la flore sau
vages, des reserves et des 
pares, le tout sous le 
contr8le de la direction 
des pares, du gibier et de 
la faune et flore sauvages 
du Ministere de !'agricul
ture. 

Mozambique- Il existe de nos jours des 
reglementations pour la 
creation de pares natio
naux, la chasse et le con
trSle des annes. 

Ouganda 

Senegal 

38 

- La loi sur les pares na
tionaux (Chapitre 227) et 
la loi sur le gibier (pre
servation et contrSle 
(Chapitre 226) dont 1' ap-, 
plication est regie par le 
Conseil d 1administration 
et le Departement du gibier 
du Ministere du tourisme 
et de la faune et flore 
sauvages cree des pares, 
des reserves et des zones 
protegees. Une autre loi 
(la loi sur le commerce 
des peaux et des cuirs 
(Chapitre 225) contr8le 
le commerce de la faune et 
de la flore sauvages). 

- Un Decret cree des pares 
nationaux places sous le 
contrSle d 1une direction 
des pares nationaux au 
sein du Ministere du tou
risme. Il y a coordinA
tion entre les differents 

ministeres. Le Code 
forestier s'applique ici a 
la classification des re
serves. 

Swaziland - La loi de 1953 sur le 
gibier traite de la crea
tion de zones zoologiques 
sous le contrSle du Minis
tere de 1 1 a~riculture. 

Tunisie 

Zambie 

- La loi de 1972 (National 
Trust Commission Act) 
prevoit la creation et 
!'exploitation de pares 
nationaux et de reserves 
naturelles sous le contrS
le du Cabinet du Vice
Premier Ministre. 

- La loi No. 74-12 dont 
!'application est confiee 
au Departement de la 
foresterie du Ministere de 
!'agriculture contrSle la 
chasse, le type d 1 arme 
utilisee, le commerce de 
la faune et de la flore 
sau:vages, la conservation 
de la faune et de la flore 
a l'appui-de la Convention 
de 'fashington signee en 
1973 (CITES) • 

- La loi de 1968 sur les par 
pares et la faune et flore 
sauvages (Chapitre 316) 
ainsi que les reglementa
tions y afferentes, la loi 
No. 57 de 1968 et la loi 
No. 65 de 1970 creent des 
zones protegees que con
trSle le Departement des 
services charges des pares 
nationaux et de la faune 
et flore sauvages. 



aucun organe de 11Etat ne contr81e a 
lui seul la faune et la flore sauvages 
et les reserves, leur responsabilite 
collective etant partagee par plusieurs 
ministeres comme le Ministere de 
!'agriculture pour la faune et la flore 
sauvages, le Ministere de l'interieur 
pour le contr8le des armes et la chasse, 
le Ministere des eaux et des for&ts 
pour les reserves. Un organe ministe
riel similaire existe au Senegal dont 
la direction des pares nationaux con
tr81e la faune et la flore sauvages 
ainsi que les reserves. Ces services 
reglementent les activites dans les 
divers types de zone de protection de 
la faune et de la flore, selon la cate
gorie juridique de chaque zone. Par 
exemple, les zones de chasse contr81ees 
sont les seules zones de protection de 
la faune et de la flore ou la chasse 
est permise. Outre la chasse, le 
tourisme est une autre activite de de
veloppement pennise dans les zones 
reservees. Dans la plupart des pays 
d 1 Afrique de 1 'Est, on trouve une 
infrastructure h8teliere pour les safa
ris, des programmes d 1excursion avec 
guides et des tours d 1observation a 
1 1 interieur des pares nationaux a 
11intention des touristes, qui viennent 
essentiellement d'Europe afin de satis
faire leur curiosite de la vie de la 
faune et de la flore africaines dans 
leur environnement nature!. Une autre 
activite permise par la loi a 1 1inte
rieur des reserves est l'etablissement 
de centres d1 etudes sur le terrain de 
la faune et de la flore africaines a 
des fins scientifiques et educatives. 

73. Si des mecanismes legislatifs per
mettant de definir et de creer des 
reserves naturelles et des zones pro
tegees eXistent dans la moitie environ 
des pays africains etudies, la protec
tion des especes vegetales ou animales 
indispensables au maintien des ecosys
temes ou menacees consti tue une inno
vation. Cependant, il convient de 
noter que le Decret marocain de 1934 
sur les pares nationaux protege les 
oiseaux migrateurs et les regions ou 

ceux-ci font leurs nids d1 hiver ainsi 
que les gazelles et les cobs. De mime, 
la reglementation (amendement) 
ethiopienne de 1':!74 protege le renard 
semien endemique et le bouquetin walia 
ainsi que 26 autres especes menacees. 
Les legislations ghaneenne, ougandaise 
et zambienne comportent elles aussi 
une liste d 1 especes animales dont la 
protection s 1impose. C'est la, a 
!'evidence un domaine ou les gouverne
ments africains doivent ameliorer leur 
legislation en procedant a la ratifica
tion de la Convention internationale 
sur les especes en danger et menacees 
(Convention de Washington) et de la 
Convention africaine sur la conserva
tion de la nature et les ressources 
naturelles de 1968, lesquelles ont 
fonne la base d'une meilletwe legis
lation en Tunisie. 

I'~· La legislation relative aux pares 
et a la faune et la flore dans ces 
pays africains specifie les divers 
modes de.reglementation de la chasse 
dans les zones de chasse contr8lee : 
interdiction d 1 allumer des feux pour 
chasser, specifications concernant la 
taille minimum et le nombre des pieces 
de gibier pouvant @tre abattues, obli-

tion de posseder un permis de chasse 
pour certaines categories de gibier, 
et reglementation de la detention et 
du port d 1armes a feu. Le Botswana 
impose de son c8te des reclements de 
chasse additionnels qui portent sur la 
duree de la saison, les methodes de 
chasse et une loi sur le contr8le des 
armes et des munitions (Chapitre 24. 
01). On trouve des dispositions si
milaires au Burundi, en Gambie, en 
Ouganda, au Swaziland et en Zambie. 
Toutefois, !'application inefficace 
de la loi dans ces zones du fait de 
la penurie de personnels de surveil
lance competent constitue !'obstacle 
le plus important a la lutte contre 
lc braconna~e. La situation est 
devenue si critique en Afrique de 
1 1Est que !'exportation et !'impor
tation ainsi que le commerce local 
de trophees de chasse et autres pro-
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duits animaux sont interdits par la 
loi, surtout en Ouganda apres les 
troubles qu' a connus le pays. En 
Ethiopie et en Zambie, on a essaye 
de resorber cette penurie de person
nels de surveillance des reserves 
d 1animaux en recrutant au niveau 
local des personnes suffisa.mment 
experimentees comme gardes-chasses 
non netribues mais, dans la mesure 
ou ces personnes, precisement ne 
sont pas remunerees, l'efficacite 
d 1 une telle initiative reste ·a prou
ver • En Zambie, le braconnage pour 
completer les ventes de viande est 
une activite tres repandue qui sert a 
freiner 1 1 inflation. 

D. Mise en valeur des ressources 
minerales 

75. Le tableau 5 montre que dans la 
plupart des cas, le Ministere des mines 
reglemente les techniques d 1 exploita
tion miniere, deliYre les permis et 
etablit la reglementation relative a 
!'application de la legislation miniere, 
sauf ~ Gambie ou c 1 est la ttche du 
Ministere de la planification economi
que et du developpemertt industriel 
ainsi que du Ministere des collecti vi
tes locales et des terres. Au Swaziland, 
le Ministere reglemente les activites 
des industries extractives qui sont 
encore aux mains de petites entreprises 
privees, aux termes de la loi sur les 
mines, les ouvrages et les usines de 
1958 et des reglementations minieres de 
la m3me annee. Au Botswana, les acti
vites minieres sont reglementees par la 
loi sur les mines et les ressources mi
nerales de 1976 et par la loi sur la 
pollution qui concerne les problemes 
d' environnement. Au Senegal et en C8te 
d'Ivoire, elles sont encore reglementee 
par les lois coloniales encore que le 
Senegal ai t de nos jours un Code du 
petrole et la C8te d 1 Ivoire un Code des 
mines. La Direction ivoirienne de 
1 1 environnement industriel qui avait 
ete creee en 1973 et placee sous le 
contr8le du 111inistere des mines releve 
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aujou~'hui du Ministere de la planifi
cation economique et des finances. Elle 
lutte contre la pollution industrielle 
en foryant les industries a prendre des 
mesures preventives et en procedant 
tous les six mois a une inspection des 
usines, y coupris de celles qui s 1 occu
pent d 1activites extractives. 

76. Au Ghana, en Ouganda et en Zambie, 
les activit-as minieres occupent une 
place importante dans 1 1 economie na
tionale et contr:i.buent considerablement 
aux recettes en devises. Dans ces 
pays, la legislation miniere traite 
egalement des problemes d 1 environnement, 
une attention particuliere etant accor
dee aux dangers pour la sante. Par 
exemple, la loi de 1959 sur les res• 
sources minerales en Gambie (Chapitre 
121) et la loi No. 32 de 1976 sur les 
mines et les ressources en Zambie 
traitent du deversement des eaux usees, 
de !'evacuation des dechets, des resi
dus et des morts terrains au cours de 
!'exploitation et de !'extraction mi
nieres ainsi que des dangers pour la 
sante lies au manque d 1 entretien des 
equipements. Au Ghana, les ordonnances 
sur les droits miniers (NRC Decret No. 
165 de 1973 et SNC Decret No. 109 de 
1977) traitent de la protection de 
1 1environnement physique contre la 
pollution, de la protection des tra
vailleurs et de la qualite de 1 1air 
dans le cas des activites d1 extraction 
souterraine. De plus, le Ghana a une 
ordonnance sur la sante dans les zones 
minieres (Chapitre 150) qui prevoit 
les normes de sante et d 1 hygiene a 
respecter dans ces zones. Au Burundi, 
pour !'extraction du cuivre ct du 
nickel, la societe miniere a signe un 
contrat separe concernant les proble
mcs speciaux de pollution tandis que 
le gouvernanent en surveille !'appli
cation. Les lois minieres au Sene8al 
reglementent !'hygiene et la securite 
surtout alors qu 1elles sont inadcquates 
lorsqu1il s 1 agit de la protection de 
1 1 environne1nent. 



TABLEAU 5. MISE EN VALEUR DES RESSOURCES MINERALE8 

Instruments legislatifs 

Botswana - La loi de 1976 sur les mines 
et les ressources minerales 
(Chapitre 66.01) reglernente 
les operations rninieres et 
la delivrance des perrnis 
d'exploitation. 

Burundi 

C8te 
d 1Ivoire 

- La loi sur la prevention de 
la pollution atrnospherique 
{Chapitre 65.04) contr81e 
la qualite de l'air pendant 
les operations rninieres; 
d'autres lois traitent de 
!'evacuation des eaux mi
nieres usees et de la remi
se en valeur des terres 
exploitees. 

- Aucune information n'a ete 
fournie bien qu1 il existe 
des lois. 

- Le Decret du 26 octobre 
1926 d 1origine coloniale 
pour la protection de l'en
vironnement dans le eadre 
des travaux de prospection 
miniere et petroliere et 
les activites de 1 1 industrie. 

- La loi No. 64-249 du 3 
juillet 1964 couvre le Code 
minier traitant de la pros
pection, de la recherche et 
de !'exploitation, avec le 
Decret No. 65-96 du 26 mars 
1965 sur la reglementation 
du Code. 

Ethiopie - la principale loi sur les 
mines est la Proclamation 
No. 282 (1971) qui traite 
des droits miniers et de la 
delibrance des permis mais 
qui couvre e2ale~ent la pro
tection et la preservation 
des sites historiques pen-

Gambie 

G~ 

Maroc 

dant les activites d'extrac
tion. 

-La Proclamation No. 39 de 
1975 couvre les activites 
minieres specifiques con
cernant les types de mine
raux a exploiter et a 
commercialiser. 

- La loi de 1954 sur les res
sources minerales (Chapitre 
121) renferrne des disposi
tions environnementales sur 
le dep8t des dechets dans 
les voies d 1 eau, la lutte 
contre 11 erosion des sols 
et la remise en valeur deS 
zones exploitees. 

- L1ordonnance des ressources 
minerales de 1951 (Chapitre 
155 rev.) traite des acti
vites minieres en general 
ainsi que de la pollution 
des voies d 1 eau par les 
dechets, les surcharees et 
les schlamms. 

- L'ordonnance sur la sante 
dans les zones minieres 
(Chapitre 150) re~lemente la 
sante et !'hygiene dans les 
zones concernees. 

- Les Decrets No. 16.5 de 1973 
et 109 de 197.7 sur les 
droits miniers reglementent 
la pollution de 1 1air et la 
protection des ouvriers 
dans les mines. 

- Aucun re<.~u~il de loi.s n ·a 
ete fourni mais les .. lois 
existantes'' ont ete men
tionnees. 

i\Iozambique -Aucun recueil de lois n 1 a 
ete fourni. 
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Ouganda 

Senegal 

-La loi sur la securite dans 
les mines (Cbapitre 248) et 
les reglementations 19 
contr8lent les activites 
minieres' 1' evacuation des 
eau:x. usees et la remise en 
valeur des sites exploites. 

-La reglementation No. 7762 
SET du 8 decembre 1952 dont 
l'or.igine remonte a 1 1epo
que coloniale contrSle les 
activites minieres. 

- .L'ordonnance No. 60-24 Ml'P 
du 10 octobre 196o a cree 
un code du petrole. 

- Les Decrets Nos. 61-356 et 
61-357 /MTPHU-MI-G du 21 
septembre 1961 reglementent 
!'exploitation des carrie
res et codifient !'exploi
tation des ressources mi
nerales, a !'exception du 
petrole et du gaz. 

Swaziland - Les lois sur l'eau contr8le 
la purification et l'eva-
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cuation des eau:x. usees en 
provenance des activites 
minieres. 

- La loi de 1958 sur les 
mines, les ouvrages et les 
usines ainsi que les regle
mentations minieres de 1958 
contrSlent la delivrance 
des pe~is d 1exploitation 
et la remise en valeur des 
sites apres 11extraction. 

Tunisie - Aucun recueil de lois n'a 
ete four.ni. 

Zambie -La loi No • .32 de 1976 sur 
les mines et les ressources 
minerales contr8l.e les 
activites minieres. Par 
contre, c' est la loi sur 
la sante publique (Cbapitre 
535) egalement qui contr8le 
!'evacuation des eaux usees 
et la lutte contre d' aut res 
problemes du milieu. 



77 • En Ethiopie 1 au Mozambique et en 
Zambie, la prospection et !'extraction 
a grande echelle de certains mineraux 
(metaux precieux, ma.teriaux radioactifs 
petrole, gaz et charbon) sont contra- ' 
lees par le gouvernement soit en tota
lite, soit conjointement avec une 
societe etrangere sous l'autorite du 
Ministere des mines, de 1 1 energie et 
des ressources en eau. En Ethiopie 
la Proclamation No. 282 de 1971 sur

1
les 

mines traite des droits et permis 
d1 exploitation miniere tandis que la 
Proclamation No. 39 de 1975 traite 
d'activites specifiques d'extraction et 
definit les types de mineraux qui 
peuvent 8tre exploites par 1 1Etat les 

. 't; 't ' , soc1e es e rangeres ou les ressortis-
sants a titre prive. Ces derniers ne 
peuvent exploiter que le marbre, 
l'argile, le sable et le gravier 
vraisemblablement a des fins de ~ns
truction et pour la fabrication de 
pot erie. 

78. La remise en valeur des sites 
d'extraction epuises est obligatoire 
dans la plupart des pays africains 
(Burundi, Ethiopie, Maroc, Ouganda 
Senegal et Swaziland) de par la loi 
bien qu'aucune disposition dans ce sens 

' . t n _ex~_ e _encore au Mozambique. Si lea 
societes d•extraction miniere sont bel 
et bien tenues de prendre des mesures 
en vue de la remise en valeur des sites 
arrives en fin d 1 exploitation, ces 
m7s~es peuvent n 1@tre qu~_tres super
f1c1elles. En Ethiopia, on exige 
uniquement la remise en valeur des 
terres pour preserver la vie, la sante 
et les biens des populations tandis 
qu 1 en Zambie, dans la mesure ou les 
mines appartiennent a l'Etat c'est un 

t . ' au re serv1ce ad~inistratif aui assume 
cette responsabilite, probabiement le 
r.l~nistere des travaux publics. c•est 
la, manifestement, une lacune juridique. 
Les couvernements africains devraient 
imposer nne remise en valeur des sites 
epuises qtd ne se limite pas uniquement 
' 1'. t. d a evacua 10n es residus et au nivel-
lement du sol nais aui concernerait 
e~alement la reconstruction de la 

couche arable et le reboisement du site. 

E. Pollution marine et zones c8tieres 

79. Les lois sur la gestion des zones 
c8tieres et la pollution marine qui 
sont resumees au tableau 6 ne touchent 
pas autant le Botswana, le Swaziland 
et la Zambie (pays sans littoral) que 
1 10uganda, pays sans littoral lui 
aussi, mais qui possede des centaines 
de kilometres de eStes avec des eta
blissements urbains eparpilles le long 
du lac Victoria. Bien que 1' on trouve 
a proximite du lac de vastes etendues 
marecageuses recelant des ressources 
naturelles potentielles (tourbe), 
1 10uganda n 1a pas encore institue une 
legislation pour la protection de la 
faune et de la flo~ sauvages des 
marecages ou le contrSle de !'exploi
tation offshore des ressources mine
rates. 

80. Les pays cStiers africains qui ont 
fait 1' objet de 1' etude possedent tous 
une reglementation relative au deve
loppement des activites cStieres mais 
les services gouvernementaux respon
sables de ces dernieres varient d 1 un 
pays a 11autre. Au Ghana, !'adminis
tration des chemins de fer et des 
ports ainsi que le Departement de la 
marine et des p3ches du Ministere de 
1 1agriculture coordonne les activites 
de mise en valeur des eStes. Au 
~~roc, cette responsabilite incombe 
au f.linistere des travaux publics et 
au Ministere du commerce et de l'in
dustrie alors qu'en Ethiopia, il 
revient a la Commission des ressources 
hydrauliques et a la Direction des 
transports marl times qui ont 1' une et 
11autre des pouvoirs plus etendus que 
le simple contr81e des zones cStieres 
puisqu1elles coordonnent les activites 
de lutte contre 1 1 erosion des sols, 
l'amenagement des bassins hydrogra
phiques, la p@che interieure ainsi 
que la mise en valeur des terres. 
Cette der.niere activite implique que 
les terres marecageuses sont egale
ment prote~ees et administrees en 
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TABLEAU 6, POLLUi'ION MARIN.I!i ET GES'110N DES ZONES COTIER.I!iS· 

f!l! Instruments legislatifs 

Botswana - Il n • est pas un PBiYS c8tier 
et n' a pas ie grancles voi es 
d'ean interieures. 

Buruncli - Il n 'est pas un pa.ys c8tier 
mai.s a ies c8tes avec le 
lac T~"'~ika. 

c&te 
d'IVOire - La loi No 61-349 clu 9 

novembre 1961 a cree le 
Cod.e de la marine marchand.e 
pour la protection de la 
p'che. 

La reglementation No 819 clu 
15 mars 1968 a et e ad.opt ee 
pour regl.ementer la pollu
tion marine caus ee par 1 es 
~drocarburesf elle releve 
d.u Ministere des travaux 
publics qui a signe les 
conventions et les proto
coles internationaux 
pertinents. Il existe 
egalement de nombreuses 
autres reglementations • 

- La loi No 70-489 du 3 aotlt 
1970 a cree un Code du 
petrole pour 1 'exploi ta
tion au large des c8tes. 

- La loi No 77-926 du 17 
novembre 1977 a porte a 
200 milles la juridiction 
de la ZEE. 

Ethiopie - La Proclamation No 139 de 
1978 cree 1 'Autorite des 
transports maritimes qui 
contr8le la pollution 
des mers. 
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Gambie La loi No 9 sur la mer 
terri toriale et la zone 
contigUe (.Amenciement) de 
1969 fixe a 12 milles la 
mer terri toriale mai.s l. 
200 milles la zone cle 
p8che. 

- La loi sur les mines 
{huiles minerales) de 
1955 {chapitre 122) regle
mente 1' extraction de 
petrol e. 

- La loi No 21 sur l'auto
rite des ports (1972) 
contr8le la pollution des 
eaux territoriales. 

- La loi de 1965 sur le 
plateau continental ( chapi
tre 32) oontr8le la pollu
tion cles terres et des 
eaux par des ~drocarbures. 

Ghana La reglementation No 251 de 
1963 sur !'exploitation 
miniere au large des c8tes 
traite de la delivrance des 
permis, de la lutte contre 
la pollution et de la s ecu
rite des travaux de forage. 
Le processus a sui vre pour 
obtenir des concessions 
minieres offshore est 
oomplique. 

Le Decret No 165 de 1973 et 
le Decret No 109 cile 1977 
ont porte a 200 mill es l es 
eaux territoriales. 

- La loi No 235 de 1964 sur 
la pollution des eaux navi
gables par les hydrocarbures 



Maroc 

Mozam
bique 

reglemente la pollution par 
les h;yi.rocarbures dans les 
fleuves et les mers. 

n a adopt e 1 e Plan d. act). en 
med.iterraneen en 1976 ainsi 
que la Oonventicm et 1 e 
Protocole pour la protection 
des mers centre la pollution. 

En oommengant par le Dahir 
No 1-58-227 sur 1 'exploita,
tion offshore, il y a ies 
lois sur la ptche dans les 
~ territoriales (1973) 
et la crU.tion de la ZEE 
(1973). 

Il n • existe aucune reg]. e
mentation slir la mise en 
val•ur a terre des zones 
c8tieres mais il y a ies 
reglementations specifi
ques pour 1 'exploi taticm 
des ressources minerales 
au l&Y"ge ies o3tes. Le 
pays revendique la ZEE d.e 
200 milles. 

P~s sans littoral et 
sans zone c3tiere, l'Ougaa
da a une longue ligne 
intercotidale avec le lac 
Victoria. Il n' erlste 
aucune reglernentation sur 
la protection de eette 
ligne et des mareoages, 

Swaziland-

sau:f' lorsqa' en y -creuve ies 
acgl•erations urbaines. · 

Un Oeie ie la ptche mari
time eree uue zone halieu
tique longue ie 50 milles 
marins d.ans la ZEE ie 200 
milles. DeB reglementa
tions Mntrllent 1 'h;ygiene 
tlans les zones oOtieres a 
prorlmi te ie Da.lc.ar. 

Pqs sans littoral, sans 
grands lacs et sans voies 
d' eau interieures dignes 
d'ltre mentionnees. 

'l'unisie La loi No 68-4 clu 8 mars 
1968 protege la f~e et 
la tlore marines oomme 
le phoque moine. 

- La loi No 73-9 d.u 23 mars 
1973 a ete promulgu.ee 
apres que la 'l'unisie a 
ratifi~ la Convention 
internationale pour la 
preventien ie la pellution 
d.es ~ de la mer par les 
h;ycil'oearbures. 

Zambie Le p~ n'a pas d.e zones 
c3tieres aais d.e grands 
lacs interieurs, le lac 
Moero et le lac artitieiel 
Kariba. Des dispositions 
ont ete prises pour prote
ger 1 'environnement. 
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Ethiopie. Au Ghana, la legislation 
protege les marecages intercotidaux 
mais rien n'est encore prevu pour la 
protection des marecages interieurs. 
Il conVient egalement de mentiormer 
qUe si certains pays ne possedent pas 
de littoral, on y trouve cependant 
pres des fleuves des marecages inte
rieurs, assurant la protection de la 
faune et de la flore abondantes de ces 
regions et la regularisation des crues 
des fleuves en jouant le m3me rSle 
qu1tm bassin de retenue. 

81. En ce qui concerne les industries 
extractives et !'exploitation des mine
raux au large des c8tes1 le Mozambique 
envisage le probleme au coup par coup 
et ne dispose d' aucune legislation 
spehifique dans ce domaine. En Ethiopie, 
la Proclamation No. 282 de 1971 rela
tive au:x industries extraoti ves regi t 
1 1 exploitation des mineraux non seule
ment sur terre mais egalement sur les 
fonds marins relevant de la juridiction 
de ce pays. Au Ghana, un texte speci
fique, a savoir la reglementation No. 
257 sur !'exploitation offshore de 1963 
trai te de la deli vrance des pennis 
d 1exploitation1 du contrSle de la pol
lution au cours des operations mais 
aussi d~ la securite et de l'entretien 
des installations de forages. Le Maroc, 
quant a lui, a ratifie les conventions 
internatianales de 1954, 1962 et 1969 
sur la question et publie des textes 
nationaux regissant 1 1 action gouverne
mentale. 

82. Dans les pays cStiers africains qui 
ont fait 1 1objet de 1 1 etude, il ne sem
ble y avoir aucune legislation concer
nant le deversement au large des eStes 
des dechets ou des ordures municipales. 
Avec la proliferation des agglomerations 
urbaines et des complexes industriels 
le long des eStes, surtout en Afrique 
de l'Ouest et en Afrique de l'Est, il 
devient imPeratif de prom:ulguer une 
legislation visant a reglement~r ces 
dep8ts, en raison surtout des dangers 
pour la sante que presente le deverse
ment sur les plages des eaux usees non 
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traitees et autres dechets. En outre, 
le deversement des dechets industriels 
dans les eaux cStieres pollue la mer et 
contamine la faune marine du plateau 
continental, c 1est-A-dire les coquil
lages, les crustaces et les poissons, 
ce qui les rend impropres a la consom
mation humaine, m&te s 1ils conservent 
une belle apparence. 

83. En ce qui concerne 1 1 etablissement 
d 1une zone economique exclusive (ZEE) 
au-dela des eaux territoriales natio
nales, le Ghana, le Senegal et le 
Mozambique ont porte a 200 milles les 
limites de leur juridiction (Decret 
No. 165 de 1973 et Decret No. 109 de 
1977 au Ghana). La legislation 
marocaine qui avai t etabli en 1973 les 
limites d 1une zone exclusive de p@che 
de 70 km est actuellement revisee en 
vue de porter cette limite a 200 
milles. La Proolamation No. 137 de 
1953 relative aux questions maritimes 
avai t fixe la limite des eaux terri
toriales de 1 1Ethiopie a 100 km, ce 
qui pourrai t bien definir une zone 
economique exclusive dont il n'est 
pas fait expressement mention. 

84. Il va sans dire qu'il ne saurait 
3tre question de pollution des mers 
dans le cas du Botswana et du 
Swaziland, pays sans littoral, mais 
en Ouganda et en Gambie1 pays egale
ment sans littoral 1 oU. 1' on trouve 
de grands lacs naYigables et ou la 
pollution de 1' eau peut 1 en 1' occu
rence constituer un probleme, conune 
on 1' a signale precedemment. Il 
n 1 existe pas encore de cadre juridi-
que regissant la prevention de la 
pollution du milieu marin en 
Mozambique mais le Senegal a prevu 
certaines dispositions en la 
matiere dans son projet de code de 
protection de 1 'enviro:nnement. En 
Ethiopie, c'est ~a Proclamation No. 139 
de 1978 relative a !'Organisation des 
services de transport maritime qui regit 
la lutte contre la pollution des mers 
et sa prevention, de nouveaux projets 
de loi etant en cours de redaction avec 



l•a1de de 1 10MCI en vue de reglemen~~r 
le deversement en haute mer de dechets 
par les bateaux et les aeronefs et de 
determiner les responsabilites en cas 
de dommages causes a 1 1 environnement 
au moyen de la pollution par les hydro
carbures. En Gambie1 en Tunisie et en 
C8te d 1Ivoire1 on trouve des lois simi
laires qui reglementent les activites 
de prospection petrolieres au large des 
c8tes, 1 1 extraction et 1a lutte contre 
la pollution par les hydrocarbures. 

85. Au Ghana, la lutte contre la 
pollution marine est regie par la loi 
No. 235 de 1964 sur le petrole dans 
les zones navigables, loi adoptee apres 
la ratification de la Convention inter
nationale pour la presention de la pol
lution des eaux de la mer par les hydro
carbures de 1954. Le Maroc a lui aussi 
ratifie cette convention en 1962 et 
1 1 amendement en 1969; le Ministere du 
commerce et de 1 1industrie et le 
Ministere des travaux publics sont 
r.esponsables de !'application des dis
positions de cette convention. Aucun 
de ces pays ne dispose de plans 
d 1urgence prevoyant un dispositif 
d 1 intervention en cas de fuites d 1 hy
drocarbures qui ont pour origine un 
accident de petroliers, une fuite a 
bord d'un navire a quai ou 1 1explosion 
d'un puit de forage sous-marin. Cepen
dant, le Ministere marocain de 1 1 urba
nisme et de !'utilisation des sols a 
prevu la creation d 1 un centre contre de 
telles fuites d'bydrocarbures. 

F. Contr8le de la gualite de l'eau 

86. Le tableau 7 resume les lois en 
vigueur sur le contr8le de la qualite 

de 1' eau dans quelques pays africains. 
Dans les pays africains anglophones 
etudies1 le Ministere de la sante joue 
un r8le important en matiere de regie
mentation de la pollution de 1 1 eau. En 
Zambie, le personnel de sante du Depar
tement des ressources en eau fo:nnule 
des politiques qui sont appliquees par 
les autorites locales. Au Botswana, 
c 1 est le Departement des ressources en 
eau qui reglemente la pollution de 
1' eau par 1 1 inte:nnediaire de son Conseil 
d' allocation. Des avis techniques sur 
les mesures anti-pollution sont donnas 
a ce derhier par 11 ingenieur en chef 
des eaux (pollution) sous le contr8le 
du -Directeur des ressources. Le 
Swaziland a lui aussi un Conseil d"al
location des eaux qui est charge de 
coordonner !'exploitation, la mise en 
valeur et !'utilisation des ressources 
en eau dans 1 'inter@t de !'agriculture, 
de 1 1urbanisme et du developpement 
indu.Striel. En Ouganda, ce sont des 
medecinS qui sont responsables de la 
lutte contre la pollution de 1 1 eau. Au 
Ghana, la loi de 165 sur la regie des 
eaux et des egouts confie a celle-ci le 
contr81e des reseaux d' aU.mentation en 
eau et d' assainissement tandis que les 
questions de pollution de 1 1eau sont du 
ressort du Conseil pour la ·protection 
de 1 'environnement et du Bureau de 
normalisation, qui ont tous deux plus 
un r81e consultatif qu'une autorite 
juridique. 

87. En Ethiopi.e1 au lllaroc, en C8te 
d 1 Ivoire, en Gambie et au Sen~gal 
canme au Ghana, la responsabilite 
principale en matiere de lutte contre 
la pollution de 11 eau est passee du 
Ministere de la sante aux differents 
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TABLEAU 7. QUALlTE DE L'EAU 

Pays Instruments legislatifs 

Botswana - La loi sur la distribution 
des eaux (Chapitre 34.01) 
prevoit la lutte contre la 
pollution des eaux dont 
s'occupe le Conseil de la 
distribut~on qui fixe les 
normes du contrSle de la 
qualite des eaux publiques, 
de !'evacuation des dechets 
et de 11 epuration des eaux 
usees. 

- La loi sur les trous de 
sonde (Chapitre 34.02) 
reglemente le forage des 
trous de sonde pour 1 1 ali
mentation en eau rurale et 
la loi sur les ouvrages 
hydrauliques (Chapitre 34. 
03) traite des risques de 
la pollution de 1 1 eau. 

- La loi sur la sante publi
que (Chapitre 63·.01) con
trSle la pollution de l'eau 
potable et reglemente 
!'hygiene. 

Burundi - L'ordonnance du 1er juillet 
1914 qui traite de la pollu
tion et du gaspillage d 1eau 
prevoit des sanctions en 
cas de violation. 

cate 
d 1Ivoire - Le Decret No. 77-694 du 2.8 

septembre 1977 sienale que 
le Ministere de l'urbanisme 
est responsable de la con
servation, de la regulari
sation et du contrSle de 
!'utilisation des eaux par 
l'intermediaire de son 
Bureau central d'hygiene 
qui s 1 occupe aussi de 
!'evacuation des ord~es. 
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Ethiopie 

Gambie 

Ghana 

- La reglementation No. 938 
du 26 aont 1978 traite de 
!'utilisation des eaux mena
geres et des installations 
d 1assainissement. 

- Le Decret No. 75 de 15171 a 
porte creation de la Com
mission des ressources en 
eau naturelle chargee de 
contrSler !'evacuation des 
eaux usees et des effluents 
industriels, de prevenir la 
pollution des eaux et d 1 ame
liorer les installations de 
drainage. Des plans sont en 
cours d. elaboration pour 
creer une autorite des res
sources en eau qui sera 
habilitee a contrSler la 
qualite de 1 1 eau et a em~
cher la pollution. 

- La loi de 1935 sur la sante 
publique (Chapitre 154) trai
te de la lutte contre la 
pollution de. l'eau et regie
mente !'aeration des usines 
hydrauliques. 

- La loi No. 19 de 1972 sur 
les services d 1utilite pu
blique cree une societe 
d 1alimentation en eau cana
lisee a tous les usages. 

- La loi de 1963 sur les col
lectivites locales (Chapitre 
109) habilite les collecti
vites locales a lutter contre 
la pollution de 1 1 eau dans 
les sources d'eau naturelles. 

Lois statutaires - ordonnance 
sur les fleuves (Chapitre 
:26); loi de 1964 sur les 
li:•drocarbures dans les eaux 
navi~ables (Chapitre 235) et 



Maroc 

ordonnance de 1892 sur les 
villes (Cbapitre 86) qui 
reglementent la pollution des 
eaux et le contr8le de la 
qualite. A cela, il convient 
d 1ajouter la loi No. 29 de 
1960 relative au Code penal en 
matiere d'hy~iene et de sante. 

- Plusieurs lois, et notamment 
le Dahir de juillet 1914, le 
Dahir du 29 decembre 1967 
portant creation du Comite 
inte~inisteriel charge de 
coordonner les problemes de 
!'utilisation de 1 1 ea.u pota
ble, le Dahir du 25 juillet 
1969 sur la conservation des 
eaux dans les re~ions semi
arides, le Dahir du 3 avril 
1972 creant 1 10ffice n3tional 
du contrSle de la qualite de 
l'ea.u. 

Mozambique -Des etudes sont en cours 
d 1 execution sur le contrSle 
de la qualite de l'eau. 

Ouganda - La loi du 15 octobre 1935 
sur la sante publique (Chapi
tre 269) habilite les mede
cins et les agents de sante 
a lutter contre la pollution 
de 1 1 eau avec 1 1 aide d 1 un 
chimiste de 1 1Etat. 

Soumis aux dispositions de 
la loi sur la sante publique, 

Senegal 

le Decret de 1g-?2 sur la 
Regie nationa.le des ea.ux et 
des egouts reGlemente les 
normes de qualite et la con
sommation de 11 eau. 

- Le projet de Code de l'envi
ronnement comprendrait une 
section sur la pollution de 
1 1 ea.u, 1 1 hygiene et l'epura
tion des eaux usees. 

Swaziland - La loi de 1967 sur les eaux 
couvre le deversement des 
ea1JX dans les voies d' ea.u 
naturelles, la lutte contre 
la pollution, la purifica
tion des eaux industrielles 
et le contrale de la quali
te de 1 1 eau. 

Tunisie 

Zambie 

- La loi No. 75-16 du 31 mars 
1W5 a cree un code des eaux 
que reglemente le Decret No. 
79-?ffi du U septembre 1W9 
sous la direction de l'Office 
national de 1 1 hygiene. 

- La loi sur la sante publique 
(Chapitre 535) reglemente le 
contrSle de la qualite de 
1 1 eau sous la direction du 
Ministere de la sante et du 
Departement des ressources 
en ea.u pour la determination 
dans 1 1 eau des polluants des 
mines et de 1 1industrie. 
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ministeres et organismes qui s' occu
pent des problemes de 1 1 environnement. 
En C8te d 1Ivoire, le Ministere de 
1 1 urbanisme contr8le la pollution de 
1' eau et la conservation des ressour
ces tandis que le Ministere des tra
vaux publics et le Ministere de 
l'interieur s 1occupent de !'alimenta
tion et de 1 1 assainissement • Au 
Senegal, ce sont le Ministere des t~
vaux publics et le Ministere de 1 1 en
vironnement. Au Maroc, c 1 est le Ser
vice national de contr81e de 1' eau 
potable au sein du service des eaU:x: et 
forfts et du Ministere du COJIIIlerce et 
de 1 1 industrie- tandis qu1en Ethiopie, 
c 'est le Ministere de la sante mais 
aussi le J4inistere deS mines, de 
1 'energie et des ressources en eau. Au 
Swaziland, le Conseil d 1allocation des 
eaux dormes des avis au Ministere sur 
la qualite et la pollution de 1 1 eau 
des rivieres et des fleuves. 

88 • Dans la plupart des pays, on ne 
trouve aucun programme precis et de
taille de contr81e de la qualite de 
1' eau. Au GhAna 1 un pro jet de loi a 
ete redige et au Senegal le projet de 
code de la protection de 11 environne
ment devait comporter des normes chif
frees en matiere de contr8le de la 
qualite de 1' eau et prevoir des dispo
sitions relatives a la delivrance des 
permis d'evacuation et a 11 imposition 
de taxes sur les effluents. En C8te 
d'Ivoire, la Direction de 1 1environ
nement industriel assure le contrSle 
de la qualite de 1 1eau a des fins 
industrielles tandis qu 1en Ethiopie, 
en Ouganda et en Zambie, le Ministere 
de la sante contr81e a 1 1aide de tests 
la qualite des eaux de surface et des 
eaux souterraines en utilisant pour ce 
faire les normes de l'Or~anisation 
mondiale de la sante et autres normes 
internationales. Par ailleurs, seule 
la Zambie dispose d'un prog~nme sys
tematique de contr8le des effluents 
provenant des usines, des industries 
extractives, des industries textiles 
et des conserveries. On exige des 
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entreprises qu'elles procedent a un 
pretaitement de leurs dechets avant 
de les faire passer par les stations 
d 1 epuration des municipalites. Au 
Senegal, les entreprises sont obli
gees de contr8ler leurs propres 
effluents et de rendre compte au 
gouver.nement mais cette obligation 
n 1a pas cours au Maroc. Le Ghana 
dispose d 1un personnel qualifie, de 
materiel de laboratoire et d 1autres 
ressources en quantite suffisante, ce 
qui lui permet de maintenir a un niveau 
approprie la lutte contre la pollu
tion. Les lois sont neanrnoins defi
cientes. M8me avec le systeme de 
contr81e etabli en Zambie, les ressour
ces s. averent insuffisantes dans ce 
·pays pour repondre de fac;on voulue 
a.ux besoins de la lutte contre la 
pollution. Il s 1agit la de besoins 
evidents en Afrique dont doivent 
prendre conscience les gouvernements 
pour adopter les mesures qui s'impo
sent.. La Gambie ne possede toujours 
pas un mecanisme de contrSle et 
d'essai systematique pour le contrSle 
de la quali te de 1 1 eau, m@me de son 
eau canalisee~ Au Burundi, la quali
te de 1.1 eau en milieu urbain est con
tr81ee par la "REGIDESO" qui construit 
actuellement une usine d'epuration 
Jl9ur emplcher le deversement dans le 
lac Tanganyika des eaux noires et des 
effluents. Dans 1es zones rurales, 
cette ttche eat confiee au Ministere 
du developpement rural qui contrSle le 
pompage des eaux et les bassins hydro
graphiques. 

89. Au Ghana, les lois prevoient des 
mesures administratives destinees a 
reglementer la qualite de l'eau et des 
sanctions a appliquer en cas d t infrac
tion ainsi qu' il est indique dans les 
sections ayant trait aux insalubres en 
vue d 1 assurer la protection de la popu
lation dans !'ordonnance de 1892 sur 
les villes (Chapitre 86), !'ordonnance 
sur les cours d'eau (Chapitre 226) et 
la loi de 1964 sur les hydrocarbures 
dans les eaux navigables (Chapitre 



235). En Ethiopie, la Commission 
nationale des ressources en eau est 
habilitee a interdire !'utilisation de 
l'eau polluee aux termes de !'ordonnan
ce 75 de 1971 mais elle n' a pas encore 
publie les reglementations necessaires. 
Le gouvemement a entrepris une res
tructuration du systeme, decide qu1il 
est a creer trois autorites qui releve
ront du Ministere des mines, de l'ener
gie et de l'eau. L'autorite de la 
construction des ouvrages hydrauliques 
a deja ete formee et les deux autres, 
a savoir 11autorite de !'administra
tion de !'alimentation en eau et 11au
torite des ressources hydrauliques, 
sont encore a 11 etude • Au titre des 
propositions faites, cette derniere 
formulera la politique nationale de 
contr81e de la qualite de l'eau, de 
1 utte contre la pollution et de 11 epu
ration des eaux usees et des effluents. 
Elle fixera aussi les normes et contr8-
lera les polluants par 1 1 intermooiaire 
de son service charge de la protection 
de 1 'environnanent. Enfin, elle creera 
un code des eaux qui prevoiera !'appli
cation de sanctions en cas de viola
tion sanitaire. L10uganda a suspendu 
!'application de toutes les sanctions 
relatives aux delits lies a la qualite 
de 1 1 eau parce qu 1 il n 1 a aucune poli..:. 
tique de gestion des eaux. L1appli
cation par la Zambie des reglementa
tions regissant le contr6le de la 
qualite de 1 1eau, en particulier 
lorsque la pollution est causee par le 
deversement d1 eaux usees d1ooerations 
minieres, est praematique etAliberale, 
compte tenu des facteurs economiques. 
Aucun pays ne possede de systeme 
d 1 encouragement non penal en vue de 
promouvoir le contr8le de la qualite 
de l'eau. 

G. Contr8le de la gualite de 1 1air 

90. Dans la plupart des pays africains, 
il n'existe pas de leeislation relati
ve au controle de la aualite de 1 1air 
tant pour les sources Afixes que pour 
les sources mobiles. La legislation 
varie selon les pays. Au Botswana, 

la loi sur la prevention de la pollu
tion atmospherique (Chapitre 65.04) 
vise a roouire les polluants dans les 
zones industrialisees et extractives 
contr8lees qu1 emettent des moteurs 
stationnaires. Etant donne que le 
probleme de la pollution de 1 1air dans 
ce pays est tres se"'ieux, c• est le 
Ministere des mines qui s•occupe du 
controle de la qualite. A cette fin, 
il posseae deux laboratoires, l'un 
pour les industries manufacturieres 
autour de Gaberones et 11autre a 
Selebi-Phikwe ou se trouvent les gise
ments de cuivre et de nickel. Le reseau 
de contr81e de la pollution de 11air 
preleve constamment des echantillons 
dans neuf stations du Departement des 
mines et onze de la BCL Limited (com
pagnie miniere). Cette derniere envoie 
tous les mois des rapports au Ministe
re. Par ailleurs, au Swazil~d, la 
reglementation de 1972 sur les usines, 
les machines et les travaux de cons
truction prevoit !'elimination de la 
poussiere et des fumees qui sortent 
des usines pour la protection de la 
sante des ouvriers. 

91. La legislation relative au contr8-
le des emissions de gaz de combustion 
des vehicules dans les rares pays ou 
elle existe va de la reglementation 
No. 14 sur les tran8ports (1963) en 
Ethiopie aux ordonnances ghaneennes 
qui trai tent separement des sources 
d'emission fixes et mobiles ainsi que 
le montrent la loi de 1970 sur les 
suines, les bureaux des magasins, les 
reglementations minieres de 1970 et 
la loi de 1971 sur la collectivite 
locale. La reglementation concernant 
le contr81e des gaz d 1 echappement d~s 
vehicules est determinee au Ghana par 
11 Ordonnance sur la circulation rou
tiere de 1952 et la reglementation sur 
les delits de la circulation routiere 
de 1W4. Cependant, aucune mesure de 
lutte contre la pollution de 1 1air 
n'est mentionnee dans les decreta 
suivants : le Decret de la Commission 
internationale du fer et de 11acier 
{1976), le Decret des chemins de fer 

51 



TABLEAU 8. CONTROLE DE LA QUALITE DE L'AIR 

Instruments legislatifs 

Botswana - La loi sur la prevention 
de la pollution atmosphe
rique (Chapitre 65.04) 
reglemente la qualite de 
11 air au moyen d 1 un pro
gramme de reseaux de 
contr8le place sous la 
direction du Departement 
des mines dans les zones 
contr(>lees. Les normes 
en vigueur pour le con
tr8le de la qualite du 
milieu ambiant sont 
celles des pays voisins. 

Burundi 

C8te 

- La loi sur la circulation 
routiere (Chapitre 69.01) 
reglemente les emissions 
de gaz d 1echappement et 
les bruits de moteur des 
vehicules. 

- L 1Article 86 du Code de 
la route reglemente les 
organes du moteur, les 
bruits et fumees mais ne 
contient aucune reglemen
tation specifique sur la 
pollution de 11air. 

d 'Ivoire - Aucun texte de loi n' a 
ete obtenu sur la pollu
tion de l'air. 

Ethiopie - Il n'y a aucune disposi
tion juridique concernant 
la prevention de la pollu
tion de 11 air emanant de 
sources mobiles ou fixes 
mais la reglementation 
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No. 14 1963 sur les trans
ports interdit 1 'utilisa
tion de vehicules qui 
emettent une quantite 

Gambie 

Ghana 

Haroc 

excessive de vapeur, de 
fumee ou de gaz. 

- Aucune legislation speci
fique sur la pollution de 
l'air mais la loi sur_la 
sante publique contient 
des dispositions sur les 
dangers pour la sante. Le 
Code penal (Chapitre 37) 
de 1934 considere comme 
un delit mineur la pollu
tion de 1 1air par le com
merce ou 11 industrie au 
detriment du public. 

- La loi 328 de 1970 sur les 
usines, les bureaux et les 
magasins contrSle la pro
duction de fumees nocives 
pour la sante. 

- L'Ordormance No. 55 de 1952 
sur la circulation routiere 
et ses reglementations (LI 
952 et 953 de 1974) contra
lent les emissions de t;az 
et le bruit des vehicules 
a moteur tout en stipulant 
les sanctions. 

- Le Plan national de 1 1envi
ronnement prevoit la crea
tion de centres de lutte 
contre 1~ pollution de 
1 1 air, de 1 1 eau et des 
mers avec 1 1 aide des lois 
pertinentes. 

- Le Dahir du 24 janvier 
1053 et sa reelementation 
du 19 janvier de la m3me 
contr8lent la qualite de 
1 1air emanant de sources 
mobiles. 



Mozambique- Le pays n1a a 11heure 
actuelle aucune disposi
tion juridique regissant 
la pollution de 1' air mais 
les normes ecrites ont ete 
elaborees en 1970 au titre 
de la legislation colonia
lee 

Ouganda - Le Code penal prevoit des 
sanctions pour la pollu
tion de !'atmosphere par 
le commerce ou les vehicu
les frequentant les routes 
publiques. 

Senegal - Le pro jet de code de 1 • en
vironnement assurerait le 
contr81e de la qualite de 
l'air. 

Swaziland - La loi de 1972 sur les 
usines, les machines et 

les tra.vaux. de construc
tion traite des dangers 
pour la sante de 1' ouvrier 
que causent la poussiere, 
les fumees et autres impu
retes dans 1 'air ambiant 
des usines. 

Tunisie - Il n'existe aucune disposi
tion legislative regissant 
la lutte contre la pollu
tion de 11 air encore qu 'une 
etude n'ait montre que 
l'air en milieu urbain soit 
fortement pollue. 

Zambie -Aucune legislation compa-
rative sur le contr8le de 
la qualit~ de l~air {avec 
la qualite de 11eau). 
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(1977) ou le Decret portant creation 
de l'autorite portuaire (1977). Le 
Senegal a pris des dispositions pour 
assurer le contr8le de la qualite de 
11air dans son nouveau code de pro
tection de 1 1environnement tandis que 
le Maroc a prevu une legislation na
tionale rigoureuse pour ce qui est du 
contr8le de la qualite de 1 1air apres 
avoir ratifie les Conventions inter
nationales pertinentes. Une recente 
etude fai te en Tunisie par le Ministere 
franc;ais de 1 1 environnement montre que 
11 air dans les villes tunisiennes est 
davantage pollue par les vehicules a 
moteur diesel et ies moteurs d 1usine 
que dans quelques villes europeennes 
ou americaines metropolitaines. La 
situation en Afrique fait done ressor
tir que la legislation relative au 
contr8le de la qualite de l 1air en est 
encore a un stade embryonnaire; il 
convient de veiller de veiller de tres 
pres a ce que cette legislation evolue 
de pair avec les progres de !'indus
trialisation en Afrique. 

H. Contr8le ·de la gualite des produits 
alimentaires et pharmaceutiques 

92. Comme le montre le tableau 9, le 
Ministere de la sante (publique) est 
responsable du maintien de la qualite 
de !'alimentation et des produits 
pharmaceutiques dans tous les pays 
africains etudies, sauf en C8te 
d'Ivoire oU le Ministere des finances 
et de la planification economique est 
responsable de la qualite des denrees 
alimentaires et des produits agricoles. 
Il existe cependant des dispositions 
supplementaires en Zambie, au Ghana, 
en Ethiopie et en Ouganda. En Zambie, 
la loi de 1972 sur !'alimentation et 
les produits pharmaceutiaues a etabli 
le Conseil de contr81e d~s produits 
alimentaires et pharmaceutiques pour 
conseiller le Ministere de la sante en 

t .. d' '1 ma 1ere e aboration de reglementa-
tions destinees aux instructeurs sani
taires, et la loi sur la s~~te publi
que que re~lementent les nornles de 
qualite des produits alimentaires et 
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pharmaceutiques. Il existe en Zambie 
un programme FAO/PNUE visant a surveil~ 
ler la contamination des produits ali
mentaires au moyen du Codex Alimenta
rius. Au Ghana, les medicaments sont 
contr8les par le Ministere de la sante 
et la qualite des produits alimentai
res par le Conseil ghaneen de norma
lisation aux termes du Decret de 1973 
sur les normes (Decret 193) qui auto
rise le Conseil a tester les aliments 
et a mener des recherches sur les 
specifications afin que les normes 
soient respectees. En Ethiopie, la 
Division des services pharn1aceutiques 
du Ministere de la sante est chargee 
par les dispositions de la reglemen
tation des pharmacies de 1964 (Avis 
juridique 288) de contr8ler la quali
te des medicaments en se fondant sur 
la derniere edition de la pharmacopee 
internationale. Bien que les vertus 
therapeutiques et l'innocuite des 
medicaments soient eprouvees avant que 
ceux-ci ne soient mis sur le marche, 
il n 1existe aucune legislation rela
tive a la qualite des produits alimen
taires en Ethiopie. Les normes de 
1 1~5 sont done utilisees pour tester 
les aliments par la Section de contr8-
le de la qualite des aliments de la 
Division de l'hygiene du milieu du 
m&le Ministere, en collaboration avec 
l'Institut de normalisation ethiopien. 
La loi de 1959 sur Ies produits ali
mentaires et pharmaceutiques en 
Ouganda traite dans tous ses details 
de la vente des aliments nocifs, des 
aliments qui ne se pr8tent a la con
so~nation de l'homme, du pouvoir, de 
saisie des aliments suspects en 
transit et de !'enregistrement des 
lieux de vente ou de la preparation 
des aliments preserves (creme glacee, 
saucisses, etc.). La loi a egalement 
porte creation d 1 un Comite consultatif 
de !'hygiene alimentaire auquel le 
Ministere de la sante peut s 1adresser. 

93. Le Botswana et le Swaziland n 1ont 
ni programme de surveillance ni normes 
reglementaires pour garantir la quali
te des produits alimentaires et phari!la-



TABLEAU 9. CONTROLE DE LA QUALITE DES PRODUITS ALIMENT AIRES 
ET PHARMAC~UTIQU~S 

Pays Instruments legislatifs 

Botswana - La loi de 1971 sur la sante 
publique (Chapitre 63.01) 
contrSle la qualite des 
produits alimentaires et 
pharmaceutiques, de l'eau 
potable et de 11hygiene. 

- La loi sur la medecine, 
l'orthodonte et les pharma
cies {Chapitre 61.02) re
glemente la vente des medi
caments. 

Burundi - Plusieurs textes ont trait 
a la favrication de la ven
te des produits alimentai
res et pharmaceutiques, en 
commenc;ant par le Decret du 
26 juillet 1910 jusqu'aux 
ordonnances legislatives 
(1911, 1946, 1953 et 1959). 

C8te 

- L'Ordonnance du 23 septembre 
1939 a trait a !'exploita
tion des produits medicaux 
et le Decret du 19 mars 
1952 reglemente l'art de 
guerir. 

- Le Decret No. 100/180 du 
18 decembre 1969 cree un 
Office national pharmaceu
tique qui est charge de 
contr8ler la qualite des 
medicaments, de fabrique~ 
des produits pharmaceuti
ques localement et de faire 
des recherches sur les 
plantes medicinales. 

d'Ivoire - La loi No. 63-301 du 26 
juin 1963 habilite le 
Ministere des finances et 
de la planification econo---

_.mique a contr81er les ope-

rations frauduleuses qui 
touchent la vente de denrees 
alimentaires et de produits 
agricoles. La reglementa
tion No. 0031/MPA du 17 
juin 1976 habilite le .Minis
tere de la production ani
male a contr8ler la qualite 
des produits de la P*che 
en vente. 

- La loi No. 61-349 du 9 
novembre 1961 et la Regie
mentation No. 720 TP/MM du 
17 avril 1968 cree le Code 
de la marine marchande pour 
contr81er la'p@che, la 
taUle des filets de chalut 
ainsi que la quantite des 
prises de poisson et de 
crevettes. 

Ethiopie - La Proclamation No. 100 de 
1948 et l'Avis juridique 
No. 288 de 1964 contr81ent 
la qualite, le stockage et 
la distribution de medica
ments. 

- L' Avis juridique No. 147 de 
1950 contr8le la quali te des 
aliments par le truchement 
des agents municipaux de la 
sante publique. 

-La Proclamation No. 127 de 
1977 habilite ~e Ministere 
de la sante a contr8ler la 
qualite de tous les aliments 
et medicaments, y compris 
des boissons importees ou 
fabriquees localement, uti
lisant pour ce faire les 
normes de l'C!viS dans un 
laboratoire central. 
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Gambie 

Ghana 

Maroc 

- Les inspecteurs de la sante 
publique reglemente !'hygie
ne alimentaire mais aucun 
organisme n 1est responsable 
des medicaments. 

- Le Decret No. 1973 du 
Conseil de 1a normalisation, 
le Decret No. 73 amende par 
le Decret AFRC No. 44 de 
1979 et les reglementations 
L.I. 66z et 664 reglementent 
les normes concernant les 
aliments et les medicaments 
importes et fabriques loca
lement pour assurer la sante 
et la securite du public. 
De lourdes sanctions et 
amendes sont imposees en 
cas de fraude et de viola
tion. 

- Il existe de nombreuses 
lois sur 1 1hygiene et 1 1as
sainissement du Dahir du 
12 juillet 1914 sur les 
importations de viande au 
Dahir du 8 juillet 1938 sur 
1 1hygiene dans les villes 
en passant par 1 1 Avis du 
8 avril 1941 sur la crea
tion d'un Conseil central 
et d 1 une COmmission regio
nale de 1 1hygiene et de la 
sante publique. 

Mozambique -Il n 1existe aucun texte 
mais des mesures adminis
tratives speciales sont 
prises au niveau politique 
pour proteger la sante de 
la population dans le 
domaine des denrees alimen
taires locales. 

Ou.:!anda 
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- La loi de 1959 sur les 
produits alimentaires et 
pharmaceutiques (Chapitre 
271) regler.lente les normes 
de qualite des aliments et 
medicaments importes et 
fabriques localement, de 
lourdes sanctio~~ etant 

Senegal 

imposees en cas de viola
tion de la loi. 

- La loi No. 39 de 1970 sur 
les pharmacies et les medi
caments interdit la posses
sion et !'utilisation de 
narcotiaues ainsi aue la 
culture ·de plantes ·narco
tiques, tout en creant le 
Conseil des pharmacies et 
la societe pharmaceutique. 

- Un Code d'hygiene est en 
cours de preparation qui 
traitera de l 1 hy~ie~e et du 
contr81e de la qualite des 
produits alimentaires et 
pharmaceutiques. 

Swaziland - La loi de 1935 sur le Con
seil de la nutrition habi
lite ce dernier a donner au 
I\1inistere des avis st.u- la 
malnutrition de la popula
tion en vue d 1en ameliorer 
le regime alimentaire. 

Tunisie 

Za.mbie 

- La loi de 1969 sur la sante 
publique traite de 1 1hygiene 
plut8t que du contr8le de 
la qualite des produits 
alimentaires et pharmaceu
tiques. Pour le contrSle 
de la qualite, les autori
tes utilisent le Bureau 
sud-africain de la norma
lisation. 

- Aucune information n'a etc 
fournie sur la legislation 
en la matiere. 

- La loi de 1972 sur les pro
duits alimentaires et phar
maceutiques a cree sous la 
direction du Ministere de 
la sante un programme de 
contrSle des contaminants, 
imposant des sanctions en 
cas de violation de la loi. 

- La loi sur la sante publi
que (Chapitre 535) prevoit 
!'application de mesures 
reglementaires fondees sur 
les normes de la FAO et de 
l'OMS. 



ceutiques fabriques sur place ou impor
tes. Pour des raisons economiques et 
historiques, ils utilisent celui de 
!'Afrique du Sud, pays voisin. Les 
pays qui ont un programme de contr8l.e 
manquent de personnel qualifie, de 
laboratoires et de materiel pour 
s 1acquitter de ces fonctions au niveau 
national bien que le laboratoire 
central puisse executer les travaux 
de routine. Chaque pays prevoit des 
sanctions en cas de violation des 
dispositions legales regissant la qua
lite des produits alimentaires et 
pharmac-.utiques; il peut s 1agir d1amen
des ( O~anda et Ghana), de peines de 
prison ~Ghana) ou des deux a la fois 
(Zambie). Au Mozambique, il existe 
des peines non judiciaires, des sanc
tions populaires infligees aux commer-
9ants de produits alimentaires coupa
bles de n'avoir pas preserve la sante 
publique. En Ethiopia, s 1 il n 1 existe 
aucune sanction specifique pour des 
delits relatifs a la qualite des 
produits alimentaires, tout contreve
nant aux reglementations pharmaceuti
ques en ce qui concerne la qualite des 
medicaments est punissable en vertu du 
Code penal ou de la Proclamation No. 100 
de 1S48 relative a la reglementation de 
la medecine. Bien que des efforts con
siderables aient ete faits pour contrS
ler la qualite des produits alimentai
res et pharmaceutiques, il reste encore 
beaucoup a faire dans le domaine de 
l'instauration de proGrammes de contr8-
le, de la formation du personnel et de 
!'elaboration d 1 une leJislation appro
priee etablissant des normes de contr8le 
de la qualite des produits alimentaires 
et pharmaceutiques fabriques sur place 
et importes. Il est si~le en passant 
que seul le Burundi mentionne sa legis
lation sur !'exploitation des plantes 
medicinales locales et leur utilisation 
en "pharmacopee". D1autres pays sou
haiteront peut-8tre reglementer ce type 
de ressources naturelles en medecine 
traditionnelle pour 1 1 harmoniser avec 
la medecine.moderne comme le fait 
actuellement le Nigeria. 

I. Evacuation des dechets solides et 
des produits chimigues specifigues 

94. Le questionnaire d 1enqu8te montre 
que les dechets solides comprenaient 
les dechets physiologiques des parti
culiers, les ordures municipales (de
tritus et immondices) et les dechets 
industrials (les produits chimiques 
toxiques en general). Le tableau 10 
montre de son c8te que la plupart des 
pays reglementent !'evacuation des 
dechets physiologiques et municipaux 
par le jeu des ~ervices d'hygiene aux 
termes des lois sur la sante publique 
comme c 1 est le cas en Ouganda, en 
Ethiopia, en application de la regie
mentation municipale sur la sante 
publique de 1950 (Avis No. 146 a 148) 
et au Ghana., en application du Code 
penal de 1960 (Section 296). Bien 
que le Ministere de la sante soit 
responsable de !'evacuation des 
dechets solides a 1 1 echelon national, 
des dispositions existent qui permet
tent aux autorites municipa.les ou lo
cal~s d'assumer cette responsabilite 
comme c 1est le cas en Zambie et au 
Botswana en application d 1 une revision 
de la loi sur l'amenaeement du terri
toire et, au Ghana, en application de 
la loi de 1971 sur les collectivites 
locales. La croissance acceleree de 
certaines capitales en Afrique conju
euee a la modernisation ont cree de 
serieux problemes d 1 hygiene dans les 
parties plus anciennes et souvent 
negligees de la ville. Abidjan par 
exemple a decide de resoudre ce 
problema en creant un fonds national 
de !'hygiene au titre du decret No. 
76-o1 qui impose une surtaxe a !'ali
mentation en eau. La plupart des pays 
ne semblent pas avoir de le~islation 
stur !'evacuation des dechets indus
trials solides proven~nt des usines 1 

des mines et des a~ro-industries a 
!'exception de l'Oueanda oU cette 
responsabilite incombe aux industrials 
et du Maroc ou le 1!inistere de 1 • inte
rieur 1 1assume. En Tunisie, 1 1 accent 
est mis sur 1 1 adoption de mesures 
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preventives avec 1 1examen preliminaire 
de la capacite de pollution des diff8-
rentes industries avant qu1un permis 
ne leur est delivre. 

95. Au Botswana, au Mozambique, au 
Swaziland, au Senegal et au Burundi, 
il n'existe aucune disposition legis
lative ni aucun arrangement adminis
tratif concernant la reglementation de 
substances specifiques telles que les 
pesticides, les engrais, les substan
ces toxiques et les materiaux radio
actifs. Par contre, en Ethiepie, 
!'utilisation de ces substances est 
reglementee par le departement de 
pharmacologie du Ministere de la sante 
et en Zambie, d'apres les normes de 
1 'CldS. La Tunisie a mis au point un 
systeme perfectionne d'essai des pes
ticides en recourant a l'aide de 
spepialistes agricoles qui font rapport 
par 1' intermediaire de la Conunission 
d'etude des produits toxiques et anti
parasitaires au Ministere de !'agri
culture sur 11efficacite et la toxicite 
pour l'homme et les animaux. Le SeneO'al 
a incorpore des dispositions legislati
ves concernant ces substances specifi
ques dans son pro jet de code cie protec"':' 
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tion de 11 environnement. Au Maroc et 
en Ougandat il existe une legislatio~ 
(non citee} relative a ces substgnces 
et ayant trait a la sante et a la secu
rite de la population. Le Ghana posse
de une legislation specifique pour 
chacune de ces substances, la seule 
exception etant le contr81e des engrais. 
Par exemple, !'ordonnance No. 34 de 
1955 sur les moustiques et la mouche 
tse-tse reglemente !'utilisation des 
insecticides et des pesticides, 1 1 or
donnance sur les poisons contr81e 
11utilisation des substances toxiques, 
!'ordonnance sur les mineraux radio
actifs (Chapitre 151) reglemente la 
prospection et !'extraction de ces 
mineraux tandis que la loi No. 204 de 
1963 sur les Conunissions de 1 1 energie 
atomique contr81e la securite et la 
sante des travailleurs, !'utilisation 
scientifique des radio-isotopes et 
prevoit des dispositions pour les 
conseils a donner au gouvernement sur 
cette question. Le Botswana, le Maroc, 
l'Ouganda et le Swaziland ont egalement 
des dispositions legislatives sur 
l'energie atomique et le contr81e de 
!'incidence des rayons ionisants sur 
la sante de 1 1homme et des animaux. 



TABLEAU 10 . EVACUATION DES DECHETS SOLIDES ET DES PRODUITS 
VHIMIQUES sPEVIFIQUES 

Pays Instruments legislatifs 

Botswana - La loi de 1971 sur la sante 
publique (Cbapitre 63.01) 
reglemente !'evaluation des 
dechets solides sous la di
rection du .Ministere de la 
sante en milieu urbain et 
du Ministere des collecti
vites locales en milieu 
rural, les normes et les 
reglementations etant 
differentes. 

- La loi sur les mines et les 
ressources minerales (Cha
pitre 66.01) traite de 
1 1 exportation et de 1' im
portation ainsi que de 
!'utilisation de mineraux 
radioactifs. 

Burundi La loi du 29 JU1n 1962 rend 
executoires toutes les or
donnances comme celles du 
28 juin 1959 sur l'hygiene 
publique, du 9 janvier 1949 
sur la sante publique et du 
20 octobre 1931 sur 1 1 enle
vement des ordures menage
res. 

C6te 

Il n 1 y a aucun texte de loi 
sur les substances speci
fiques, y compris les 
rnatieres radioactives. 

d'Ivoire - Les decrets No. 76-01 et 
76-03 du 2 janvier 1976 ont 
porte creation d'un fonds 
national pour l'hy~iene a 
Abidjan qui devait etre 
etendu a d 1autres villes 
dans le cadre du plan quin
guennal de dcvelopp~ent 
{1976-19SO). 

- Le decret No. 74-j38 du 7 
aoQt 1974 traite de la ven
te, de la distribution et 
de !'utilisation des pesti
cides rnais ne contient 
aucune disposition sur leurs 
effets pour l'environnement. 

Ethiopie - Les regles de 1943 sur la 
sante publique et l'avis 
No. 25 contr6lent !'eva
cuation des dechets et des 
ordunes des brtiments. 
Aujourd 1 hui, les associa
tions de residents des 
villes et les unites Kebele 
y afferentes rarnassent et 
evacuent les dechets soli
des des municipalites. 

Garnbie 

- Il n 1 existe aucun texte de 
loi sur les substances spe
cifiques rnais les substan
ces dangereuses sont regle
mentees par le departement 
pharrnacologique du Ministere 
de la sante et le departe
ment des services de vulga
risation du Ministere de 
1 'agriculture. 

- La loi sur les collectivi-
tes locales (Chapitre 109-
1963 et 110-1954) traite de 
la reduction des nuisances, 
de 1 1 ~vacuation des dechets 
et des ordures, etc. au 
moyen de re;3lementations 
sanitaires qu1appliquent 
les conseils municipaux et 
re~1onaux. La loi couvre 
aussi le deversement de 
produits chi:niques nocifs 
dans l'eau. 

- Des re_::;lementatiC'US sur 
1 1 utilisatio~ des pes~icides 
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Gharla 

Maroc 
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sont en cours d'elaboration 
encore qu1 il existe des 
regles concernant le trans
port de marcbandises dange
reuses dans les eaux terri
toriales gambiennes. 

- L'ordonnance sur les villes 
(Chapitre 86 de la version 
revisee de 1951) traite de 
!'hygiene dans les bttiments 
et de !'evacuation des pro
dui ts dangereux pour la 
sante. 

- Il existe plusieurs lois sur 
1 1 utilisation mais non pas 
de contr81e des pesticides 
comme la loi de 1961 sur les 
maladies animales {Cbapitre 
83), le decret 278 sur 
1' industrie du ca('.ao (1968) 
et 11 ordonnance sur la lutte 
contre les moustiques 
(Cbapitre 75 de la version 
revisee de 1951). 

- L' ordonnance sur les mine
raux radioactifs (Chapitre 
151 de la version revisee de 
1951) reglementent !'exploi
tation de ces mineraux et la 
protection des ouvriers. 

- La loi No. 204 de 1963 sur 
la commission de 1 1 energie 
atomique traite des utilisa
tions pacifiques, de l'ensei
gnement et de la mise au 
point des radio-isotopes. 

- Le Dahir du 19 octobre 1954 
sur le syndicat charge de la 
lutte contre les parasites 
vegetaux et le decret du 5 
ao\lt 1958 portant composi
tion de la commission admi
nistrative chargee de cette 
lutte. 

- La reglementation du 1er 
aot\t 1951 sur la preparation, 
!'utilisation et !'evacua
tion des .matieres radioacti
ves. 

Mozambique -Aucune reponse n 1 a ete donnee 
a cette section. 

Ouganda 

Senegal 

- La loi sur la sante publique 
(Chapitre 269) habilite les 
collectivites locales a se 
charger de 1 1evacuation des 
ordures municipales. Toute
fois, l'industriel est res
ponsable de 11 evacuation des 
dechets industriels dange
reux. 

- Il existe des reglementations 
sur 1 'importation, 1 'utiiisa
tio~ et 11 evacuation des pes
ticides, des engrais, des 
produits pharmaceutiques 
toxiques et des matieres 
radioacti ves pour la protec
tion de la sante et la secu
rite. 

- Le decret de 1972 sur 
11 energie atomique a porte 
creation du Conseil de 
l'energie atomique respon
sable de la protection du 
public contre les rayons 
ionisants. 

- Il n' existe aucun texte de 
loi sur !'evacuation des 
dechets solides ou !'uti
lisation de produits chi
miques specifiques en tant 
que pesticides par le 
Ministere de 11agriculture. 
Un pro jet de code de 1' en
vironnement en prendra 
so in. 

Swaziland - La reglementation de 1962 
sur les zones urbaines 
traite de 1 'evacuation par 
les collectivites locales 
des dechets solides de~ 
municipalites mais ne 
s' occupe ni de cette eva
cuation en milieu ~~1 ni 
de celle des dechets indus
trials. 



- La loi de 1929 sur les 
pharmacies contr61e !'uti
lisation des medicaments 
'dangereux mais comprend 
!'utilisation des pestici
des et d'autres substances 
toxiques pour 11 industrie 
et !'agriculture. 

- La loi de 1964 sur le con
tr8le des matieres radio
actives traite des dangers 
pour la sante des rayons 
ionisants. 

Tunisie - Il n' existe aucun texte de 
loi mais les entreprises 
sont soumises a une etude 
de leur capaci te de pollu
tion avant qu'un permis ne 
soit delivre. Pour les 
pesticides agricoles, les 

Zambie 

specialistes procedent a 
un test de toxicite (4 a 
10 ans) et font rapport au 
Ministere de !'agriculture 
·(loi No. 61-39 du 7 juillet 
1961 et decret No. 61-300 
du 28 aotlt 1961 sur la 
vente et !'utilisation des 
pesticides). 

- Il n'existe aucun te.xte de 
loi sur !'evacuation des 
dechets solides mais un 
pro jet de loi sur 1 1 eva
cuation des ordures est en 
cours d. elaboration. 

- Les normes de 1 1CifS sont 
utilisees pour reglementer 
la pollution due a des 
substances specifiques. 
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J. Etablissements humains et pressions 
demographiques 

96. Ilrressort de 1 1 etat recapitulatif 
des lois en vigueur dans ce domaine 
(tableau 11) que le Ministere de 1 'urba
nisme et de 11 amenagement du territoire 
reglemente !'urbanisation pour emp3cher 
les taudis et ameliorer les bidonvilles 
aux termes de la loi sur 1 1 urbanisme et 
de 11 amenagement du territoire au 
Botswana, au Ghana, eri Ouganda, au 
Swaziland et en Zambie (Chapitre 475). 
En Ouganda, !'urbanisation est egalement 
contr81ee par la loi sur le pouvoir des 
municipalites, au Ghana par le decret 
d1urbanisme et en Gambie par la loi sur 
les terres (Chapitre 102) et la loi de 
1964 sur les bfttiments (Chapitre 17). 
Au Maroc, !'urbanisation est contr81ee 
par la loi sur 1 'amenagement urbain de 
1952 et la loi relative a 11allocation 
des terres de 1953. La Tunisie possede 
un code urbain dont !'application 
releve du Comite interministeriel de 
1 1 urbanisme. La situation est similai
re en Ethiopie ou le Ministere de 1 1 ur
banisme et du logement est rabilite aux 
termes de la proclamation No. 127 de 
!977, a proteger et a administrer tous 
Les edifices, maisons, terrains urbains 
et routes, a delivrer des permis de 
construire pour les maisons privees et 
les autorisations aux entrepreneurs, a 
enregistrer les geometres, les inge
nieurs et les architectes, a maintenir 
les normes de construction et a mener 
des recherches socio-€conomiques sur 
tous les problemes lies a !'urbanisation. 

97. Aucun pays n • a promulgue de legis
lation interdisant la migration des 
zones rurales vers les zones urbaines 
mais la plupart suivent une politique 
d'action positive pour emp@cher la 
migration tout en ameliorant le niveau 
de vie et en creant des debouches 
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d'emplois en milieu rural plut8t qu1en 
prenant differentes categories de 
mesures preventives au moyen de lois. 
Le Botswana, le Ghana et l'Ouganda 
encouragent 1 1expansion des zones rura
les tandis que 1 1Ethiopie a mis en 
place des cooperatives de production et 
des industries artisanales dans les 
zones'rurales, sa proclamation No. 31 
sur la propriete publique de terres 
rurales permettant aux agriculteurs de 
posseder leurs propres terres arables. 
La Zambie et le Swaziland ont deja des 
plans bien defin!s de developpement 
rural dans leur troisieme plan national 
de developpement, le second mettant 
1 1 accent sur la transformation de 
!'agriculture de subsistance en une 
agriculture commerciale. De m8me, il 
n1 existe aucune disposition juridique 
permettant de deplacer la population 
des zones urbaines vers les zones ru
rales, m8me pour travailler dans les 
fermes d'Etat lorsqu1 elles existent. 
Rares sont les pays qui ont institue 
une sorte de securite sociale en cas 
de chSmage. Au Ghana, le decret No. 
127 de 1972 sur la securite sociale 
prote3e les employes en cas de chSmage 
menant a l'invalidite et en Zambie la 
loi d 1 indemnisation des travailleurs 
et la loi sur la Caisse nationale de 
prcvoya~ce fonctionnent comme une sorte 
de securite sociale bien que leurs dis
positions soient differentes de celles 
du systeme britannique. Quelques pays 
comme le Bostwana ont de~ande a l'OIT 
de les aider a faire une etude des 
conditions de travail et des possibi
lites qu'il y a de mettre sur pied un 
progra~me de securite sociale pour les 
travailleurs. La loi oueandaise de 
1967 sur la securite sociale prevoit 
!'octroi a tousles travailleurs 
d 1 indemnites en cas de retraite, 
d'invalidite ou d'accident. 



TABLEAU 11. ETABLISSEMENTS HUMAINS ET PRESSIONS DEMOGRAPHlQUES 

Pays Instruments legislatifs 

Botswana - La loi sur 1' amenagement 
du territoire (Chapitre 
3209) reglemente 1 'urba
nisme et ameliore les 
bidonvilles au moyen de 
programmes de reconstruc
tion. 

- Il n' existe auctm. texte de 
loi contr81ant la migra
tion des zones rurales 
vers les villes mais le 
pays possede tm.e poli tique 
nationale de peuplement 
dont l'objet est d 1amelio
rer le niveau de vie et de 
creer des debouches d'em
ploi en milieu rural. 

Burundi - La migration des popula
tions rurales vers les 
villes est reglementee par 
une mesure administrative 
du 1er decembre 1962 qui 
n'est malheureusement pas 
appliquee depuis longtemps. 

C8te 

- Il n'existe pas encore de 
texte de loi sur 1 1 urba
nisme puisque la capitale 
demeure une petite ville 
mais les pouvoirs publics 
ont lance des programmes 
visant a ameliorer les 
infrastructures et l'habi
tat en milieu rural. 

d'Ivoire - Le decret No. 71-672 d• 1~ 
decembre 1972 a porte 
creation d 1 tm.e societ{. de 
construction des zone:: 
urbaines pour moderni• ;er 
les vieux quartiers e·i: en 
creer de nouveaux. Le 
decret No. 75-095 du 31 
janvier 1975 a elarrri son 
champ d'action pouroy in-

clure les infras,;ruc,;ures 
d' assainissement et de 
drainage. 

Ethiopie - La Proclamation No. 127 de 
1977 habilite le Ministere 
de 1 'urbanisme et du loge
ment a preparer 11 amenage
ment des centres urbains 
et a creer des normes de 
construction pour emp@cher 
les taudis et les bidon
villes de voir le jour. 

- La Proclamation No. 31 de 
1975 a cree la propriete 
publique des terres rura
les qui appartenaient au 
systeme feodal, decoura
geant ainsi 1' exode rural. 

Gwnbie - La loi sur les terres 
(Chapitre 102) et la loi 
sur les bttiments (Chapi
tre 17) de 1964 contr8lent 
!'utilisation des terres 
et les reglementations de 
construction. 

- Il n'existe aucun texte de 
loi sur l'exode rural vers 
les villes mais les auto
rites y ont remedie en 
mettant sur pied des pro
grammes de developpement 
rural. 

Ghana - L 1 ordonnance de 1945 sur 
l'amenagement du territoi
re (Chapitre 84) est le 
cadre juridique de 1' urba
nisme. 

- Il n' existe auctm. texte de 
loi reglementant l'exode 
rural mais les industries 
qui s'implantent en milieu 
rural jouissent de certains 
privileges. 

- Le decret No. 127 sur la 
securite sociale protege 



Maroc 

uniquement les travailleurs 
invalides qui ont souffert 
d 1un accident au travail. 

- Le Dahir du 30 juillet 1952 
sur 11 urbanisme. 

- Le Dahir du 30 septembre 
1953 sur le zonage et !'al
location des terres urbai
nes. 

- Le Dahir du 25 juin 1960 
sur la creation d 1etablis
sements ruraux. 

Mozambique -11 n'existe aucun cadre 
juridique mais le departe
ment des travaux publics 
s' occupe de 1 1 amenagement 
des etablissements. 

Ougand.a - La loi de 1951 sur 1 tame
nagement du territoire 
habilite le Ministre a 
creer des zones de plani
fication et le Conseil de 
la planification a delivrer 
les permis de construire. 

-La loi sur 1 1 urbanisme 
reglemente 11 amenagement 
des taudis. . 

- Le dFcret de 1975 sur les 
etab~issements a3ricoles 
communautaires prevoit la 
fo~~tion professionnelle 
en milieu rural des jeunes 
au ch8mage dans les villes. 

- La loi de 1W6 sur la secu-
_rite sociale prevoit l'oc
troi d 1allocations-retraite 
apres l'ige de 65 ans. 
d'allocations-invalidite et 
d 1allocations en cas 
d 1accident. 

Sene~al - Aucun texte de loi n1 a ete 
decouvert sur la question. 

Swaziland - La loi de 1961 sur 1' amena
gement du territoire traite 
de la planification de la 
conception des bitiments 
(voir egalenent la loi de 
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Tunisie 

Zambie 

1968 sur les bttiments) et 
les Nations Unies contri
buent a !'amelioration et 
a la prevention des colo
nies de squatters. 

!1 n 1existe aucune loi 
emp8chant 1 1 exode rural 
vers les villes mais le 
gouvernements a mis sur 
pied un programme de deve
loppement rural. 

Il existe un code urbain 
qui envisa.~e le controle 
de !'urbanisation et pre
voit le recours a des 
methodes d. amenagement 
detaillees en vue de 
~arantir la construction 
apres zonage approprie 
des bt'timents, des reseaux 
d 1assainissement et autres 
infrastructures, la con
servation de~ b~timents 
historiques et 1 1alloca
tion adequate cles terres. 
Le decret approuvant le 
code urbain n'a pas ete 
donne. 

- La loi sur l'amenagement 
du territoire (Chapitre 
475) declare toutes les 
terres en milieu urbain 
des terres d'Etat, y 
compris la renovation des 
bidonvilles. 

- Il n 1 existe encore aucun 
texte de loi sur le con
tr81e de 1 1 exode rural 
vers les villes mais les 
autorites en0~ura.::::ent 
1 I execution de pro.::;ra.::!mes 
de developpement rural. 

La loi sur les accidents 
du travail et la loi sur 
la caisse nationale de 
prevoyance couvrent la 
securite sociale. 



K. Preservation de la culture et lutte 
contre le bruit 

98. Il se degage de l'etat recapitula
tif des lois en vieuet~ dans ce domaine 
(tableau 12) que le Botswana, le 
Mozambique, 1 10u~anda, le Swaziland et 
la Zambie n1 ont aucune leeislation spe
cifique en matiere de lutte contre le 
bruit provoque par la circulation des 
vehicules, les travaux de construction 
ou les usines bien que les lois sur la 
sante publique fassent parfois de la 
pollution par le bruit 1 1 une des nui
sances publiques qui relevent de leur 
juridiction (Ouganda). Au Maroc, le 
Ministere des transports, de 1' inte
rieur et des travaux publics regie
mente les niveaux de bruit autorises 
selon certaines normes qui ne sont pas 
mentionnees. En Ethiopie, la police 
de la circulation routiere reglemente 
le bruit excessif cause par n 1 importe 
quel vehicule et ce, aux termes de la 
reglementation de 1963 sur les trans
ports (avis juridique No. 279). Le 
Senegal a declare qu'une reglementa
tion sur le bruit pourrait @tre in
corporee dans le projet de code de 
l'environnement mais, tout comme la 
CSte d'Ivoire, son Code penal traite 
uniquement des bruits excessifs la 
nuit. La Tunisie semble avoir plu
sieurs lois de lutte contre le bruit 
qui ne sont malheureusement pas appli
quees de telle sorte que le bruit est 
de nos jours l'une des principales 
raisons de maladie psychiatrique dont 
souffrent les pensionnes. Le Code 
penal du Ghana (section 296) reprime 
le tapa~e publique comme la musique 
et la danse la nui t a moins de posse
der une autorisation. La loi de 1970 
sur les usines, les bureaux et les 
ma~asins (section 26) i~terdit aussi 
les bruits excessifs et les vibrations 
dans les entreprises pour preserver le 
bien-@tre des travailleurs. Le bruit 
provoque par les vehicules est contr8-
le par le reglement de la circulation 
routiere de 1974 tandis que le bruit 
et les vibrations des aeronefs le sont 

par les reglements de !'aviation civi
le de 1970 (instrument juridique No. 
674). 

99. Il est maintenant evident que la 
legislation reglementant les bruits et 
les vibrations provoquees par diffe
rentes sources a 1 1 exception de la 
circulation des vehicules est pour 
ainsi dire inexistante en Afrique et 
que les dispositions relatives au 
contr8le de 11 intensite du bruit sont 
plut8t arbitraires en 1 1absence de 
normes scientifiques. Pour appliquer 
des reglementations sur le bruit et 
les sanctions en cas d'infraction, les 
pays africains devraient adopter des 
normes internationales sur 1 1 intensite 
du bruit • Le seuil de 1' ouS:e humaine 
indique par le calme d'une for@t est 
d 1 environ 15 decibels; dans une biblio-· 
theque calme, il est 35 mais dans un 
bureau tres actif d'environ 65. Le 
bruit provoque par une circulation 
intense et par les chantiers de cons
truction depasse 85 decibels, la mu
sique rock atteint quelque 112 deci
bels et le bruit des avions a reaction 
127, ce qui cause une vive douleur a 
1' oreille. C' est uniquement dp.ns la 
loi de 1972 sur les usines, les machi-
nes et les travaux de construction au 
Swaziland que cette norme scientifique 
de 85 decibels est utilisee comme li
mite du bruit dans les usines. 

100. La situation concernant les lois 
et les arrangements administratifs 
visant a preserver l'environnement 
culture! ne differe ~ere de celle qui 
touche a la re~lementation du bruit. 
La classification des sites histori
ques a proteger figure dans·une nomen
clature intitulee "Conservation des 
antiquites 11 publiee par le l1linistere 
de la culture et du developpement des 
collectivites en Oucanda et par le 
l··Iinistere d'Etat (departement des 
affaires culturelles) au !!a-roc. Le 
IIinistere ethiopien de la culture et 
des sports s'occupe de la prehistoire 
ethiopienne, des monuments anciens et 
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TABLEAU 12 • ENVIRONNEMENT CULTUREL ET LUTTE CONTRE LE BRUIT 

~ys Instruments legislatifs 

Botswana - Les decrets-lois sur le 
bruit et les nuisances que 
seules les collectivites 
locales ont promulgues. 

- La loi sur les monuments 
et les reliques ( Chapi tre 
59.03) qui releve du 
Ministere des affaires 
interieures et protege les 
objets ayant une valeur et 
un inter3t esthetique1 
archologique1 historique 
et scientifique. 

- La loi sur 1 1 amenagement 
du territoire (Chapitre 
32.09) habilite le Conseil 
a contr8ler 1 1architecture 
des nouveaux bttiments. 

Burundi - Il n 1existe aucun texte de 
loi sur la lutte contre le 
bruit. 

C&te 

- Des projets de loi sont en 
cours d 1elaboration pour 
assurer la protection de 
plusieurs sites et monu
ments historiques dissemi
nes aux quatre coins du 
pays ainsi que le patrimoi
ne cui turel. 

d'Ivoire - Le Code penal traite uni
quement des bruits exces
sifs la nuit mais n'exerce 
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aucuh contr8le environne
mental sur le bruit pendant 
la journee. 

- La loi No. 56-1106 du 3 
novembre 1956 trai te de la 
protection des monuments 
naturels et des sites his
toriques, des objets scien
tifiques et ethnographiques 
emanant de fouilles; un 
projet dP- loi est en com•s 
d'amelioration pour englo
ber le musee national ou 
seront conservees les oeu
vres des artistes ivoiriens. 
Les autorites envisagent de 
creer une agence cultu
relle. 

Ethiopie - Il n'existe aucune disposi
tion ou nonne juridique sur 
la lutte contre le bruit 
dans les usines ou sur les 
chantiers mais le Code 
civil (Article 1225) regie
mente les bruits managers, 
l'avis juridique No. 279 de 
1963 les bruits des vehi
cules a moteur et l'utili
sation du claxon cependant 
que le Code penal prevoit 
!'application de sanctions 
en cas de violation. 

- La proclamation No. 127 de 
1977 remplace la proclama
tion No. 229 de 1966 sur la 
protection des archives, 



Gambie 

Ghana 

des reliques et des anti
qUitP-A~ 

tiches que venere le droit 
coutumier. 

- La loi de 1946 sur les Maroc - Les reglementations sur le 
contr8le contre les bruits 
qui relevent du Ministere 
des transports et du Minis
tare des travaux publics et 
de l'interieur. Il n'exis
te aucun texte de loi. 

terres (Chapitre 102) con-
tr8le le commerce de mar-
chandises bruyantes, offen-
sives ou dangereuses ainsi 
que les nuisances dans les 
villes. 

- La loi No. 8 de 1W4 sur 
les monuments et reliques 
porte creation d. une commis
sion habilitee a proteger 
les reliques nationales et 
les sites historiques m@me 
penrlant l~s travaux d'ex
traction (voir la loi sur 
les ressources minerales). 

- La. loi No. 37 de 1958 sur 
l'aviation civile re.::le
mente le bruit nes aeronefs 
(recilemerrtation L.I. 674 de 
1970). 

- La re:;lementation L.I. 952 
de 1974 sur les violations 
de la circulation routiE~re 
traite du bruit des vehi
cules a moteur. 

- Le decret rro. ~7 de 1969 
sur le musee national cree 
un conseil des musees et 
des monuments dont la t~che 
est de contr6ler les anti
quites et les objets rev~
tant un inter~t archeolo
gique. 

- L' ordonnance sur 1 'amena
gement du territoire (Titre 
84) traite des endroits de 
gnL~de beaute naturelle, 
des objets architecturaux 
et archeolo3iques y compris 
les paysa,::es. 

- L'ordonnance sur les con
cessions (Chapitre 136 de 
la version revisee de 1951) 
p~ote.::e les endroits a fe-

- Le Dahir du 21 juillet 1945 
(amende le 28 juin 1954) 
traite de la conservation 
des sites et monuments his
toriques, des objets anti
ques et des objets d'art, 
des villes anciennes et de 
!'architecture (reglemen
tation du 30 avril 1967 sur 
Tanger). 

Mozambique -Aucune information sur la 
legislation concernant le 

_ contr81e contre le bruit oil 
le patrimoine culture! n'a 
ete fournie. 

Ouganda Le Code penal interdit les 
bruits forts dans le cadre 
du commerce ou au detriment 
du public. 

-La loi de 1947 sur les mo
numents historiques habili
te le ministre a proteger 
tous les objets offrant un 
inter3t archeologique, pa
leontoloeique, ethnogra
phique, traditionnels et 
historiques qui sont ensui
te confies a la commission 
ougandaise des terres sous 
la direction du Ministere 
de la culture et du deve
loppement communautaire. 

- Le Code penaJ. trai te des 
bruits excessifs la nuit 
seulement; le code de 1 1 en
vironnement s 1occupera quant 
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a lui de 11incidence sur 
l'environnement des bruits. 

- La loi No. 66-49 du 27 mai 
1966, amendee par la loi 
No. 79-78 du 28 decembre 
1979 avec son decret-loi 
No. 66-1076 du 31 decembre 
1966 traite du code urbain 
dont 11objet est d'integrer 
la politique generale des 
zones bftties au developpe
ment economique. Outre 
1 1 adoption de mesures sa
nitaires, la politique 
trai te aussi de la sauve
garde des valeurs cul tu
relles et esthetiques, 
prevoyant !'imposition de 
sanctions penales en cas 
de violation. 

Swaziland - La loi de 1W2 sur les 
usines, les machines et les 
travaux de construction 
fixe a 85 decibels le maxi
mum de bruit en usine. Elle 
est contr81ee par le Minis-
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Za.mbie 

tere du travail. Par con
tre, il n'y a aucun contr8-
le sur le bruit des vehi
cules a moteur. 

- La loi de 1W2 sur le 
patrimoine national trai te 
de la preservation des mo
nmnents nationaux, des re
liques et des antiquites. 

- La loi de 1961 sur l'ame
nagement du terri toire 
reglemente les plans archi
tecturaux des edifices. 

- Il semblerait qu1il existe 
une legislation rigoureuse 
en matiere de lutte contre 
les vruits et nuisances 
mais rien n1a ete mentionne 
dans le texte. 

- Aucun texte de loi n1a ete 
mentionne pour la preserva
tion du patrimoine culture! 
ou pour la lutte cont:re le 
bruit. 



des reliques, de l 1enreg1strement et 
de la protection des antiquites, de la 
.restauration ~t de la reconstruction 
des sites et edifices historiques, 
conformement aux articles publies dans 
le Negarit Gazeta (No. 29) de 1977. 
Au Ghana, le decret No. 387 de 1969 
sur les musees nationaux et la loi sur 
1' urbanisme et 1 1 amenagement du terri
toire (Cbapitre 84) habilitent le 
Conseil ghaneen des musees et des mo
numents A recommander au Ministre de 
!'education la preservation et la sau
vegarde de certains monuments et anti
quites. Le Conseil delivre egalement 

.des permis de fouille des sites histo
riques mais toutes les oeuvres d'art 
doivent tt~e declarees sous peine de 
sanctions. En ce qui concerne la re
glementation de 1 1esthetique architec
turale des nouveaux bt'timents, seul le 
Maroc a cree une commission locale spe
cialement chargee de cette question 
tandis que la loi sur 1' amenagement du 
.territoire au Botswana habilite le 
)Conseil a decider des merites des plans. 
Au Botswana, egalement, la loi sur les 
monuments et les reliques (Chapitre 
59.03) habilite le Ministere des 
affaires interieures a proteger les 
monuments, les vieux ouvraees, les 
reliques et autres objets similaires 
qui peuvent ~tre eJq>oses au musee n,a.
tional et A la galerie d 1art. La C6te 
d'Ivoire a une loi similaire (No. 56-
1106 de 1956) sur la protection des 
monuments naturels et des sites histo
riques. Toutefois, vu son origine co
loniale, cette loi ne repond pas comme 
il se doit aux besoins actuels du pays 
de telle sorte qu'un nouveau projet est 
en cours d'elaboration pour la creation 
d'un musee national des oeuvres d'art 
ivoiriennes et la mise sur pied d'un 
or~anisme charge de promouvoir le deve
loppement culture!. 

L. Education, formation et diffusion 
de !'information en matiere d 1 envi
ronne.'!lent 

101. Le tableau 13 montre ~1 auctL~ des 
pays africains etudies n'a cl.e le~isla-

tion sur 1 1 education en matiere d'envi
ronnement. Quelques-uns ont des cours 
sur la protection de 1 1 envi:ronnement 
dans leurs programmes d1 etudes des 
ecoles primaires ou secondaires par le 
biais des activites du Programme d'en
sei~ement scientifique pour !'Afrique 
(FBSA) qui cree depuis vingt ans du 
materiel pedagogique dans le domaine de 
1' environnement pour ies ecoles primai
res et les ecoles normales d'Afrique. 
Des sujets portant sur la protection de 
11 environnement (erosion des sols 1 con
servation des for@ts, sante et pollu
tion) sont enseignes dans les ecoles A 
travers les sujets traditionnellement 
enseignes A 11 ecole primaire : hygiene, 
sante, etude de la nature, jardinage, 
economie rurale, ou A travers la biolo
gie et la geographie dans les ecoles 
secondaires d 1 Afrique. En ce qui con
cerne les universites, le droit de 
1' environnement en tant que tel n test 
pas enseigne dans les facultes de droit 
encore qu1il soit considere comme un 
cours facultatif A 1 1 Universite d1Addis
Abeba cependant que 1 1Universite de 
Makarere ( Ouganda) offre un cours sur 
le contr81e juridique des ressources 
naturelles. Dans la plupart des cas, 
la protection de 1 1environnement qui 
englobe les principes de la conserva
tion, les problemes de la pollution et 
la gestion des ressources fait 1 1objet 
d 1un enseignement au sein de la faculte 
des sciences des universites interes
sees. Toutefois, quelques enseignants 
font des recherches sur les problemes 
et la legislation de 11environnement et 
ils encouragent.les etudiants A entre
prendre des pro jets sur la question dans 
le contexte africain. L' elabo;roation 
par le Maroc d 1 un programme d' etudes 
destine a un institut national des etu
des de l'environnement a ete accueilli 
avec satisfaction. 

102. Bien qu1aucune loi n1oblige les 
mass-medias a consacrer tant d 1heures 
d'ecoute ou tant de pages a mettre le 
public au courant de !'importance de la 

. protection de 1 1 envi:ronnement, la pres
~e quotidienne, la radio et la televi-
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sion traitent regulierement de ces 
sujets, en particulier au moyen de la 
documentation etrangere. La CSte 
d'Ivoire possede une serie innovatrice 
de publications dans les langues verna
culaires du pays (revues pour agricul
teurs qui examinent les problemes de 
11 environnement en matiere agricole). 
Les pays en developpement pourraient 
suivre 1 1 exemple du Ghana qui a procla-

me une journee mondiale de 1' environne
ment (le 5 juin) au cours de laquelle 
les mass-medias, sous la direction du 
Conseil pour la protection de 1 1environ
nement 1 diffusion des informations re
latives a la protection de l'environ
nement par divers moyens 1 causeries en 
langue vernaculaire, retransmission de 
seminaires, films televises et debats 
radiodiffuses. 

Tableau 13. Education et formation en matiere d'en'Vll'onment 

Fays Instruments lezislatifs 

Botswana - Il n1 a pas ete fait mention 
dans les rapports d 1 une le
gislation sur !'education 
en matiere d'environnement. 

Burundi - Il n'a pas ete fait mention 
dans les rapports d' une le
gislation sur 1 1 education 
en matiere d 1 environnement. 

cate 
d'Ivoire Il n 1existe auca~e loi per

mettant 1 1 ensei~nement a 
1 1 ecole de cours sur l'en
vironnement ou de rendre le 
secteur public conscient de 
1 'importance du milieu. Quoi 
qu1 il en-soit, le Ministere 
de !'agriculture et le 
Ministere des eaa~ et for@ts 
publient deux revues tres 
populaires "La terre et le 
pro~res" et "La quinzaine 
du progres11 a !'intention 
des agriculteurs. 

Ethiopie - Il n1existe aucun texte de 
loi sur !'education en ma
tiere d 1 environnement mais 
la conservation des ressour
ces natur~lles et la salu
brite de 11 enseicnement sont 
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Ghana 

deux des cours enseignes a 
1' ecole secondaire. De 
surcro!t, 1 1Universite 
offre des cours facultatifs 
sur le droit de l'environ
nement. Les mass-medias 
diffusent egalement des pro
granunes speciaux sur 1 • en
vironnement • 

- Bien qu1il n'existe aucune 
loi encore, la Declaration 
de Banjul en 1m par le 
President a cree dans son 
cabinet' un departement de 
la faune et de la flore 
sauvages. De surcro!t, le 
Fonds mondial de la faa"'l.e 
et de la flore sauvages a 
fait don au pays d 1 une 
unite cinematographique 
mobile A des fins d 1 6tuca
tion sur 1' environnement. 
Il s I occupe egalenent a 
20 kilometres de Banjul 
d 1un centre d1 education 
dans la reserve naturelle 
d'Abuko. 

- Il n 1existe aucun texte de 
loi sur !'education en 
matiere d 1 environnement 
mais des pro3rammes sont en 



Maroc 

cours d' elaboration dans les
ecoles sur ce sujet, pro
grammes qui prevoiraient la 
formation sur le tax d'en
seignants appeles a utili
ser les aides appropriees. 

- Les organes de diffusion 
font bon accueil au program
me d 1 education du Conseil 
pour la protection de 1' en
vironnement • 

- Il n'existe aucun projet de 
loi mais il serait bon 
d 1encourager les ecoles et 
les mass-medias a s 1 inte
resser davantage a !'edu
cation du peuple en matiere 
d' environnement. Un program
me destine aux ecoles est 
en cours d'elaboration. 

Mozambique -Aucune infornation n 1a ete 
obtenue sur la question. 

Ouganda Il n 1 existe aucun texte de 
loi dans ce domaine mais 
11 ecole primaire et secon
daire offrent des cours 
sur la protection de 1 1en
vironnement dans le cadre 
des pratiques communautai
res et acrfcoles. L'uni
versite offre de son c8te 
un cours sur le contr81e 
juridique des ressources 
naturelles dont 1 1objet 
releve du droit de 11 envi
ronnement. 

- Le Conseil des ministres a 
en 1979 decide d 1 incorporer 
!'education en matiere 
d 1 environnement dans le 
programme des etudes sco
laires, ce qui souleve 
neanmoins des problemes de 
nature interdisciplinaire. 
Sinon, il n 1 existe aucune 
disposition juridique dans 
ce domaine. 

Swaziland - Il n'existe aucun texte de 
loi dans ce domaine mais 
les programmes d 1 enseigne
ment couvrent d 1 importantes 
questions d 1 environnement 
par le jeu de 11 etude des 
sujets traditionnels. Les 
organes de diffusion con
sacrent eux aussi du temps 
a la protection de l'envi
ronnement. 

Tunisie 

Zambie 

- Aucune information n 1a ete 
fournie sur la legislation 
en la matiere. 

- Il n'existe aucun texte de 
loi prevoyant que les eco
les et colleges universi
taires doivent offrir des 
cours d 1education en ma
tiere d 1environnement. 
L'universite n1offre aucun 
cours sur le droit de l'en
vironnement et les mass
medias aucun programme dans 
ce domaine. 
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CHAPITRE V 

COOPERATION .KEGIONALE t;T INTERNATIONALE 
EN MATIERE DE LEGISLATION SUR 

L'ENVIRONNEMENT 

A. Conventions et protocoles in
ter.nationaux 

103. Pour proteger l' environnement 
mondial dans sa totalite, il faut que 
les gouvernements acceptent les obli
gations nees des trai tes intematio
naux et creent en ma.ti~re d'environ
nement les mecanismes na.tionaux ne
cessa.i~es et autres institutions 
pour assurer l'application de la 
legislation. En vue d'a.ider les 
gouvernements l recenser les conven
tions et protoooles en ma.ti~re d'en.
vironnement auxquels ils peuvent 
&tre parties comme le demande la re
solution 3436 (XXX) de l'Assemblee 
generaJ.e en date du 9 decembre 1975, 
le PNUE etabli t a.otuellement un 
repertoire de toutes les conventions 
importantes ad.optees depuis 1933. 
La liste de ces conventions et pro
tocoles est presentee chaque annee 
depuis 1977 au Conseil d1 adminis
tration (document UNEP/GC/INFORMA
TION/5 et ses supplements 1, 2, 3 
et 4). Cette liste fait ressortir 
les conventions existantes, se re
ferant en partioulier aux ratifica
tions, adhesions et dates d1 entree 
en vigueur ainsi qu' aux renseigne
ments sur les projets d1 aocord ' 
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divers stad.es de leur redaction et 
negocia.tion 2/. 

104. Certains des conventions et 
protocoles inter.nationaux les plus 
interessante <Dli ont ete adoptee ( .. 
la. premi~re date indiQ.Uee) et sont 
entree en vigueur 'une epoque ou a. 
une autre ( l la deu:x:Ume date ind.i
quee) appara!ssent ci-dessous pour 
permettre au:x: Eta.ts membres d'&tre 
informes et de prendre les mesures 
necessaires. Bien que ces conven
tions et protocoles de oaraot~re 
international, ils revttent un in
ter&t pour l' environnement africain 
comme en temoig.ne le nombre des p~ 
africa.ins (entre parenth"'es apr~s 
la date d'entree en vigueur) qui les 
ont ratifies, y ont adheres ou en 
sont devenus partie au 31 decanbre 
1980 : 

2/ A/36/142 du ler septembre 
1981. Les conventions et protoooles 
int emationaux dans le do maine de 
l' environnement. Note du Secretaire 
general, Developpement et cooperation 
economique inter.national.e : environ
nement. 



- Convention intemationa.le pour 
1a protection des vegetaux 
adoptee le 6 d.ecembre 1951 et 
entree en v:i.g11eur 1e 3 avril 
1952 (neu.f p~ afrioains). 

- Convention intemationale pour 
la prevention de la pollution 
des ea.ux de la mer par les 
eydrocarbures, 12 mai 1954 
( telle qu'elle a ete amendee 
le 11 avril 1972 et le 12 
octobre 1971) (14 p~ atri
cains). 

- Convention internationale sur 
la protection des travailleurs 
oontre les ri\Yons ionisants, 22 
juin 1960; 17 juin 1962 ( cinq 
p~ atrica.ins). 

- Tra.ite visant l'interdiotion 
des armes nucleaires dans l'at
mosph~re, dans l'espace extra
atmospherique et sous 1' eau, 
5 aon.t 1963; 10 ootobre 1963 
( 28 pays a.fri cains). 

- Convention internationale pour 
la. conservation des thonides de 
l'Atlantique, 14 mad 1966; 21 
mars 1969 (sept pays africains). 

- Convention internationale sur la 
responsabilite pour les dommages 
dus A la. pollution par les hydro
carbures, 29 novembre 1969; 19 
juin 1975 (neuf pa.ys a.f'ricains). 

- Convention internationale sur 
l'intervention en haute mer en 
cas d'aocident entra!nant ou 
pouvant entratner une pollution 
par 1 es hydrocarbures, 29 novembre 
1969; 6' ma.i 1975 (trois pays 
a.fri cains) • 

Convention sur la protection 
contre les dangers d' empoisonne
ment d1l au. benzkle, 1971; 21 
juillet 1973 ( quatre pays atri
ca.i.ns). 

- Convention relative anx zones hu
mides d'importance intematio
na.le, pa.rtiouli~rement oomme ha
bitat de la. sauvag:i.ne, 2 fevrier 
1971; 21 decembre 1975 (deux Pl\18 
africains). 

- Traite interdisan.t de placer des 
armea nucleaires et d'autres 
armes de destruction massive sur 
le fond des mers et des oceans 
ainsi que dans leur sous-sol, 11 
fevrier 1971; 18 mai 1972 (19 
paurs a.frica.i.ns). 

- Convention interna.tionale portant 
creation d'un fonds intemational 
d'indemni.sation pour lee dommages 
dus '- la. pollution par les :eydro
ca.rbures, 18 decembre 1971 ( quatre 
pays atricains). 

- Convention pour la prevention d.e 
la pollution marine par les ope
rations d'immersion effeotuees 
par les navires et lea aeronefa, 
15 fevrier 1972; 1 avril 1974 
( auoun pays africain). 

- Convention sur l'interdiction de 
la mise au point, de la fabrica
tion et d.u stockage des armes 
bacteriologiques (biologiques) ou 
~ toxines et sur leur destruction, 
10 avril 1972; 26 mars 1975 (21 
PSU"8 a.fricains). 

- Convention sur la protection du 
patrimoine cu1 turel et naturel 
mondial, 25 novembre 1972; 17 
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deoembre 1975 (15 P&\YS africains). 

-·Convention sur la prevention de 
la pollution des mers resultant 
de l'immersion des dechets et 
autres mati~res, 29 decembre 
1972; 30 aodt 1975 (huit PC\Y'S 
a.fri cains) • 

- Convention sur le commerce intel'
nation&l. des esplJoes sau.vages de 
fa.une et de fiore menacees d'ex;
tinction, 3 mars 1973; ler juillet 
1975 (19 pa.ys africa.ins). 

- Convention intema.tiona.l.e de 1973 
pour la. prevention de la. pollution 
par les navires, 2 novembre 1973 
(deux P8\YS a.fri cains). 

Protocole de 1973 sur !'interven
tion en haute mer en cas de pol
lution par des substances autres 
que les h;y'droca.rbures, 2 novembre 
1973 (un PC\Y'S africain). 

·- Convention pour 1a protection de 
1a mer mediterranee ccntre la pol
lution, 16 fevrier 1973 (voir les 
conventions regionales au par&
graphe suivant). 

- Convention sur !'interdiction de 
1 'utilisation mi1ita.ire ou tout 
autre utilisation hostile des 
techniques de modification de 
1' environnement, 10 decembre 1976 
( 15 pays a.fri cains) • 

- Convention concernant 1a protec
tion des travailleurs contre les 
risques professionnels dans le mi
lieu du travail dus ~ la pollution 
de 1 'air, au bruit et aux vi bra.-

tiona, 20 juin !9'71 ( un p&\Y'S afri
cain). 

Convention rela.ti ve ~ la conserV&
tion des esplJces migratrices d'ani 
maux sauvages, 23 juin 1979 ( 11 
PC\Y'S a.frica.ins). 

B. Conventions et protocoles re
~onaux africains 

105. Six conventions, protocoles, 
accords et traite·s ont ete consid.eres 
d'un interM particul.ier pour 1' envi
ronnement regional africain. Trois 
des plus recents sont expliques en 
detail ci-dessous a.lors que les trois 
autres sont 1a Convention du 25 ma.i. 
1962 sur le criquet-pelerin migra.
toire africain, la loi concernant la 
navigation et la cooperation econo
mique entre les Etats membres du 
bassin du Niger et son accord portant 
creation dhme Commission du fleuve 
Niger ( 26 ootobre 1963) et, enfin, 1a 
Convention p~o-sani taire pour 
1 'Afrique du 16 septembre 1967. Les 
trois conventions les plus recentes 
qui visent en particul.ier la region 
africaine sont les suivantes : 

i) La Convention afri caine sur 
la conservation de la nature et des 
ressources naturel1es qu'a adoptee 
1 'Organisation de 1 'unite a.fricaine 
( OUA) h. sa cinquilJme session ordi
naire de 1' Assemb1ee des Chefs d'Etat 
et de Gouvemement tenue le 15 sep
tembre 1968 ~ Alger. Cette conven
tion est entree en vigueur le 9 
octobre 1969, un mois apres que 
qua.tre Etats membres a.u moins (cat e 
d'Ivoire, Ghana, Haute-Volta, Kecya 
et Swaziland) avaient presente a.u 



secretariat de 1 'OUA leurs instru
ments de ratification. Au 31 
d.ecembre 1979, 27 Etats membres 
africa:ins ava.i.ent ratifie la con
vction qui rempla.gai t la Conven-
ti on 19 33 de Londres sur la flore 
et la faune africa.i.nes qui etai t 
tr~ specifi.que et couvrai t tous 
les aspects du developpement afri
cain : sol, eau, flore, faune et 
trafic, droits coutumiers, mesures 
de gestion de la conservation sur 
la protection de.l' environnement. 
Il y a dans la Convention africaine 
une disposition qui prevoi t sa revi
sion cinq ans apr~ son entree en 
vigueur. Cette disposition devra 
done 3tre prise tr~s serieusement 
en consideration par les Etats 
membres de l'OUA et de la CEA et ce, 
l la lumi~re de la Strategie de 
Monrovia pour le d.eveloppement de 
1 'Afrique pendant cette troisi ~e 
Decennie des Nations Unies pour le 
developpement oomme le souligne le 
Plan d'action de Lagos. 

ii) La Convention de Barcelone 
pour la protection de lamer Iiledi
terranee contre la pollution et ses 
deux protoco1es connexes a ete 
adoptee le 16 fevrier 1976 par 16 
Etats limitrophes a la mer :t.teditel'
ra.nee dont cinq, a savoir 1' Algerie, 
l'Egypte, la Lib.ye, le Maroc et la 
Tunisie, font partie du continent 
africain. La convention et ses 
protocoles ont ete adoptes dans 
l'acte final de 1a Conference des 
plenipotentiaires des Etats riverains 
de la region medi terranee. Cette 
conference avait ete organisee par 
le Programme des Nations Unies pour 
1' environnement ( P.NUE) au titre de 
son programme regional. des mers. 

Les trois instruments juridiques 
sont entres en vigueur le 12 f'evrier 
1978, un mois aprlJs le dep8t par les 
Etats interesses de six instruments 
de ratification aupr~ du Gouvern&
ment espagnol. Le PNUE a ete d.esi
gne comme Secretariat de la conven
tion et il a continue d'assumer la 
coordination globa.le des activites. 

iii) La Convention d'Abidjan 
pour la cooperation en vue de la 
protection et du developpement de 
1' env:ironnement maritime et c8tier 
de 1 1Afrique de l'Ouest et de 
1 'Afrique centrale ainsi que son 
protocole concernant la cooperation 
dans 1a lutte centre la pollution 
en cas d'urgenoe ont ete adoptes a 
la Conference des plenipotentiaires 
organisee du 12 au 23 mars 1981 l 
Abidja.n par le PNUE au titre de son 
programme regional des mers. Vingt 
Etats riverains et insulaires de 
1 'Afrique de 1 'Ouest ainsi que quel
ques Etats interieurs ont participe 
a cette conference et signe son aote 
final qui se composait d'un Plan 
d' action, de la Convention et du pro
tooele y afferents. L'acte final 
peut 3tre considere oomme le resultat 
de oinq annees d'efforts de prepara
tion, de conservation et de coopera
tion entre le Programme regional des 
mers du PNUE et 1es gouvernements de 
1' Afrique de l'Ouest et de 1' Afrique 
du Centre pour mettre au point un 
programme d'action destine l proteger 
et a ameliorer 1' environnement mari
time et o8tier de la region. Le 
depositaire de la convention est la 
C8te d'Ivoire et son secretariat le 
PNUE. La convention prevoit egale
ment 1a creation d'un oomite direo
teur de cet Eta.t qui serait charge 
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de coordonner la politique adminis
trative et les questions financilJres 
a.insi que d'un service regional de 
coordination sous la. direction du 
PNOE qui serait charge de mettre en 
oeuvre les aspects techniques du 
Plan d'a.ction, de la. convention et 
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de son protocole. La convention et 
son protocole entreront en vigu.eur 
dans 1 es 60 jours qui sui vent la 
date de dep8t de six instruments au 
moine de ratification, d'accepta
tion, d'approbation ou d'adhesion 
pa.r lee parties contractantes. 



CHAPlTR.J! VI 

RECOMMANDATIONS t;T ORIENTATIONS POUR 
Y DONNER SUITE 

106. En conclusion, les recommand&
tions et les orientations pour y 
donner suite que renferme le present 
rapport sont le resultat des debate 
du seminaire de juristes sur 1 1ela.
boration d'une legislation relative 
l. la protection de 1' environnement 
dans la region de la CEA. Le cadre 
de ces orientations a ete determine 
pendant 1' etude de la question con
cernant l'tUa.bora.tion d'une legis-
1 ati on pour 1 es aeti vi te s de de ve
loppement sectoriel (point 7 de 
l'ordre du jour). Au oours des de
bats de caraet~re general qui ont 
porte sur chaoun des groupes de 
sujets ~ l'etude, il s'est degage 
des orientations visant ~ aider les 
pays africains ~ ela.borer et ame
liorer leur legislation relative ~ 
la protection de 1' environnement. 
Les orientations ont ate presentees 
sous la. :t'orme d'une serie de prin
cipes dont il :t'aut tenir oompte 
dans la formulation de lois sur 
l'environnement. Il ne serait pas 
approprie de les oonsiderer comme 
un mod})le pour 1' Afrique et ce, du 
fait des differences entre les sys
t~es juridiques, de la diversite 
socio-oulturelle des peuples et, 

surtout, des priorites d1a.ction de 
chaque gouvernement en mati })re d' en
vironnement. 

107. En r})gle generale, on peut dire 
que dans les orientations suggerees 
ici il faut avant d'elaborer une 
legis-lation relative l la protection 
de 1' environnement dans un secteur 
des aetivites de developpement re
pondre .. quelques questions comme 
les suivantes :· 

- L'objeotif de la legislation 
est-il bien enonce ? 

- Le oontenu de la loi tra.ite
t-il bien de la question - c' est-._ 
dire les composantes de 1' environ
nement et leu.rs incidences juri
diques ? 

- La loi oontient-elle des 
dispositions en cas de violation.? 

- Quelles sont les reglemen
tations et les mesures administra
ti ves prevues pour appliquer la 
loi ? 

C'est dans ce cadre que les orien
tations oi-a:pr})s ont ete presentees 
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aux participants et adoptees par 
le seminaire. 

A. Ressources biolo.tiaues na.
turelles 

108. Les objectifs relatifs a la 
legislation pour la protection de 
la foresterie, de la p~che ou des 
ressources de la faune et de la 
flore sa.uvages sont d' en assurer 
la mise en valeur, !'utilisation, 
la conservation et la preservation. 
Le contenu de la loi devrai t cou.
vrir les methodes contr8lees d'ex
ploitation par le jeu de la deli
vra.nce et de la suspension de 
permis; la surveillance du type, 
de la quali te et de la quanti te 
des ressources utilisees; le con
tr81e du mecanisme d'exploitation 
comme la technique d'abatta~e des 
arbres; et la lutte contra la 
contrcbande de ressources comme 
les produi ts de la for~t d 'un pays 
~ l'autre. Des dispositions 
devraient egalement ~re prevues 
en cas de deli t, des sanctions 
frappant la violation de certains 
r~gles et r~glements au moyen de 
mesures a.dministratives visant a 
faire appliquer la loi. 

109. Les participants au semina.i.re 
ont note que la plupart des lois 
nationales sur !'utilisation des 
ressources naturelles en Afrique 
faisaient une large part au con
tr8le plutat qu'a la planification. 
C'est pourquoi il est necessa.ire 
de Creer des lois portant creation 
d'un organe. charge de formuler une 
politique d'utilisation des res
sources naturelles dans le pays. 
Un tel organe peut aussi servir de 
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consultant aux ministres qui pos
s~dent m. general tous les pouvoirs 
pour contr8ler !'utilisation des 
ressources naturelles. Il a ete 
observe que ces pouvoirs sont 
!'heritage du colonialisme. La 
legislation doi t egalement prevoir 
la. necessite de dresser un inven
taire des ressources na.turelles 
qui peut servir de point de refe
rence a.ux organes charges de su~ 
veiller !'utilisation des res
sources. Pour qu'une loi soit ef
ficaoe, le deoret du parlement 
doit contenir des dispositions 
reglementaires de caractere gene
ral, laissant a Porga.ne charge de 
la planification du developpement 
du secteur le soin d'elaborer des 
reglementations specifiques. 

110. En resume, les participants 
ont estime qu1il convenait : 

a) de mettre davantage l'ao
cent sur une utilisation et une 
gestion harmonieuse des ressouroes 
biologiQues naturelles a la nlace .. 
des attitudes traditionnelles de 
preservation et, de f~on plus spe
cifique, d'etablir un equilibre 
entre d'une part 1 'utilisation et 
d'autre part la preservation de 
f~on a assurer une exploitation 
economique rationnelle de·oes res
sources en vue du developpement du 
continent; 

b) d'expliquer aux gouvernements 
que l'effioaoite des mecanismes 
d'applioation des lois dans ce seo
teur dependra en grande partie de la 
mesure dans laquelle les pays afri
oa.ins amelioreront les conditions de 
vie des populations; 



c) d'inolure des regles de pla.ni
fioation dans la legislation relative 
~ oe seoteur, en accordant une atten
tion speoiale h l'elaboration des 
cadrQs institutionnels, h la colleote 
des donnees neoessaires aux fins 
d'evaluation de xonservation des res
sources biologiques naturelles ainsi 
qu t h 1' exam en period.ique de 1 'etat de 
ces ressources. 

B. Faune et flore sa.uvages 

111. Les debate sur les orientations 
~ sui vre pour formuler une legisla.
tion concernant la faune et la flore 
sa.uva,ees ont repose sur 1 e resume 
d'une etude faite par le Bv.reau juri
d.ique de 1 'Organisation des Nations 
Unies pour 1 'alimentation et 1' agri
culture sur la legislation concernant 
la faune en Afrique 1Q/. Son anima.
teur a souligne que dans la comparai
son de l'idee "protectionniste" de la 
legislation pendant le_s a.nnees 60 
d'une part et l'idee de l'exploita
tion "ratio~elle" des juristes pen
dMt les a.nnees 701 il fallai t prendre 
en consideration le coftt de la pro
tection de la fa.une dans les reserves 
natnrelles et ce, a la lumH~re du 
fardeau eoonomique dont font l'objet 
l'utilisation et l'a,enagement des 
terres. Il a par ailleurs sie;nale 
que pour tirer du developpement de 1:-:l. 
faune qui est un a.tout de la nature 
des avantages maximum mais equita.ble
ment repartis il etait neoessaire 

1Q/ La legislation sur la. faune, 
la chasse et les aires protegees 
dans certains P8.3'B africains - Etude 
leeis1ati ve No. de la FAD (sons 

. presse). 

d' acoorder 1a priori te A la. popula.
tion locale pour completer avec du 
gibier le betail destine a la con
somma..tion de 1 'homme p1ut6t qu'h 
1' opportuniste en qu~te de pea.ux, 
d'ivoire et de trophees. L'attra.it 
cul turel et touristique de la. fa.une 
et d.- la flore sa..uva.ges devra.i t ega,
lement ~tre renforoe dans le cadre 
d 'nn tel plan qui exigera.:i t la fox.
mulatior- d'une politique de gestion 
de la.. conservation et l'ela.bora.tion 
d'une legislation sur la. protection 
de la faune sa.uva.ge et de ses habi
tats en vue d' assurer la survie des 
especes eoonomiques et non eoonomi
ques. 

112. Plus speoifiquement, la le
gislation sur la.. faune et la flore 
sa.uva.ges en Afrique devra.it tra..iter 
de la classification des especes a 
proteger oompletement, des espeoes 
a proteger en partie, du gibier 0!\

d.ina..ire et de la vermine; le d.roi t 
de chasser, la.. delivrance des 
permi~ de ch~~~~ et l'~ffet sur les 
droits coutumiers des autochtones 
qui ha..bitent la for~t; le contr6le 
du commerce des produits de la 
faune et dP la flore sa..uva..ges, y 
compris le trafic de trophees et 
d'a.nimaux vivM.ts; la chasse au ~
bier ~ des fins non commerciales; 
les dispositions regissant la lutte 
contre la destruction des terres 
a..gricoles par la faune sauvu..::;e; et, 
enfin, la creation, la demarcation 
et, parfois, le zona..ge d'un vastc 
eventail de ozoncs protegees cor.1me 
les pares nationaux, les reserves 
na..turelles, les zones biologiques 
etc •• 

113. Pendant les debats sur 1<'1, le
gislation relative a lafaune et a 
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la. nore sa.uva.ges, de nombreux 
participants ont fait valoir que, 
loin d'~tre opposees, la. conserva
tion et !'exploitation rationnelle 
etaient deux notions complemen
tair•es. La. protection de 1' envi
ronnement en gen~ra.l et de la 
fP.un" et de la flore en pa.rticulier 
a ete consideree comme la base d'un 
developpement ~ long terme. La 
gestion rationnelle et la protec
tion de la. faune et de la nore 
deva.ient ~re repla.cees dans le 
ccnte:xte plus large de la. planifi
cation de 1 'amenagement des terres, 
etant entendu que les choix ne pou
yaient ~tre arr~ees exclusivement 
en fonction de criteres economiques 
lorsqu'il s'agissait de decider de 
!'affectation des terres ~tel ou 
tel usage. 

114~ Il a ete souligne que, 1~ 
encore, c'etait au stade de la mise 
en oeuvre que 1 'on trouva.i t 1 es 
goulets d'etranglement. Il fallait 
innover par exemple en recrutant 
comme ga.rdes-chasse non ~muneres 
du personnel local experimente. 
Toutefois, la qualite des resultats 
depend3.i t de la quali te de la for
mation et de 1 1 ed.ucation dans oe 
domaine et il a ete estime que 
l'education et la participation 
jouaient un r8le de premier pla..n 
en mati~re de protection de la 
faune et de la flo-re. 

115. Un des participants a indique 
que la legisl1.+ion semblai t s '~re 
atta.chee ~ reglementer la. chasse et 
la. p~che cor:unercia.lf.".s, ~ crande 
echellc, tout ·arl neglieeant le m~me 
type d'activites ent:!'epris au ni
veau indi vi duel et pri ve, les dAs
tructions :::)rovoquees e+,a.nt pourtant 
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dans 1 'un et 1' autre cas de la m3me 
ampleur. Un autre participant a. 
reclame une reglementa.tion plus 
stricte des techniques de chasse et 
de p~che comme !'utilisation de 
poisons ou d' engins electriques et 
e:x:plosifs. 

116. Une fois encore, les partici
pants ont souligne 1a. necessite de 
co ope rer a.u ni veau t ant regional 
que mondial.. A cet egard., ils ont 
mentionne la strategie mondiale de 
conservation de 1 'environnement qui 
visait ~preserver les equi1ibres 
ccologiques, .. maintenir la diver
site des ressouroes genetiques et ~ 
.38-rantir 11 exploitation rationne11e 
des especes de f&Qon ~ en assurer 
1a. survie. 

c. Mise en valeur des ressources 
mineral~ 

117. En ouvrant les deba.ts sur les 
orientations ~ sui vre pour ela.borer 
une legislation dont l'objet est le 
contr8le de la. mise en valeur des 
res sources mineral es en Afrique, 
1 'animateur a mis 1' accent sur le 
r6le du Plan d'a.ction de Lagos 1!/ 
qui donne des orientations pour oe 
secteur du developpement, lesquelles 
stipulent notamment que les enormes 
ressources de l'Afrique doivent 
principalement servir ?1 rcpondre a.ux 
besoins et aux aspirations des popu
lations; que la dependance qua.siment 
totale de l'Afrique ~ l'ega.rd des 
exportations de mati~res premi~res 
vers les a.utres regions du monde 
devra.it cesser au profit d'une ex
ploitation en faveur du developpe-

1lf Le Plan d'a.ction de Lagos. 



ment de la region de f~on ~ promou
voir un processus de developpement 
socio-economique regional, autonome 
et endoglme; et que 1 es pays afri
cains devaient intensifier la coope
ration multinationale a differents 
ni veau:x:, notamment en mettant en 
commun 1 eurs res sources humaines et 
physiques pour le dcveloppement de 
1 '.Afrique. 

118. Compte tenu de ce qui precede, 
les participants au seminaire ont 
note qu'il etait nocessaire de pro
ceder d'urgence A un exarnen des le
gislations existantes sur la mise en 
valeur des ressources minerales dans 
les p~s africains de fagon A respec
ter les dispositions pertinentes du 
Plan d'a.ction de Lagos. En particu
lier, il a. ete juge important d'ela,.. 
borer une nouvelle legislation dans 
les grands domaines ci-apr~s : 

a.) I>lodali tes d • une cooperation 
mu.l tina.tiona.le dans le domaine de la. 
mise en valeur des ressources mine
rales; 

b) R8le des societes trans
na.tiona.les dans le secteur de la. 
mise en valeur des ressources mi
n3ra.les et contr6le des activites 
de ces societas; 

c) R8le dans la mise en vw
leur des ressources min·3raJ. es de 
80 p. 100 de la population qui vi t 
en milieu rural; 

d) Contr8le des risques pour 
1' environnement que presentent lea 
activites de mise en valeur des 
ressources minerales; 

e) Probl~es des travailleurs 
migrants ressortissants de cer
tains pays africains independants 
qui trava.illent dans les mines de 
la. Republique d'Afrique du Sud. 

119. Lee participants ont souligne 
que la. cooperation l 1 1 echelle du 
continent dans le domaine de la 
mise en valeur des ressources na
tl~relles, y oompris la mise en 
commun des ressources locales pour 
la production de biens et services 
au benefice de la majorite des po
pulations africa.ines, constituait 
la pierre angula.ire de 1 1ameliora
tion de 1 1 environnement en Afrique. 

120. Il a. egalement ete mentionne 
que les codes miniers et les regle
menta.tions minieres de nombreux 
p~s a.fricains concernent essen
tiellement le ma.intien de bonnes 
cond.l, tions de travail dans les 
mines et les centres de trai tement 
minier. Les pouvoirs publics 
doi vent prendre des mesures appro
priees pour ela.rgir le champ d'ao
tion des lois minieres existantes 
en vue de couvrir tous les aspects 
ecolog.iques de la. mise en valeur 
des ressources minerales. 

121. Un participant a. soulig:ne que 
la legislation restait insuffisante 
pour ce qui est du choix du materiel 
l utiliser dans le~ a.otivites d'ex
traction ~ ciel o:wert. Les fnture~ 
possibilites de remise en valeur 
pouvaient en effet dependre du type 
de materiel utilise. r .. 1 fait qu'il 
soit possible d'imposer des choix 
sur ce chupi tre au.x termes des con
trats passes entre les gouverne
rnents et lef' "3ocict6s mul tinatio-
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nales ne devrait pas, dans 1' absolu, 
dispenser les autorites oompetentes 
d'elaborer en la matH~re llll.e legis
lation nationale appropriee. 

D. Zones marines et o6ti~res 

122. En ouvrant les debats sur la 
question, le consultant a fait re
ma.rquer que oe th~e devai t inte
resser aut ant les pays sans li tto
ral que les pays o8tiers. Le nou
veau. droit de la mer en oours 
d'elaboration prevoya.it, par la. 
reoonnaissa;n.oe d'une zone eoono
mique exol U.C3i ve ( ZEE), lllle ext en
s ion des eaux territoriales depen
dant de la juridiotj on nationale, 
oe qui aooro!trait les droits et 
les obliGations des p~s o8tiers 
tout en grevant davantage encore 
leur oapaoite limitee de repondre 
aux besoins en matiere de gestion 
de.ns lea zones de juridiotion na
tionale. Le nouveau droit de la 
mer prevoyait eeaJ.ernent des dispo
sitions oonocrnant le droit des 
pays sans littoral de partioiper ~ 
!'exploitation des ressouroes bio
logiques da..l'ls la no·lvelle zone. 
Ces pays et.a.i en+. de oe fait partie 
prenant a la quaJ.ite de 1 t environ
nement dans d~s zones marines et 
oetieres. Le oonsulta.nt a egale
~ent insiste sur le fait que cer
tains prinoipes de gestion des 
zones o5ti~res maritimes pouvaient 
Tltila11ent ~tre appliques aux zores 
o5ti~res de r,ran~s reservoirs na
turels d'eau interieurs tela que 
lea laos nationaux bordant plus 
d'·m pays. En on:tre, lea pays sans 
littoral tout oomme lea pa.ys o5-
tiers oontribuent a la pollution 

. d'origine tellurique, pri:noipale 
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souroe de pollution marine et 
o5tiere. 

123. Lea participants ont pris note 
du travail realise par le PNUE et 
la FAO sur lea aspects juridiques 
de la pollution marine dans le 
Golfe de Guinee et les regions 
avoisinantes. Ils ont egalement 
parle du travail du groupe d • ex
perts du PNUE sur la legislation 
rela.ti ve ~ la protection de 1' envi
ronnement bien qu'ils aient estime 
que son programme de travail aotuel 
sur lea aspects juridiques de 1' ex
ploitation miniere et les fora~es 
sous-marins n~ presentait rae lllle 
importance fond.amentale pour lea 
pay-s afrioains, ne serai t-oe que 
pour des regions geophysiques. Ils 
ont enfin mentionne la Convention 
de Ba.roelone et ses protoooles 
d'a.pplioa.tion rela.tifs ~ la protec
tion de la Mediterranee oontre la. 
pollution. 

124. Plusieurs participants se sont 
declares preoooupes de la negooia
tion de oontrats illegaux de creation 
de co-<mtreprises avec les societas 
transna.tionales pour !'exploitation 
des ressouroes naturelles marines. 
Compte tenu de 1' experience histo
rio.ue de 1' Afrique et du r8le des 
ooea.ns dans la mise en valeur et 
!'exploitation de ses ressouro~s na
tt11""lles, les orientations ~ sui vre 
pour formuler des lois destines ~ 
proteger les zones o6tieres et les 
ressources marines doivent tenir 
compte des fa.oteurs oi-a.pres 

i) Preservation des valeurs 
eoologiques, esthetiques et oultu-



relles importantes de 1 'heritage 
des nations o8ti\res; 

ii) Gestion ratiouelle de l'ex
ploi tat ion des res sources marines 
dans 1 'inter~ des generations ac
tuelles et futures, et remise en 
valeur de 1' environnement c8tier 
naturel et artificiel pour ce qui 
est de sa producti vi te, de sa var
riete, de sa beaute et autres ele
ments de qualite; 

iii) Creation pour les nationaux 
de nouvelles possibilites d'utili
ser l'environnement o8tier et d'en 
jouir; 

i v) Developpement des systl!mes 
d' amenagement et des res sources 
marines pour accrottre la produ<>
tivite des ressources biologiques 
et renforcer la survie des eco
sysUmes naturels d.ont ils depen
dent, par exemple dans les mare
cages. 

125. Un des participants a insiste 
sur les probllmes d'etablissements 
bumains qui se posaient dans le 
cas de 1' amenagement des zones c8-
ti,res. Les villes portuaires 
conna.issaient un developpement ra.
pide sans planification adequate, 
ce qui se traduisai t par un pro
bll!me aigU. de surpeuplement et un 
manque d'infrastructures urba.ines. 
Le developpement de 1' arri ~re-pays 
etait neglige et il etait done ne
cessaire d'amenager d1une f89on 
globale et integree les villes 
portua.ires et leurs zones d'influ
ence. 

126. De nombreux participants ont 
preconise le recours ~ la. coopera.-

tion regionale, en particulier 
pour a) specifier les conditions 
et les modalites du droit d'acc\s 
l la mer des p~ sans littoral; 

b) assembler toutes les informa
tions necessaires 'l'evaluation 
compUrte des ressources; c) echan
ger des renseignements sur les 
condi tiona fixees dans les con
trats d. etablissement de co-entre
prises; d) contr8ler la pollution 
marine et c8tillre; et c) arrtter 
les contrevenants. 

E. Lutte contre la pollution 

127. Dans la presentation de su.
jet, l'animateur des debats a in
siste sur les points ci-apr\8. 
Dans chaque p~, les propositions 
visant ' assurer la. lutte contre 
la pollution devaient s'inscrire 
dans le cadre d'une politique gl<>
bale de 1' environnement qui devai t 
tenir compte de la preoccupation 
essentielle de 1' Afrique, ' ~avoir 
la promotion d'un developpement 
rapide. En resume, le developpe
ment doit se faire en evitant les 
probl~es que les p83"S industria.
lises ont areas dans le domaine de 
1' en vi ronnement. Nul n' ignore en 
effet que le coQ.t de l'assainisse
ment d'un environnement pollue peut 
ttre plus eleve que celui de la 
prevention m~e de la pollution. 

128. D'une f89on trl3s generale, pour 
qu'un s;rstlrne de lutte contre la 
pollution soit efficace, il devrait 
comporter deux types de programmes : 

a.) Un programme tendant ~ choi
sir judicieusement les techniques 
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de developpernent qu:i,, importees ou 
autochtones, devraient i) ~re 
ad.aptees " la reali te africa.ine; 
ii) 1tre non polluantes sans 3tre 
pour autant conteuses; et iii) 
pouvoir tire explique es a.u grand 
public, lequel est en dernier res
sort, le principal agent du d.eve-
loppement. 

b) ·un programme visant l 
etablir un systlmle integre de ges
tion. Les methodes de gestion 
pourra.ient reposer sur une o.u deux 
des trois options suivantes : 

i) L' option a.xee sur la de
finition de normes minimales de 
oonduite applicables aux activites 
qui pourraient, d'une f89on ou 
d1 une autre, causer des d.ommages l 
1 1environnement. Ainsi, par ex
emple, avant d1adopter une tech
nique industrielle, il serait bon 
d'evaluer son innocuite en fonction 
de normes et de ori t~res de qual.i te 
arr&tes dans le cadre d1une poli
tique generaJ.e nationaJ.e de protec
tion de 1' environnement. De m1me, 
les. aotivites courantes de l'homme 
devraient 1tre soumises ' une eva
luation et, selon que de besoin, 
des sanctions devraient tire pre
wee dans le cas de dommages cau
ses intentionnellement 'l'envi
ronnement; 

ii) L' option a.xee sur la S\lJIIIo 

veillanoe de la production et lee 
normes d'activite. Le plus souvent 
retenue en Afrique, cette option 
etait ' la base des lois et des r~ 
glements contre ia pollution de la 
plupart des paurs. Oette surveil
lance portant principalement sur les 
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emiss~ons de polluants, l'evac~ion 
des residus ou la quali te des biens 
de consomma.tion, elle n'a general.e
ment pas reussi A lutter contre la. 
principale source de pollution, 
c' est-t..-dire, le processus de pro
duction lui-m1me; 

iii) L'option axee sur !'in
tervention struoturelle par l'in
termediaire d'institutions habili
tees A prescrire et A faire a.ppli
quer des normes etablies dans le 
cadre d1une politique nationale 
generale de production de 1' environ
nement. Bon nombre de p~ a.:frioains 
ont evi te cette intervention struotu
rell e en raison de son impopula.ri te 
a.upr~ des investisseurs et du risque 
que ces institutions n'aient trop de 
pouvoir pour se soumettre A une auto
rite polit;que. A terme, toutefois, 
1 1 Afrique n' a d' autre choi:x: que 
d~adopter progressivement cette solll!
tion. 

129. Neanmoins, quelle que soit 
l'option choisie, toute politique, 
aussi rationnelle soi t-elle en the
orie, ne saurait 'tre efficace en 
derni~re analyse que si les hommes 
poli tiques s 'engageaient su:ffisamment 
A n' epargner aucun effort pour la 
mettre en oeuvre. Or, force etait 
de constater que cette volonte poli
tique fait defaut dans la plupart 
des paurs africa.ins. 

130. Au cours des debate, il est 
apparu que les participants s 'accox
daient A penser que 1 1 objectif final 
de la legislation ne devai t pas, en 
la mati \re, 'tre de pro hi ber ou de 
sanotionner lee contrevenants mais 
essentiellement de faciliter une 



prise de decisions de nature ~ assu
rer la bonne gestion de 1' environne
ment. Cette legislation devra.it se 
fixer des objectifs qu'il est possible 
d'atteindre dans un cadre economique 
donne et prevoir A cette fin un plan 
d'incitations. 

Parmi les incitations proposees par 
les participants figuraient les 
suivantes : 

- Degr~vements fiscaux a.ux in
dustriels manifestant le desir de 
tenir compte des normes de protec
tion de l'environnement; 

- Deductions fiscales sur l'im
portation ou la fabrication de mate
riel anti-pollution; 

Autres formes de subventions de 
1 'Etat, en pa.rtioulierppour les indus
triels disposes ~ modifier leurs ins
tallations existantes en vue de les 
rendre conformes aux regles de protec
tion de 1 t environnement; 

Incitation " recycler les dechets 
qui oonsti tuaient une source tres im
portante d'investi~~Jsement pour l'in
dustrie. 

131. Les participants sont convenus 
que la surveillance continue de la 
pollution, avant et apres 1 1 exeoution 
d'une aotivite de developpement, eta.it 
tres importante ma.is qu'elle risquait 
de- rester sans effet 1 moins que : 

- les pavrs ne puissent oompter sur 
des conseils soientifiques honnt'tes 
couvrant tous les aspects de 1' environ
nement; 

- les agents eoonomiques, en pa.rti
culier les indUstries, ne soient enooU-

rages 1 mettre en place des d.ispositifs 
de surveillance de la pollution dont le 
fonctionnement pouvait ~tre soumis ~ 
une verification ind.ependante; 

des groupes regionaux de surveil
lance ne soient etablis pour s'ocouper 
de la lutte contre la pollution trans
frontieres. 

132. Les participants ont toutefois ete 
mis en garde contre les dangers ci
apres qui risquent de se glisser dans 
la. legislation relative 1 la lutte 
contre la pollution : 

des fa.oteurs d'ordre politique 
pourra.ient venir en traver 1' efficaci te 
des programmes de surveillance dont 
1 1 objet est de rassembler des donnees 
de base avant la pollution et de de
terminer les cas de pollution; 

- auoune mesure de lutte oontre la 
pollution ne peut donner les resul tats 
escomptes sans une infrastructure de 
prevoyance sociale garantie par une 
politique et une legislation sociales; 

- les differences culturelles 
ainsi que la nature interd.isciplinaire 
des aoti vi tes humaines dans 1' environ
nement global doi vent ~tre prises en 
consideration; 

- la pollution commence 1 devenir 
un serieu:x: probll!me en Afrique mais 
il ne faut pas oublier que l'industrie 
n' est pas encore en soi la. principale 
source ~e pollution sur le continent; 

- la ca.pacite potentielle de l'en
vironnement peut ~re per9ue comme une 
ressource, ce pourquoi les crit~res de 
qualite de l'environnement devraient 
1tre arr1tes en fonction de normes 
souples pour le seuil d'effluents ac
ceptable plutSt que de normes strictes 
et uniformes de rejet; 
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- l'imposition de sanctions du 
genre "le responsa.ble de la. pollution 
doi t payer" ou "le coefficient de 
pollution sera. frappe d'un imp5t" 
risque d'~tre ineffica.ce puisque les 
industriels a.cceptent souvent de 
payer pour ensui te fa.ire repercuter 
le cont de la. pollution sur les 
clients; 

dans le jugement des a.ffaires 
de pollution selon la. loi, le tri bu.
na.l devra.it peut-~tre se composer d.e 
juristes mais a.ussi d'experts tech
niques en sciences naturelles. 

F. Etablissements humains, heritage 
cultt1rel et utilisation des sols 

133. Invite ~ presenter son document, 
l'animateur des debate a. mis en r&
lief les points ci-apr~s : 

a) L'objectif final de tous les 
efforts de developpement est d'ame
liorer la qualite de vie et l'envi
ronnement de 1 'homme; 

b) Le developpement des villes 
a.fricaines oontemporaines n'a pas 
suivi le rythme d1urbanisation 
massive; 

c) L'Afrique poss~de un heritage 
culture! rural et urbain tr~s riche 
et trt,s ancien; 

d) La terre constituant un pa
trimoine precieux, elle devrai t 
~tre exploitee de fayon ration
nelle et ~tre bien utilisee. Pour 
ce faire, il est necessaire d'avoir 
une politique fonci~re, un pro
gramme ou une legislation en ma
ti~re d'utilisation des terres uni
fiees; 
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e) La pla.nification globale de 
!'utilisation des terres est un 
prealable ~ la mise en valeur des 
terres tant en milieu rural qu'en 
milieu urbain. 

134. L'animateur des d.ebats a iden
t:i.fie les laounes inherentes ~ la 
legislation relative~ !'utilisa
tion des terres dans certains p~s 
africains et a preconise : 

a) la revision et la. mise ' 
jour de la. legislation existante 
en mati~re d'utilisation des 
terres; 

b) !'incorporation des r~gle
ments de construction, des regle
mentations relatives a.ux subdi vi
sions, des ordonnances de zonage, 
des codes sanitaires, etc. dans 
les plans de d.eveloppement d'en
semble des agglomerations urbaines. 

135. Un des participants a propose 
que le travail de cadastre soi t e:n
trepris avant que l'on ne decide de 
la classification et de l'utilisa,
tion des terres. Un consensus s'est 
degage pour dire que dans le deve
loppement des etablissements humains, 
il convenai t de n • epargner aucun ef
fort pour conserver les zones et les 
edifices re~ant une importance 
culturelle, historique et architec
turale. 

136. Il a. eeneralement ete admis que 
plusieurs plans d'urbanisation a 
avaient ete elabores mais qu'en rai
son de contraintes financi~res, tech
niques et juridiques, leur mise en 
oeuvre n • avai t pu ~ re effectue e de 
f~on satisfaisante. C'est pourquoi 



il a ete suggere que les instruments 
de leur application soient incorpores 
dans le plan directeur lui-m&le. Il 
a ete fait rema.rquer qu'il convenait 
de preparer des plans de structures 
ou des esquisses de plans d1urbanisa
tion realistes et financi~rement 
real.isables. 

137. Un des participants a fait obser
ver que la planification physique et 
les efforts en mati~re de logement 
avaient une orientation urbaine et 
qu'il fallait plutat favoriser les 
zones rural.es. Il a preconise 1' exe
cution d'un programme rationnel de 
distribution des terres, en plus d1une 
politique agraire visant ~ garantir 
un~ distribution equitable. Les p~ 
ticipants se sont declares d1 avis que 
le "concept de voisinage" ne consti
tuai t pas une base ~propriee pour le 
developpement des zones residentielles 
Un autre participant a souligne le 
fait qu'il n'etait pas possible d'ap
pliquer une politique effective d'uti
lisation des terres en l'absence d'un 
re.";ime foncier adequat. La quertion 
de s<woir si 1 ~s structures dv. r6eir'le 
foncier etaient une question fonoamen
tale ou non n'a guere ete debattue. 
Plusieurs participants ont estime que 
le contr8le par l'Etat de la propriete 
privee ~ des fins de conservation 
pouvait devenir une realite si l'on 
creait la notion des "obligations so
ciales de la propriete privee". 

138. Il a G"8neral ement ete admis que 
la planification de l'utilisation des 
terres et la legislation y afferente 
devaient avoir pour objectif fonda
mental le bien-~tre de 1 'homme. Plu
sieurs exemples d'utilisation irra
tionnelle et de gaspilla~e des terres 

en milieu urbain ~ant necessite de 
lourds investissements en ressources 
financieres dej~ rares ont ete cites. 
Cela a ete attribue au desir de 
mettre davant age 1 1 accent sur le 
prestige du p~, ~ la definition de 
fausses priorites nationales et ~ la 
volonte d'imposer des methodes et 
des idees etrangeres aux collectivites 
locales. 

139. Les participants au seminaire 
ont estime qu1il convenait d1 adopter 
un nouveau concept et une approche 
plus ra.tionnel1e en mati~re de 
trames d'accueil et qu'il etait in
dispensable d'ameliorer les pro
grammes existants. Ils ont enfin 
declare qu'i1 etait necessaire d'a.s
surer le bien-~tre des co1lectivites 
lesees au moyen de programmes de re
installation et de readaptation. 

G. Education en mati~re d' environ
nement 

140. L'animateur des debats a souli
gne 1 'absence d1unellegis1ation spe
cifique sur 1 'education en matH~re 
d' environnement. Toutefois, les 
participants au semina.ire ont pris 
note des initiatives encourageantes 
que 1 e Programme d' enseignement 
scientifique pour 1' Afrique (PESA) 
prend aux quatre coins du continent 
pour assurer un enseignement de type 
classique, et notamment 1'inscrip
tion aux programmes universitaires 
de cours sur 1 'ecoloei_e, la preser
vation de 1' environnement et aut res 
sujets connexes. Un participant a 
ajoute que la creation d'un institut 
regional pour l'execution d 1un pro
gramme integra sur 1' environnement 
pouvait ~tre une initiative heureuse 
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141. Le representant du PNUE a rap
pele 1a Conference de Tbilissi sur 
1'education en mati~re d'environne
ment organisee en 1978 par le PNUE 
et 1 'UNESCO. Il a. egal.ement rappele 
1 es efforts deployes pa.r 1 'Organisa
tion des Nations Unies pour promou
voir l'education en mati~re d'envi
ronnement en Afrique. L'attention 
des participants a ete appelee sur 
1' Article XIII de la Convention 
d'Alger sur la conservation de la 
nature et des ressources naturelles 
(1968) qui invitait les parties 
contra.ctantes ~ mettre au point des 
programmes d 1education en mati~re 
de preservation de 1' environnement 
et ~ organiser des campagnes d'in
formation. La ratification de 
cette convention par tous les Etats 
de 1a region permettrait de promou
voir ses aspects importants. 

142. Plusieurs participants ont in
siste sur le fait que de nombreu.x pa. 
pays avai ent des programmes d t edu
cation et d'informa.tion diffuses 
par la radio et la. television et 
m~e par les journau.x mais que ces 
programmes se revelaient, d'une 
f~on generale, tr~s inefficaoes 
puisque les mass-media n' attei
gnaient qu'un pourcentage tr?!s 
faible de la population. On a done 
pense qu'il serait plus efficace de 
sensibiliser davantage le public 
aux probll!mes de 1' environnement, en 
recourant ~ des programmes d'educa
tion extra-scolaires et en faisant 
appel aux institutions existantes et 
aux: fonctionnaires de 1 'Etat. La pos
sibilite d'organiser des campagnes 
d'information avant !'elaboration ou 
1' application des lois et reglementa
tions relatives ~ l'environnement a 
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ete suggeree. Un participant a egale
ment fait allusion l !'organisation 
dans plusieu.rs P8iYB d'une journee ou 
d'une semaine de l'environnement. 

143. Plusieu.rs participants ont insiste 
sur 1 'importance cruciale des campa.g.nes 
d'eradication de l'analphabetisme si 
l'on voulait que le programme d'educa
tion en mati~re d'environnement porte 
ses fruits. Un certain nombre de pa:r
ticipants ont mentionne la possibilite 
d'organiser des programmes en langues 
locales. 

H. Recommandations du seminaire 

144. a) Cadre insti tutionnel 

De nombreux pa,:rs africnins dis
posai ent a.ctuell ement des rouages ad.
ministratifs requis pour traiter des 
probl~es de 1' environnement, que ce 
soit a l'~chelon national ou local. 
Cependa.nt, il demeure necessaire de 
renforcer ou de creer des institutions 
pour mener ~ bien lee tlches sui van
tee 

i) Evaluation precise des res
sources naturelles et humaines; 

ii) Elaboration, planification, 
promotion, execution, coordination 
et suivi des politiques d'environne
ment; 

iii) E:x:amen et evaluation des 
r0sultats de ces politiques. 

Les ~uvernements devraient inclure 
dans leurs plans de developpement 
des dispositions et des politiques 
relatives ~ la protection de 1' envi
ronnement. Par consequent, il a ete 



recornma:nde aux P8\YS de recenser les 
organisations qui s' occupent des 
questions rela.ti ves a 1' environnement, 
de les renf'orcer et de oreer un cadre 
insti tutionnel a.dequa.t dans le cas 
o~ ce dernier n' existe pas encore. 
Il a. ega.lement ete reoommande au.x 
p~s afrioa.ins d'a.ccorder leur sou.
tien au Comite regional intergouver
nemental des eta.blissements humains 
et des questions d' environnement 
dans 1 a. mise en oeuvre des reoomman
d.ations susmentionnees, cha.que fois 
que cela s'a.v~rera necessaire. 

b) Processus legislatif et 
r~ne de la loi 

i) Lee tendances observees 
sont que les lois en vigu.eur 
a.vaient un caraot~re plut8t 
normatif si bien qu'en depit de 
leur existence, les domma.ges 
causes a 1 t environnement sont 
monnaie coura.nte. C' est pour
quai il a ete reoornmande a.u.:x: 
gouvernements d'a.xer ces legis
lations sur la. gestion pour les 
rendre compll~tes et efficaoes; 

ii) Ces legislations de
vraient ~tre oon9ues de mani~re 
A : 

a) faciliter leur har
monisation avec les normes 
de gestion de 1' environne
ment; 

b) harmoniser le.s regle
mentations nationales pour 
les rendre canformes aux 
normes et crit~res regionaux 
necessaires au contr8le de 
la. qualite de 1' environne
ment; 

c) faire prendre davan-
t age conscience au public de 
la necessite qu'il y a de 
preserver 1' environnement et 
le sensibiliser sur le sujet; 
' 

iii) Il a en outre ete reoom
mande que les juristes et les 
instruments juridiques soi ent 
consideres conune partie inte
grant e du processus d' ela.bora,
tion des politiques en mati~re 
d'environnement et qu1ils soient 
associes a cha.que etape du pro
cessus; 

iv) L'elaboration de la le
gislation relative a 1' environ
nement doit reposer sur des 
principes scientifiques tels 
que 1' identification des pro
bl~mes et la oollecte des don
nees,. et elle do it &tire sui vie de 
la definition d'options permet
tant aux responsables de formuler 
des reglenentations et leurs me
thodes d1 application. 

c) Analyse de 1 'incidence sur 
1' environnement 

i) Les gouvernements des pays 
a.fricains devraient eta.blir des 
procedures ad.Cquates leur permet
tant d 1evaluer efficacement l'am
pleur de !'incidence que les ao
ti vi tes de developpement proposees 
pourraient a.voir su:r 11 environne
ment; 

ii) A cet effet, il convien
d.ra,it du prea.lable d'etablir des 
normes d • acti vi tes prop res au mi
lieu africain, compte term de 
donnees scientifiques et tech
niques adequates. A cet c~~rd, il 
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fa.ud.rai t eta.blir dans chaque pays 
des institutions competentes 
telles que des services na.tionaux 
de normalisation et des conseils 
nationaux de recherche afin d'a.r
r~ter les normes et crit~res qui 
serviraient de base h la prise 
des decisions; 

iii) Il a ete oonstate qu 'a 
l'heure actuelle 21 pays afri
cains seulement sont membres de 
1 10rganisation regionale africaine 
de normalisation ( ORAN) et il a 
ete recomma.nde h tous les Etats 
membres de la CEA et de 1 'OUA 
d'adherer a cette organisation en 
vue de parvenir a 1 'harmonisation 
des normes nationales dans la re
gion. 

d) Education et fo:nnation en mar
ti~re d'environnement 

Les gouvernements devraient aocol'
der une grande importance ~. la. promo
tion des activites structurees et non 
structurees d1education en vue de sen
sibiliser davantage le public a ia ne
cessite de gerer l'environnement d1une 
fagon rationnelle et de diffuser des 
renseignements sur les questions d'en
vironnement. 

A cet egard, i1 a ete recommande 
au:x: g1:>uvernements africains de tenir 
compte de l'Article XIII de la Conven
tion africaine sur la conservation de 
la nature et des ressources naturelles 
(1968) et d' exruniner tr~s serieusement 
les moyens d'appliquer cette convention 
notamment par 1' elaboration de lois et 
d:J reglernents judicieux dans ce do
m~ine, tant a 11 echelon national que 
local. 
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e) Utilisation des sols 

La. legislation relative A la. pla.
nifica.tion globale de l'utilisation des 
sols en Afrique met generalement l'a.o
cent sur le developpement des zones 
urbaines au detriment des zones rurales. 
Bien que dans certains pa.ys africa.ins, 
les deba.ts publics sur les plans d'o<>
cupa.tion des sols donnent l'occasion 
d'integrer dans les projets de develop
pement des fa.cteurs sur 1' environne
ment, il eonviendrait d1ameliorer les 
legislations existantes pour y inclure 
des dispositions de nature a emp,cher 
une mauva.ise utilisation des sols au 
cours de l'exploitation des ressources 
na.turelles ou pour favoriser leur 
regeneration apres cette exploitation. 

f) Conservation des for~s 

Les gouvernements des pays africains 
ont ete instamment pries de mettre a jour 
leurs lois et reglements sur la foreste
rie de fe1.9on A prevoir la gestion ration
nella des produits et de 11habitat £ores
tiers. La legislation devrait aussi 
reglementer le commerce des produits fo
restiers et prevoir des dispositions en 
vue d'eliminer des pratiques telles que 
la destruction de la fa.une et de la flore 
sauva.ges, l'epuisement des for~s, la. 
contrebande de bois et le deboisement ge
neral d~ a la production de bois de 
cha.uffage et de charbon de bois, au mo
yen de politiques favori~ant l'utilisa,.. 
tion d'autres types de combustibles et 
de materiaux de construction. 

Le secteur charge de fa.ire appli
quer la loi devra.i t ~tre renforce grAce 
h 1' ausmenta.tion des effectifs du pel'
sonnel charge de la surveillance des 
ressources forestieres, a 11 instaura
tion de programmes de formation con-



· cernant la conservation des for1ts et 
A l'a.doption de mesures de lutte contre 
la violation des lois et r~lements en 
la matillre. 

De surcro!t, les politiques de 
conservation des for1ts doivent ga
rantir a.ux habitants des regions f'o
resti llres une qual i te de vie satisfai
sante. 

g) Faune et n ore sa.uvages 

Les gouvernements des p~ afri
cains devrai ent elaborer 'Progressi
vernent une legislation sur la consel'
vation de la f'a.une et de la fiore 
sauvages en vue de reglementer le 
bra.connage et le commerce d'animaux 
vivants et de produits d'origine 
animale, de f'9.9on ~ assurer la bonne 
gestion des reserves nationales et 
la protection de l'habita.t. 

Les gouvernements ont ete invi
tes a ratifier la Convention inter
nationa.le sur le commerce des espllces 
menacees d'extinction (1973) et tou8 
autres conventions et protocoles 
pertinent e. 

Il convient de renforcer les 
mecanismes d' application de la loi 
dana ce domaine. A oette f'in, les 
gouvernements pourraient utiliser 
les reoettes qu'ils tirent des permis 
de chasse et des imp8ts preleves sur 
les revenue des h8tels, les excUI'
sions touri8tiques, les stations 
d'observation scientif'ique situees 
dans les pares nationaux et les re
SP.rves d'animaux. 

h) Zones protegees 

Les gouvernements des pays af
ricains ont ete instamment pries 

d'elargir ou de determiner dans le 
cadre de la planification des sols, 
des zones terrestres ou maritimes 
ob des eoosyet~mes representatif's 
doivent 1tre proteges. 

i) Gestion des zones c6ti llres 
et des ressources marines 

En Afrique, la. legislation 
relative ~ la protection des zones 
c6tillres contre la. pollution marine 
causee par les industries implan
tees sur la o6te presente des la
ounes; ainsi, a.ucune disposition 
n' est prevue concernant les marais 
intercotidaux et le plateau conti
nental. Comme, en vertu de la con
vention sur le Droit de la. mer, les 
gouvernements des PS\YS af'rioa.ins 
pourront creer une nouvelle zone 
economique exclusive (ZEE) et comme 
i1 faudra assurer une surveillance 
eff'ica.ce de cette zone af'in de pre
venir la pollution marine causee 
par les eydrocarbures tt autres 
substances chimiques dangereuses 
deversees par lee na.vires, les gou
vernements susmentionnes ont ete 
invites ~ promouvoir la cooperation 
regiona.le et ceux qui ne 1 'ont pas 
encore f'ai t ~ ratifier les conven
tions et protocoles internationaux 
pertinents. Ils devraient en outre 
mettre au point une legislation na
tionale et des mecanismes appro
pries pour proteger les regions c6-
tieres de la. pollution marine, no
tamment lutter contre les deverse
ments d'bydrocarbures et prevenir 
l'epuisement des ressources halieu
tiques. Les PS\YS sans littoral 
d' Afrique qui ont des lacs na.vi
gabl es devraient aussi promulguer 
des lois et reglements analogues 
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pour proteger les terrains marecar
geux et les ressources naturelles 
qu'ils rec~lent, en accord avec 
les autres Etats riverains. 

j) Mise en valeur des res
sources minerales 

La pl upart des Pi\YS africains 
dont 1' economie repose sur 1' ex.
ploitation de mineraux, de petrole 
ou de gaz naturel, ont une legis
lation sa.tisfaisante pour oe qui 
est de la protection de la sante 

· des ouvriers tra.vaillant ~ l'eva,
ouation des dechets miniers (ter
rains de couverture et deblais) et 
des dechets mineraux d'extraotion 
(eaux polluees et residua}. Toute
fois, la legislation relative A la 
remise en etat des sites miniers 
est en general insuffisante ou 
inexistante. Il est necessaire 
d'elaborer une legislation en mar
ti~re de restauration des sols 
concernant la renovation de la 
couche arable apr~ nivellement du 
site, l'evacuation des metaux to
xiques qui n'ont pas ete extraits 
ma.is se sont acownules dans les 
dechets et qui peuvent ~re assi
miles par les cultures ensuite 
exploitees sur le site ainsi que 
le reboisement des zones afin de 
leur rendre leur quali te esthe
tique et leur utilite economique 
originales. 

k) Q.ualite de 1' eau 

Les PSUTS a.fricains qui dis
posent dej~ d'une legislation sur 
l'amena.gement des ressources en eau 
ont ete invites ~ veiller a l'ap-
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plication et au respect de cette 
legislation de mani~re a prevenir 
le gaspillage et la pollution d'ori
gine urbaine, agricole et indus
trielle des ressources en eau. 

Les pa.ys o~ une telle legislar
tion n'existait pas encore ont, 
quant a eux, ete pries d'elaborer, 
dans w delai raisonnable, une re
glementation correspondant a leurs 
besoins, favorable l la conserva
tion des ressources en eau et per
mettant d'assurer la meilleure quar
lite possible de l'eau. 

Il fau:t dans ce domaine s' at
taoher plus particulHtrement a re
glementer la composition des ef
fluents solides et liquides, con
formemeut aux normes internatio
nales aoceptees par 1 'Organisation 
mondiale de la sante (OMS). 

1) Qualite de l'air 

Oompt e tenu de 1 'aggravation 
de la pollution atmospherique dans 
les PaJ'S africains, aggravation im
putable a certaines activites agri
ooles et industrielles et a l'aug'
mentation du trafic routier et 
aerien, les gouvemements africains 
devraient sans ta.rder elaborer une 
legislation nationale appropriee 
a:fin de reglementer les emanations 
nocives d'origines diverses qui sont 
responsables de la pollution atmos
pherique, de la destruction de la 
vegetation, de 1' enlaidissement des 
PS\VSa.ges et qui, d'une mani~re plus 
generale, portent a.tteinte a la quar
lite de la vie et a la sante. 



m) Dechets solides et autres 
substances specifiques 

Dans la majeure partie des p~s 
a.frica.ins, il n' existe pa.s encore une 
legislation reglementant l'eva.cuation 
des dechets solides et des effluents 
li~ides d1 origine industrielle. A 
l'heure actuelle, ces dechets et ef
fluents, en pa.rticulier ceux qui pro
viennent des agro-industries, sont 
deverses dans les rivi~res et les 
cours d 1 eau causant ainsi une tr~s 
grave pollution. Il est egalement 
necessaire de reglementer l'emploi 
des pesticides, des insecticides, 
des engrais, des meta.ux et composes 
organiques to:rlques, et des materiaux 
radioactifs. Dans les quelques paurs 
ott une telle reglementation existe, il 
faudrait ~on seulement s'interesser ~ 
la securite et Ala sante des popula
tions mais enoore Ala qualite de l'en
vironnement. 

n) Bruit 

Quelques P&\Y'B a.fricains posse
daient une legislation imposant des 
no:rmes pour le bruit cause par les 
veh:ioules automobiles mais il n 1 existe 
aucune reglementation concernant les 
bruits d1 autres sources (machines in
dustrielles, travaux de terrassement, 
chantiers de construction). Il etait 
done necessaire de prevoir une legis
lation reglementant le niveau des 
bruits sur une base scientifique, dans 
l'intertt de la sante des travailleurs 
et de la. population en general. 

o) lievironnement culturel 

Eta.nt donne que ra.res sont les 
p~ a.frica.ins qui poss~dmt une 1e-

gislation pour la. preservation des 
sites historiques, des monuments an
ciens et des antiquites, les gouver
nements africains doivent elaborer 
d 1urgence une legislation relative ' 
la preservation, la restauration, la 
reconstruction et le recensement de 
ces sites et monummts historiques. 
En outre, i1 fa.udrait reglementer 
par 1' octroi de pennis les fouilles 
arcMologiques et insti tuer 1' enre
gistrement obliga.toire de tous les 
objects mis ' jour. 

p) Population et urba.nisme 

La plupart des pays a.fricains 
ont une legislation en mati~re de 
planifica.tion de 1 'amena.gement des 
villes et du territoire ~i vise A 
reglementer 11urbanisation et ~ 
prevmir 1' implantation de taudis et 
de bidonvilles. Malheureusement, 
cette legislation ne semble pas 
avoir fait la preuve de son effica
cite. Les gouvernements devra.ient 
done renforcer ou, le cas echeant, 
modifier les lois en vigueur. 

On note en general 1 'absence 
d'une legislation relative A la 
promotion du developpement rural. 
Les gouvernements devraient done 
favoriser un developpement rural 
integre en tant qu' instrument de 
prevention de 1' exode des popula
tions rurales vers les centres UI\

bains. En outre, les travailleurs 
en Afrique devraient ttre legale
ment proteges par un systlmte de 
securi te sociaJ.e, non seulEment 
dans les ca.s d1 invalidi te resul
tant d'un accident du travail mais 
aussi du point de w.e des pr sta
tions de retraite et des a.lloca-
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tions versees a la population du 
troisilmle ~e. 

q) Q1lali te des produi ts ali
ment aires et pharmaceu
tigues 

De nombreux pays africains 
poss~dent deja une reglementation 
concernant la qual.i te des pro-
dui ts alimentai.res et/ou pharm&
ceutiques. En ~neral, ils 
manque.."lt toutef'ois de moyens a 
mettre a la disposition des labo
ratoires d'analyse des bureaux de 
normalisation ainsi que des ser
vices charges du cont r81 e des 
denrees alimentaires, et des pro
duits pharmaceutiques importes et 
produits localement. Les gouver
nements africains doivent prendre 
les dispositions legislatives au 
ni veau national pour ere er de 
nouveaux bureaux au Conseil d~ 
normalisation et la.boratoires 
d'analyses, ou renforcer ceux qui 
existent deja, fo:nner le personnel 
requis et fournir le materiel de 
lahoratoire et les locaux neces
saires. 

145• Le rapport du seminaire de 
juristes (document E/CN.l4/787) 
cont ena.nt les recommendations et 
orientations susmentionnees a ete 
presente a la deuxnme retmion du 
Comi te technique preparatoire 
plenier (TEPCOW) qui s'est tenu 
du 24 mars au 2 avril 1981 a 
Freetown. Le comi te se compose 
d'un groupe d' experts techniques 
des 50 Etats membres de la CEA 
qui examinent d'un oeil critique 
les aspects techniques de tous 
les rapports, projets de pro-
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grammes, politiques et strate
gies des notes d'information 
presentees par le secretariat de 
la. CEA. Le rapport W du Comi te 
a ensuite ete examine a la sei
zi~me session de la Commission, 
septi~me reunion de la Conference 
des ministres de la CEA respon
sables du developpement et de la 
planification economique qui s'est 
tenue du 6 au 11 avril 1981 a 
Freetown egal.ement. 

146. Dans la presentation du rap
port du seminaire de juristes a la 
reunion du Comite plenier, le Di
recteur du Bureau de coordination 
des questions relatives a l'envi
ronnement a. mis 1' accent sur les 
principa.u:x: secteurs du developpe
ment qui, comme 1 'indiquent les 
recommandations et orientations, 
doivent faire sans ta.rder l'objet 
d'une analyse en matiere de legis
lation sur 1' environnement. Il a. 
egalement appele 1' attention des 
Etats membres sur les conventions 
et protocoles internationa.ux d'un 
inter~t particulier pour l'environ
nement africain qui peuvent fournir 
le cadre de l'ela.bora.tion de l'ame
liora.tion des lois nationales pen
dant le processus de ratification. 
Lors des discussions qui ont suivi, 
les representants ont indique : 

- qu'il eta.it indispensable 
d'enseigner aux responsables les 

~ E/CM.l4/813/Corr.l, Rapport 
de la. deu:x::ieme reunion du Comite 
technique prepa.ra.toire plenier, 24 
mars-4 avril 1981 - Freetolin. 



principea de la prot eotion de 1' en.
vironnement et de leur assurer un.e 
formation dans ce domaine de telle 
sorte que lea efforts de d.eveloppe
ment economique entrepris par lea 
Etats membres ne se fassent pas au 
detriment de l'environnement; 

- que puisque le developpe
ment cree for-cement une pollution 
de l'environnement et qu'il etait 
en partie aux mains d' entreprises 
sows contrat qui s 1 interessaient 
uniquement l. faire des l;>enefices et 
non pas l. lutter centre la pollu
tion, les Etats membres devaient 
negocier avec ces entreprises pour 
preserver la qualite de 1 1 environ
nement en veillant l. ce que les 
contrats tiennent compte des ques
tions d' environnement; 

- que les Etats membres de
vaient se montrer selectif en ma.
ti~re de lutte centre la pollution, 
specialement pour ce qui est du 
choi:x: des machines et des tech-n 
niques indwstrielles et que, par 

consequent, ils devaieat mettre 
1 1 accent sur le recyclage dee cte
chete industriels solidee pour 
reduire la pollution. 

147. La CoBfereDce dee ministree de 
la CEA a adopte la resolution 412 
(XVI) enterinaat le rapport d.u semi
naire. Le texte d.e oette resolu
:tion l..JI qui Merit la nature d.ee 
mesures l. preadre pour denner suite 
l. ce projet de legislation sur la 
p:rOtection de 1' e:nvironnement eomme 
1 'en vi sagent les Etats membres de 
la CEA, figure l. 1 'Anne:x:e E du pre
sent rapport. La resolution a dejl. 
ete resumee au paragraphe 12 de 
1 t introduction. 

!J/ Voir E/1981/54 ou E/CN.l4/ 
814, Conseil economique et social, 
documents officiels, 1981 - supple
ment 14, Nations Unies. 
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BCU/530/L 
Nov•bre 1979 

:AtOO!XB A 

GltOUPB DB CtRDINATION DES QUESTIONS 

RELATIVES A L 'BNVIRONNBMBNT 

CDtMISSil* BCCfia.tiQUB DES- NATIONS UNIBS POOR. L 'AFIUQUB 

~e sur 1a legislation en matiere 
d enrlrennement dans la region de la 
~g 

Introduction 

1. Le I?t"esent questionnaire a pour 
objet de recueillir des informations 
recentes sur la situation en matiere 
de lois et de legislation pour la 
protection de 1' environaement dans la 
region de la CEA. Il s 1agit d 1une 
adaptation du questionnaire utilise 
dans la region de la CESAP (Commission 
pour 1 'Asie et le Pacifique) pour 
examiner la situation de la legisla
tion en matiere d' environnement en vue 
d'une reunion intergouvemementale sur 
la legislation relative a la protec
tion de l'environnement qui s•est 
tenu en 1CJT1. 

2. Les reponses au present question
naire devraient 3tre aussi breves et 
pertinentes que possible, sans toute
fois sacrifier de details importants 
au benefice de la brievete. Les 
informations destinees au question
naire peuvent @tre obtenues aupres 
des departements gouvernementaux, des 
organismes locaux et des experts dans 
le domaine du droit et de la legisla
tion en matiere d 1 environnement tra
vaillant dans le pays. L'analyse des 
reoonses foumies par les pays au 

!/ Priere de conununiquer les 
reponses au present questionnaire 
avant le 15 decembre 1979. 
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questionnaire permettra d • obtenir un 
a~u de 1a situation regionale, qui 
~ presente au seminaire atelier 
d'experts en droit sur !'evolution de 
la le~islation relative a la protec
tion de 1' environnement dans la region 
de la CEA1 qui se tiendra a Addis
Abeba du 26 au 30 ma.i 1~0. 

Structure du questionnaire 

3. Le questionnaire comprend les six 
sections suivantes 1 

I. Cadre insti tutionnel 

II. R8le de 1a legislation 

III. Processus legislatif 

IV. Analyse de 11 incidence sur 
1' environnement 

v. Enseignement 

VI. Questions particulieres rela-
ti ves a 11 environnement 

4. Les cinq premieres sections sus
mentionnees concernent 1e cadre juri
clique dans lequel les statuts et regle
mentations relatives a l'environnem~nt 
doivent fonctionner. La si.xieme 
section, intitulee nQuestions particu
lieres relatives a l'environnement", a 
pour objet d 1 obtenir des informations 
plus detaillees au sujet de la legis
lation actuellement en viciueur en 
matiere d 1 environnement dans chaque 
pays. Afin de faciliter les rec~erches 
ulterieures, nous vous demandons de 
donner les references completes de 



toutes les lois examinees ainsi que de 
joindre le texte des principaux statuts 
et re~lementation. Il faut accorder 
une attention particuliere aux ques
tions qui font 1 1 objet de plusieurs 
reglements. Un effort particulier 
devrait 8tre fait pour determiner i) 
les sources d 1autorite qui peuvent se 
chevaucher ou faire double emploi et 
ii) la maniere dont cette autorite est 
exercee en pratique. En d 1 autres 
termes, bien que plusieurs organismes 
puissent avoir en apparence 1 1autorite 
necessaire pour reglementer les ac~
vites particulieres, il se peut qu en 
pratique, un seul. de ces organismes 
exerce reellement la fonction en 
question. Toute discordance de ce 
type entre le oontenu de la legisla
tion et la pratique reelle doit 8tre 
soigneusement indiquee. 

5. Par ailleurs, il peut y avoir des 
cas oU un· reglement est moins impor
tant que les ordonna.nces ministeriel
les qui ont ete prises en application 
de ce reglement. Par exemple, il se 
peut qu'un reglement ant.i-pollution 
se borne a deleguer a un ministre de 
vastes pouvoirs pour determiner les 
meilleurs moyens de lutter co.ntre la 
pollution-et les sources de pollution 
qu1il convient de reglementer. Dans 
de tels cas 1 il est. particulierement 
important de se referer aux. regle
Daen.tations pertinentes et d'en join
dre des copies. 

6. Comme dans le cas des cinq pre
mieres sections du questionnaire 1 il 
peut arriver que les questions posees 
a la section VI ne soient pas tout a 
fait applicables dans le cas d'un 
pays donne. Dans ce cas 1 ces ques
tions devraient 8tre considerees 
uniquement comme un guide et il 
convient de fournir toutes autres 
iftformations que l'on juge utiles 
pour la presente ~ftte. Toutefois, 
nous repetons qu1il faut suivre 
d' aussi pres que possible le schema 
suggere dans le present questionnaire-

7. Afin de disposer d'un temps suf
fisant pour 1 1analyse du questionnai
re et pour la reproduction des docu
ments qui seront presentee au semi
naire/stage sur la legislation rela
tive a la protection de 1. environne
ment, il est demande que les reponses 
soient envoyees aux consultants avant 
le 15 decembre 1979. 

QUESTIONNAIRE 

~ t Veuillez joindre des copies des 
principales lois et reglemen
tations citees. 

I • CADRE INSI'ITUTIONNEL 

A. Si une constitution t=st actuelle
ment en vigueur dans votre pays, 
veuillez deerire toute disposition 
relative a la reglementation dans le 
domaine de 1' environnement • 

- La constitution enonce-t-elle 
une politique de 1 1 environnement ? 
{En cas de reponse affirmative, 
veuillez citer les passages pertinents). 

- La constitution attribue-t-elle 
les differentes matieres legislatives 
a des echelons differents de l'Etat ? 

B. Veuillez decrire !'organisation des 
activites de votre Gouvernement dans 
le domaine de 1 1 environnement. 

- La responsabilite de la formu
lation de la politique de 1 1 environne
ment a-t-elle ete confiee specifique
ment a une institution ou a un autre 
organe ~mental. En cas de 
reponse affirmative, lequel ? 

- Votre Gouvernement a-t-il cree 
un ministere central de 1 1 environne
ment ou tout autre organisme d' execu
tion {c1 est-a-dire un organe qUi a des 
pouvoirs d' execution ainsi que des 
responsabilites pour determiner la 
poli tique a sui vre) ? 

97 



- Qu' tm organisme central de 
l'environnement ait ete cree ou pas, 
quels sont les autres organismes qui 
a'occupent des problemes de l'envi
ronnement ? 

. - Si un organisme central de 
1' environnement existe, veuillez ci ter 
la loi, le decret ou tout autre ins
trument juridique. en vertu duquel il 
a ete cree. 

- Veuillez decrire tout mecanisme 
existant en vue de coordonner les 
efforts des differents organismes qui 
ont des responsabilites dans le domai
ne de 1 'environnement (comites inter
organismes, procedures de repartition 
des tlches, etc). Cette coordination 
est-elle obligatoire et, dans ce cas, 
en vertu de quel instrument ou de 
quels instruments juridiques ? 

- Veuillez enumerer toutes les 
responsabilites en matiere d 1environ
nement qui sont confiees exclusivement 
a des niveaux du gouvernement aut res 
que le niveau national. 

c. Est-ce qu1il est requis par la loi 
de tenir compte des facteurs ecologi
ques dans les mecanismes de planifica
tion a court et a long terme de votre 
pays. 

- Si votre Gouvernement applique 
actuellement un plan global (quinquen
nal, decennal, etc.), ce plan enonce
t-il une politique de 1' environnement ? 
En cas de reponse affirmative, veuillez 
donner la citation officielle et join
dre une copie des passages pertinents. 

- Qu'il soit obligatoire ou non 
selon la loi de tenir compte de con
siderations ecologiques dans la pla
nification nationale globale,.est-ce 
que le processus de planification des 
programmes contient reellement une 
evaluation reguliere des effets sur 
1 1 environnement des activites relatives 
au developpement ? En cas de reponse 
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affirmative, veuillez donner une 
·description. 

- Le Gouvernement insiste-t-il 
pour que 1' on tienne compte des con
siderations relatives a 11environne
ment dans les contrats ou accords 
signes avec des investisseurs etran
gers ou locaux en vue du financement 
des projets de de~eloppement ? 

II. ROLE DE LA LEGISlATION 

A. Decrivez en general 1 'attitude de 
1~ majorite des citoyens envers la 
loi. 

Dans la mesure oo 1 'on peut 
generaliser, votre societe est-elle 
"consciente des regles de droit" et 
respectueuse de la loi ou est-elle 
caracterisee plus precisement par des 
contraintes moins formelles en matiere 
de comportement (par exemple, par des 
regles de conduite coutumieres ou 
traditionnelles) ? Est-ce que la pro
mulgation de nouvelles lois a genera
lement pour effet de provoquer un 
changement immediat du comportement 
social ? 

Est-ce que les attitudes gene
rales envers la loi et son application 
pourraient constituer un obstacle a la 
mise en oeuvre de nouveaux programmes 
reglementaires pour la protection de 
1' environnement ? 

B. Decrivez en general le r8le joue 
par les juristes dans les organismes 
gouvernementaux. 

- Est-ce que des avis juridiques 
sont demandes regulierement dans le 
cadre des processus de decision du 
Gouvernement ou unlquement lorsqu 1 un 
probleme juridique precis se pose ? 
Que des avis juridiques soient deman
des regulierement ou pas, est-ce qu'il~ 
peuvent ~tre facilement obtenus ? 

Veuillez donner une evaluation 
du nombre des juristes employes par 



le Gourernement, qui s' occupent princi
pa.lement des questions relatives a la 
protection de 1 1 environnement. Sont
ils affectes a des organismes d'exe
oution differents, travaillent-ils 
uniquement au niveau ministeriel ou 
sont-ils principalement par un "minis
tare de la justice" ou organisme 
similaire ? 

- Quel est le rapport entre les 
salaires des juristes dans la fonction 
publique et les remunerations existant 
dans le secteur priv~ ? 

c. Decrivez en general le r8le joue 
par les tribunaux, _ si tel est le cas, 
dans la prise des decisions au sujet 
des questions relatives a 1 1 environ
nement. 

- En general, est-ce que le 
recours aux tribunaux est consider~ 
comme le moyen normal de resoudre les 
diffettends ? 

- Est-ce que les citoyens ont le 
droit d 1 engager des poursuites contre 
les organismes gouvernementaux devant 
un tribunal ? En cas de reponse af
firmative, est-ce que de telles pour
suites sont souvent engagees ? 

- Est-ce que les tribunaux peu
vent revoir les decisions administra
tives prises par votre Gouvernement 1 

- Est-ce qu1 une assistance juri
dique gratuite ou peu coftteuse peut 
~tre fournie aux citoyens qui entre
prennent de demander reparation pour 
un prejudice subi par un grand nombre 
de victimes ou qui entreprennent de 
saisir les tribunaux de questions qui 
sont ~vantage d 1 un ihter8t public 
que prive ? 

- Si une telle evaluation est 
possible, quelle est 1 1attitude du 
pouvoir judiciaire envers les pour
suites engagees au sujet de questions 
relatives a 1 1environnement ? 

III.· PROOESSUS LmiSIATIF 

A. y a-t-il un organisme de votre 
Gouvernement qui a la responsabilite 
de proceder a une etude pennanente de 
la le&!slation et de recommander des 
ameliorations, si necessaire ? Un 
organe a-t-il ete cree specifiquement 
en vue d 1 examiner la legislation- et 
de recommander des am.eliorations au 
sujet des reglementations relatives a 
l'environnement ? 

B. Decrivez brievement le processus 
de formulation de la legislation. 
Quelle est 11 origine normale des idees 
debouchant sur une nouvelle legisla
tion oU sont rediges les projets de 
loi ~t combien de temps faut-il, en 
general, pour qu' un pro jet de loi 
suive le processus legislatif jusqu'a 
sa promulgation ? 

c. Quels mecanismes ont ete etablis 
pour assurer que les resul tats de la 
recherche scientifique et technique 
soient pris en consideration au cours 
de !''elaboration d'une nouvelle legis
lation relative' a 1 'environnement ? 
y a-t-il une base de donnees economi
ques et techniques suffisante pour 
appuyer 1' ela~ration de normes appro
priees de lutte contre la pollution, 
de regles pour la conservation des 
sols, des mesures necessaires de re
boisement, etc. ? 

IV. ANALYSE DE L'INCJDENCE SUR L'EN
VIRONmmNT 

A. Dans quelle mesure et par quelle 
methode procede-t-oi\ aetuellement a 
l'analyse des effets sur l'environne
ment des nouveaux projets de develop
pement entrepris dans le secteur pu
blic et/ou dans le secteur prive ? 
Par quels organismes cette analyse 
est-elle effectuee ? 

B • Dans quelle mesure et par que,Lle 
methode les opiniohs du public sont
elles pri ,~:~es en consideration lorsqu' on 
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evalne les effets sur 1' environnement 
de certains projets ? 

c. Quels criteres sont utilises pour 
selectionner les projets qui seront 
evalues ? 

n. Existe-t-il un mecanisme permettant 
d'assurer que les resultats d'une eva
luation des effets sur 1 1environnement 
soient pris en consideration lors de 
la planification d'un projet ou de 
toute autre acti vi te ? 

V • ENSEIGNEMENT 

A. Est-ce que les problemes de protec
tion de 11 environnement sont enseignes 
dans les ecoles prima.ires et secondai
res de votre pays ? 

B. La loi exige-t-elle que les moyens 
de communication consacrent un certain 
temps ou un certain espace a 1, educa
tion du public sur !'importance de la 
protection de 1' environnement ? 

c. Est-ce que le droit de l'env,iron
nement est enseigne dans les facultes 
de droit des universites de votre pays ? 
Veuillez joindre tout programme des 
cours disponibles concernant le droit 
de 11 environnement. 

VI. QUESTIONS PARTICULIERES RELAITVES 
A L 1ENVIRONNEMENT 

A. Utilisation des sols 

- Votre legislation exige-t-elle 
que l'on elabore une planification gl~ 
bale de !'utilisation des sols avant 
que l'on prenne des decisions parti
culieres concernant !'utilisation des 
sols ? En cas de reponse affirmative, 
a quel echelon gouvernemental. A la 
fois dans les zones urbaines et le.s 
zones rurales ? Quel organisme ou 
quels organismes sont respansables de 
cette tftche ? 

- Est-ce que le processus de pla
nification de l~tilisation des sols 
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prevoit un mecanisme permettant de 
tenir compte des opinions de tous les 
organismes 30UVernementaux concernes 
et/ou des opinions du public ? 

- Qu r i1 existe ou qu' il n' existe 
pas une condition prealable concernant 
une planifieation globale de 1 'utilisa
tion des sols, d~rivez les conditions 
imposees dans votre pays, s'il y en a, 
pour que le gouvernement examine et 
approuve les projets proposes affec
tant !'utilisation des sols (vous 
pouvez egalement vous referer au sujet 
de la presente question aux reponses 
fournies dans la section IV intitulee 
"Analyse de 11 incidence sur l'environ
nement")• 

- Qu'il existe ou qu1il n'existe 
pas de condition prealable concernant 
une planification globale de !'utili
sation des sols, le zonage est-il 
employe comme moyen de contr81e de 
!'utilisation des sols dans les 7~nes 
urbaines ou rurales ? 

- Si votre pays reglemente !'uti
lisation des sols, d&crive7. les mesu
res executoires qui sont appli~ees. 

B. Protection des for8ts 

- Quel organisme de votre Gouve:r
nement est responsable de la rP~lemen~ 
tation de !'exploitation des ressources 
forestieres ? Veuillez decrire ses 
structures et ses fonctinns. 

- Votre Gouvernement a-t-il cree 
des regles pour la planification de la 
gestion forestiere ? 

- Veuillez decrire la cadre juri
dique mis en place par votre Gouverne
ment pour la gestioL forestiere. 

- Quelles sont ~es sanctions qui 
sont prevues en ca.a d' infraction au 
code forestiere de votre pays ? 

- Quels obstacles pratiques en
travent, le cas echeant 1 b mise en 



application des lois de production 
forestiere de votre Gouvernement ? 

c. Pares et faune sauvage 

Votre pays possede-t-il une 
legislation protegeant certaines 
zones en tant que pares nationaux 
{y compris les pares marins), reser-
ves, sanctuaires pour la faune ou 
sanctuaires ornithologiques, ou en 
tant que zones protegees sous une 
autre denomination. Quel organisme 
ou quels organismes sont ~esponsables 
de !'administration de ces zones ? 

Y a-t-il differentes classi
fications pour les zones protegees ? 
Et, dans ce cas, comment ces zones 
sont-elles definies ? Ces zones 
reservees sont-elles indiquees spe
cifiquement dans la legislation ou 
sont-elles identifiees seulement par 
des reglementations administratives? 
Quelles procedures ont ete prevues 
pour modifier les limites de ces 
zones prote~ees. Pour inclure 
certaines zones dans la cateNorie 
protegee ou les exclure de c;tte 
categorie ? 

Veuillez decrire brievement la 
maniere dont les activites sont reele
mentees a l'interieur des zones pro
tegees. Si les projets de developpe
ment sont autorites a l'interieur des 
zones prote~ees dans certaines cir
constances, quels criteres ont ete 
fixes dans les reglements annlicables 
pour evaluer les proposi tio~~ rela
tives a de tels projets ? 

Y a-t-il un mecanisme legis
latif permettant de designer des 
"r~serves strictement naturelles" ou 
des zones incultes" dans lesouelles 
auctm type d'activite de dev~:!.orynement ' .. 
!1 est ::-er".'lis ? Pour h pr::te~tio"l des 
zones ecol03iqttement inportantes Otl 

menacees ? 

Y a-t-il dans h l·Sgislation 
de votre IX'-YS des clispositions visant 

a prote3er certaines especes particu
lieres de la fau_~e et de ln flore ? 
~ cas de reponse affirmative, veuillez 
les decrire. 

Veuillez decrire la maniere dont 
la cr.asse est reglementee dans votre 
pays (par exemple les permis de chasse, 
les periodes de fermeture, la taille 
minimale du gibier, les limitations 
relatives au tableau de chasse, les 
methodes interdites, etc.). 

Y a-t-il dans la legislation de 
votre pays des dispositions visant a 
reglementer 1' exportation, 1' importa
tion ou la vente a 1 1interieur du pays 
des animaux proteges et/ou des trophees 
de chasse ? Des peaux ou d 1 aut res 
prod1:1its provenant des animaux prote
ges ? y a-t-il des restrictions a 
!'utilisation de ces produits en taxi
dermie ? 

- Selon la loi, une licence est
elle necessaire pour posseder et uti
liser une arme a feu ? 

Quels obstacles pratiques en
travent !'application et 11execution 
de la le3islation de votre pays rela
tive aux pares naturels et a la faune? 

D. Amenaeement de b. zone cStiere 
{uniquement si applicable) 

Votre Gouvernement a-t-il mis 
en place un systeme de reglementation 
des activites de developpement terres
tre dans la zone c8.tiere ? 

- Y a-t-il un organe specifique
ment responsable de 11 elaboration de 
cette reglementation ? Bn cas de 
reponse affirmative, veuillez decrire 
ses structures et ses fonctions. 

Quelles mesures de protection 
ont ete prises au sujet des terres 
inondees ? 

Veuillez decrire la reglemen
tation adoptee par votre Gouvernement 
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en matiere d'exploitation des ressour
ces minerales en mer. 

- Quels contr81es. le cas ech.eant. 
ont ete etablis au sujet du deverse
ment des dechets en mer ? 

Votre Gouvernement a-t-il reven
dique une •zone economique exclusive" 
au-clela de la limite des eaux territo
riales de yotre pays ? En cas de re
ponse affirmative, jusqu'a combien de 
milles s'etend cette zone ? 

E. Mise en valeur des ressources 
minerales 

- Quel organisrrie de votre Gouver
nement est responsable da la reglemen
tation des techniques minieres ? Est
ce que des considerations relatives a 
1' environnement interviennent dans 
cette reglementation ? 

- Quelles obligations ~nt ete im
posees au sujet de !'evacuation des 
eaux usees provenant des operations 
minieres, au sujet du deversement des 
morts-terrains, des residus, etc, ? 

- Les societes minieres sont-elles 
obligees de prendre des mesures de 
reamena~ement a la fin des operations 
d'extraction ? 

F. Qualite de l'eau 

- Quel organisme ou que~s orza
nismes sont responsables de la regie
mentation en matiere de pollution des 
eaux ? Veuillez donner une breve 
description de la structure et des 
fonctions de ces organismes. 

- Veuillez decrire le programme 
de contr8le de la qualite de l'eau 
applique par votre pays. Ce program
me comprend-il des normes obligatoires 
qui sont executoires ? (Dans ce cas, 
veuillez joindre des copies). Est-ce 
que le programme prevoit la delivran
ce de permis d'evaluation ? 
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- Prevoit-il des redevances ou 
des taxes sur les effluents ? Dans ce 
caa, sur quelle base ces redevances ou 
ces taxes sont-elles calculees ? 

- Decrivez tout programme de con• 
tr81e utilise dans le cadre de votre 
systeme de lutte contre la pollution 
des eaux. 

- Les evacuateurs d1eaux usees 
sont-ils obliges de contr81er leurs 
propres effluents et de communiquer 
les resultats au Gouvernement ? 

- Disposez-vous du personnel 1 des 
installations de laboratoire et des 
autres ressources necessaires en quan
tites suffisantes pour assurer un 
niveau approprie de lutte contre la 
pollution ? En cas de reponse nega
t_ive, veuillez decrire les lacunes. 

- Est-ce que 1' on recourt parfois 
a des sanctions administratives pour 
faire appliquer les reglementations 
relatives a la qualite de 11eau (par 
exemple, amendes imposees par l'orga
nisme competent 1 suspension de permis, 
etc.) ou est-ce que toutes les mesu
res executoires doivent. passer x:ar un 
tribunal ? 

Quelles sanctions sont prevues 
par la loi en cas d1 infraction rela
tive a la qualite de 1 1 eau ? 

Votre Gouvemement a-t-il 
recours a des incitations n'ayant 
aucun caractere penal dans le cadre 
de sa reglementation relative a la 
quali te de 1 'eau (par exemple : regime 
fiscal favorable pourlles investisse
ments consacres a des equipements 
anti-pollution, reduction des droits 
d'importation sur les equipements de 
traitement des eaux usees, subventions 
directes, etc.) ? 



G. Qualite de l'air {sources station
naires) 

- Remplacer le terme *eau" par le 
terme •air" dans les questions posees 
dans la section intitulee "Qualite de 
1' eau n ci-<Iessus, et donnez les repon
ses appropriees. 

H. Qualite de !•air (sources mobiles) 

Votre Gouvemement impose-t-il 
une reelementation sur les emissions 
de gaz des vehicules ? Dans ce cas, 
veuillez decrire le programme de cette 
reglementation. 

- Quel organisme ou quels orga
nismes sont responsables de la regie
mentation relative aux emissions de 
gaz des vehicules ? 

- Le cas echeant, quelle methode 
de lutte contre la pollution de 1' air 
par les sources mobiles a-t-elle ete 
adoptee parmi les methodes suivantes • 

+ restrictions concernant les 
emissions de gaz par les vehi
cules; 

+ restrictions concernant la com
position chimique des carbu
rants ( teneur maxi male en 
plomb, etc.); 

+ restrictions concernant !'uti
lisation des vehicules dans 
certaines zones designees et/ 
ou durant certaines periodes 
designees; 

+ horaires de travail d6cale afin 
d 1ameliorer la circulation 
pendant les heures de pointe. 

Quelles sanctions sont appli
quees dans le cadre de la reglementa
tion relative a la pollution de l'air 
par les sources mobiles ? 

I. Dechets solides 

Veuillez decrire toutes les 
dispositions figurant dans votre le-

gislation nationale et visant a regie
menter !'evacuation des dechets soli
des. 

, Veuillez decrire, le cas 
echeant, la reglementation qui s' ap
plique a 1' evacuation des dechets 
solides au niveau municipal. 

J. Bruit 

- Veuillez decrire, le cas 
echeant, les dispositions prises par 
votre Gouvemement pour reglementer 
l,ll pollution par le bruit et indiquez 
l'organisme ou les ~rganismes respon
sables. Si des normes concernant le 
bruit ont ete publiees, veuillez 
joindre des copies. 

- Y' a-t-il des dispositions en 
vue de lutter contre les bruits emis 
par les vehicules, les chantiers de 
construction, les usines ? 

- Comment assure-t-on !'applica
tion des reglementations relatives au 
bruit ? Quelles sanctions sont pre
vues en cas d 1inf'raction aux regle
ments sur le bruit ? 

K. Substances sp6cifigues 

Veuillez decrire les disposi
tions legislatives et administratives 
prises par votre pays en vue de re
glementer !'utilisation des : 

+ pesticides 

+ engrais 

+ substances toxiques 

+ matieres radioactives. 

- Est-ce que la qualite de l'envi
ronnement fait partie des objectifs de 
la legislation applicable a ces subs
tances ou est-ce que la legislation 
porte uniquement sur des questions de 
sante, de securite, d 1 approvisionnement 
ad6quat, etc. ? 
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L. Environnement cul hu-el 

Veuillez decrir~ leo:; loi"' et 
les dispositions administr::~tiv~'> :or1op
tees par votre Gouverne:nent c::1 '-'"Ue de 
preserver 1' environnement cul turel, en 
accordant u_~e attention particuliere 
aux questions suivantes : 

+ enre~istrement et contr81e des 
objet a d'art 

+ protection des sites histori
ques 

+ protection des bfttimento his
toriques 

+ regles esthetiques applicables 
a la qualite architecturale 
des nouvelles constructions. 

M. Pollution des mers 

- Veuillez r
1,2crire les mesures 

1egislatives qui ont ete adoptees au 
sujet de la pollution des mers ? Quel 
organisme ou quels or~anismes sont 
responsables de la lutte contre la 
pollution des mers ? 

- Est-ce que votre pays a adopte 
une le6islation interdisant le dever
sement de produits polluants en haute 
mer ? 

La legislation de votre pays 
prevoit-elle une "responsabilite 
stricte" des armateurs des petroliers, 
des compagnies petrolieres etc. en cas 
de de!J'tts causes a 1 'environnement par 
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des nappes de petrole et des explo-
sions sur des plates-formes de forage 
en mer ? 

Votre Gouvernement a-t-il adop
te un plan d'urgence pour lutter con
tre les marees noires ? 

N. Population et developpement urbain 

- Veuillez decrire le cadre juri
dique utilise par votre Gouvernement. 
pour le developpement des zones urbai
nE"s (lutte contre les taudis e+ le,:: 
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bidonvilles). 

- Y a-t-il des leis interrlisant 
les migrations de population des zones 
rurales vers les zones urbaines ? 

- Y a-t-il une politique gouver
nementale du developpement rural visant 
a fournir du travail a la population 
rurale ? 

- Y a-t-il dans la legislation 
de votre pays des dispositions en vue 
d'un systeme de securite sociale en 
cas de ch8mage ou en vue d 1affecter 
la main-d'oeuvre urbaine aux secteurs 
ruraux de l'economie ? 
P. Produits alimentaires et medicaments 

- Quel organisme eat responsable 
de ta qualite des produits alimentaires 
et des medicaments ? 

y a-t-il des programmes de con
tr81e de la qualite des produits ali
mentaires et des medicaments ainsi que 
des laboratoires et du personnel pour 
appliquer un tel programme de lutte 
contre les causes de contamination ? 

Votre Gouvernement a-t-il ins
titue des dispositions juridiques pour 
reglem~ter les nonnes de qualite ap
plicables aux produits alimentaires et 
aux medicaments fabriques localement 
et importes ? 

- Quelles sanctions sont prevues 
par la loi en cas d' infractions rela
tives au contr8le de la qualite des 
produits alimentaires et des medica
ments ? 
Notes : Si un sujet ayant une certai

ne importance n'a pas ete 
suffisa.mment evoque dans le 
present questionnaire, veuil
lez f'ournir toutes les infor
mations supplementaires qui 
seraient requises pour obtenir 
un resume complet des lois et 
de la legislation relatives a 
1' environnement dans votre 
pays. 



ANNEXE 8 

ANNBXE B 

ECA/EW/81/1 
ECU/531/L 
21 avril J.981 

Ori&inal : AD&lais/Pran5&fs 

COMMISSION ECONOMIQUE. POUR L'AFRIQUE 

Seminaire de juristes sur 1 '.elaboration d'une legislation 
relative l.la protection de l'environnement 

dans la region de la CEA 

Addis-Abeba, 29 septembre - 3 octobre 1980 

ORD:RE DU JOUR PROVISO!RE 

1. Ouverture de la reunion par le 
Secretaire executif de la Commis
sion economique pour 11Afrique 

2. Election du bureau 

3. Adoption de 1 1 ordre du jour et du 
programme de travail 

4. Examen des rapports de mission des 
consultants 1 etude et analyse de 
la legislation relative a la pro
tection de 1 1 environnement en 
vigueur dans certains pays afri
cains 

s. Examen des memoires nationaux pre
sentes par les participants 

6. Debat sur certains themes speci
fiques de la legislation relative 
a la protection de 11environnement 
en Afrique t 

a) Legislation relative a la pro
tection des zones maritimes et 
c8tieres; 

b) Legislation relative a la pro
tection des ressources biolo
giques naturelles (a l'excep-

tion de la faune et de la 
flore sauvaaes); 

cJ Legislation relative a la 
faune et a la flore sauvages; 

d) Legislation relative a !'ex
ploitation des ressources mine
rales et autres ressources 
physiques 

e) Legislation relative a la lutte 
contre la pollution; 

f) Legislation relative a la pro
motion de la protectian de 
1 1 environnement en matiere 
d 1 education; et 

g) Legislation en matiere d 1eta
blissements humains de protec
tion du patrimoine culture! et 
d 1 utilisation des sols 

7. Principes directeurs concernant 
!'elaboration d 1 une legislation 
relative a la protection de l'envi
ronnement 

B. Questions di verses 

9. Adoption du rapport 
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ANNEXE C 

Distr. 
LIMITEE 

Octobre 1981 
ECA/ECU/88/3/Rev.1 

Ori&inal : An&lais/Fran~ais 

ANNEXE C 

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE 

S6minaire de juristes sur 1'~laboration d'une 16gis1ation 
relative l 1a protection de l'environnement 

dans la r~gion de li CEA 

Addis-Abeba, 29 septembre - 3 octobre 1980 

Liste des dD8Wilents. et notamment 
des etudes national.es presentees au 
seminai.re de .iuristes 

A. Rapports de mission des consul
tan'ts* sur l'etUd.e et 1 1 analyse de 
la legislation relative A la proteo
tion de 1' envirormement en vigueur 
dans certains p~ af'ricains (pre
sentees entre janvier et mai 1980), 

1. Rapports de mission de M. H.M. 
Joko Smart sur les p~ ci-apr~ : 

i) Gambie, 15 pages; 

ii) Ghana, premi~re pwtie -
28 pages; deuxi~me partie -
18 pages; 

iii) Ethiopie, Prerni~re partie -
22 pages; Deu:x:ilme partie - 16 
pages; 

i v) 8uganda, 8 pages, 

2. Rapports de miss1on de M. Paul 
B. Engo sur les pqs ci-apr~ : 

i) Zambie, 17 pages; 

ii) Mozambique, 12 pages; 

106 

iii) BotswaDa, 10 pages; 

iv) Swaziland, 10 pages; rap
port succinct, 16 pages. 

3. Rapports de mission de M. R.M. 
Dossou sur les picyB ci-apr~ : 

i) Senegal, 24 pages; 

ii) 08te d'Ivoire, 23 pages; 

iii) Za!re (pas de rapport). 

4• Rapports de mission de M, O,E, 
K. Kumado sur les pqs ci-apr~ : 

i) Maroc, 28 pages; 

ii) Tunisie - pas de rapport; 

iii) Egypte - pas de rapport. 

"'N.B. Ces rapports ne comprerment 
pas les annexes (copies des lois, 
des ordonnances, des reglementa,
tions, des journaux officiels, etc.) 



B. Docur:tents du secretariat 

1. E/CrJ.l4/ECU/l - Les besoins de 
1 'Af'n que en m:1.ti ere d~ le
gislation sur la protection 
de 1' environnement, 13 pages. 

2. E/CN.l4/ECU/2 - Etude et ana
lyse de la legislation rela.
ti ves a la protection de 1 'en 
vironnement en vic;ueur d~s 
certains pays af'ri cains ( re
sume des rapports de mission 
des consultants), 25 paees. 

3. E/CN.l4/ECU/3 a) - g) - Docu
ments annotes relatifs a la 
lep:islation. 

4. E/CN.l4/ECU/4/Rev.l - Rapport 
du seminaire de jurist es sur 
!'elaboration d'une legisla
tion relative a la protection 
de 1' environnement dans la 
region de la CEA, 18 pages. 
Add.is-Abeba, 29 septernbre -
3 octobr~ 1980 

5· Programme des Nations Unies pour 
1' environnement - :Manuel de 
legislation de 1' environnement 
en cooperation avec 1 'Associa
tion internationale des sci 
sciences juridiques, fevrier 
1979, 159 pa,ees. 

C. Rapports des P5¥S participants 

Etudes nationales 
(dans la langue 
original e) 

1. Bots'I'Tana - Surveillance de 1' en
vironnement au Botswan~;~.~ 10 pages 

2. Burundi - Une legislation pour 
mieux assurer la protection de 
1' environnement au Burundi, 16 
pages. 

3. C8te 

6. 

8. 

10. 

11. 

12. 

d'Ivoire - Protection de 1' envi
ronnement et imperatifs econo
miques etat de la pratique, 22 
pages. 

Eeypte - Aucune etude nationale 
n 'a ete presentee. 

Ethiopie - L'etat d'une legisla
tion relative a la protection de 
1' environnement en Ethiopie, 28 
pages. 

Gambie - Lois sur 1' environne
ment et institutions charg~es de 
l'environnement en Gambie, 13 
pa,q:es 
Ghana -La protection de l'en~ 
vironnement, legislation sur 1' ex
ploitation des terres et des stra
tegies pour l'avenir au Ghana, 
20 pa.~es. 

Ivlaroc · M:emoire sur 1' en-
semble arsenal juridique en ma
tiere d' mvironnement au l<1aroc, 
38 pages. 
Mozambique - Aucune etude natio
mue n' a ete presentee. 
OWt'anda - Etude et analyse des 

0 

lois exista.ntes sur 1' environne-
ment en Ouga.nda, 25 pages. 

Senegal Aucune etude natio-
na.1e n'a et~ presentee. 
Swaziland - Aspects environne-
mentau:x: du developpement du 
Swaziland, 29 pages. 

13. Tunisie - La situation et 1es 
droi ts de 1' environnement, 17 
pages. 

14. Za!re Aucune etude natio-
nale n' a ete presentee. 

1:5. Zambie - Aucune etude natio-
nale n' a ete presentee. 
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ANNEXE D 

Distr. 
LIM I TEE 

ECA/ECU/80/7/Rev.l 
3 octobre 1989 

Original : Anglais/ 
Fran~ais 

ANNEXE D 

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE 

Seminaire de juristes sur !'elaboration d'une legislation 
relative a la protection de l'environnement 

dans la region de la CEA 

Addis-Abeba~ 29 septembre - 3 octobre 1980 

LISTE DES PARTICIPANTS 

REPRESENT ANI'S 

Botswana 

M. C.N. Leka.ukau, Seoretaire 
permanent adjoint, Minist~re des 
ressouroes minerales et des res
sources en ea.u, Gaberones. 

Burundi 

Aucun participant. M. Eva.riste 
__ Ba.zikwinshi, Division de l'ha.bita.t, 

~anist~re des travaux publics, 
Bujwnbura, n' est pas venu. 

C8te d'Ivoire 

M. Wodie Francis, Faculte de 
d.roi t, Abidjan 

Ewte 

Aucun participant. Jvl. Ahmed 
R. Kha:fagi, President adjoint de 
la Cour supr~e d'Egypte, Le 
Caire, n' est pas venu.. 
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Ethiopie 

M. Belaineh Olama, Conseiller 
juridique, Autorite ethiopienne 
des r.essouroes eydraul i.q_ues, 
Addi s-Abeba. 

M. Jira.ta Fida, Conseiller ju
ridique, Minist ere de 1' agricul
ture, Addis-Abeba. 

M. Kine Lemma, Chef des sei~
vices juridiques, Autorite ethio
pienne des ressouroes eydrau
liques, Addis-Abeba 

M. Wakgari Gunjo, Conseiller 
juridique, Ministere des mines, 
de 1' energi e et des res sources 
eydrauliques, Addis-Abeba 

Gambie 

Auoun participant. 
Ghana 

M. E.D. Djarbeng, Avoca.t et 
principal Seoreta.ire assistant. 



14inist~re des terres, des ressources 
naturelles, des combustibles et de 
1' energie, Accra.. 

M. lo!.A. Akuarnoa, Conseiller, 
.Amba.ssade du Ghana, Addis-Abeba. 

Maroc 

M. Mana.f Mohamed, Administrateur 
adjoint, Chef du service habitat 
f1t aroena.gement du territoire, 
CasAblanca. 

Mozambique 

Aucu:n partic1pant. 

Ouganda. 

Auou:n participant._ M. J.ro~.N. 

Kakooza, Commissaire ~ la reforme 
agraire, revision des lois, n' est 
pas venu. 

Senegal 

Auoun participant. 

Swaziland 

M. Stephen Dlsmini, Agent du 
contr8le des eaux, Mbabane. 

M. H.J. O'Hagan Ward, Membre 
de la Swaziland National Trust 
Commission, Manzini. 

1<1. Paul Nhl engetrwa., Agent 
d' enseignement, l{babane. 

M. Mbuso Dlaroini, Agent de 
l'amenagement du territoire, 
Mbabane. 

Tunisie 

M. Ben Aoual.i Abderra.hman, 
Charge du se:rv:ice de la nriven-

tion oontre les pollutions et 
nuisances, Minist~re de l'agri
oul ture de Tu:nisie. 

Za!re 

Aucun participant 

Zambie 

Aucun participant. M. M. Ndulo, 
Doyen de la Faoulte de droit, 
Universite de Zambie (Lusaka), 
n test pas venu. 

AUTRES PARTICIPANTS 

Consultants CEA/PN!JE sur la. lerls
la.tion de 1 'environnement (pour le 
pro jet) 

M. Paul B. Engo, Ministre ple
nipotentiaire, C.E. Republique
Unie du Cameroun, Yaounde. 

K. H.M. J oko Smart, Fourah Bq 
College, University of Sierra 
Leone, Freetown. 

M. Robert M. Dossou, Doyen de 
la Faoul te des sciences juridiques, 
eoonomiques et politiques d.e l'Uni
versi te nationale du Benin. 

M. C.E.K. Kumado, Charge de 
cours, Faoulte de droit, University 
of Ghana, Legon. 

Animateurs des debate 

M. H.w.o. Okoth-Ogendo, Doyen. de 
la Faculte de droit, University of 
Nairobi .. 

M., Hamisi Kibola, Charge de oours 
adjoint, University of Dar es-SaJ.aam.-
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M. M. Dagoya, OMS/Bureaux de li
aison/OEA/OUA/OMS, Addis-Abeba.. 

M. P.A. Oluwand.e, Ingenieur sa,.. 
nita.ire, Projet de la salubrite de 
1 'environnement, Bureau national de 
coordination OMS, Addis-Abeba.. 

FAO -
M. Dominique Alherit~re, Speciar

liste des questions juridiques 
(Droit de l'environnement), Rome. 

M. Robert B. Ridgw~, Expert de 
la FAO, Addis-Abeba.. 

M. Abebe Mengesha, Contrepartie, 
FAO, Addis-Abeba.. 

PNUD -
M. Christian T. Atchou, Chef, 

Bureau de liaison du PNUD avec la 
CEA et 1 'OUA, Addis-Abeba.. 

Mlle. Ursula King, Represen
tant regional assistant, Addis
Abeba. 

M. J. Ofori-Boat eng, PNUE, 
Nairobi. 

OUA -
Mme Tchouta-Moussa. Cnnseiller 

jurtdique assistant, Addis-Abeba. 

2M! 

M. Za.wdll Felleke, Secretaire 
general, Organisation regionaJ.e 
africaine de normalisation ( OR.AN), 
Addis-Abeba.. 

US AID 

Auoun participant 
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M. ti'.E. Burhenne, Secretaire 
general pa.rlementaire, Union intel"
nationale pour la conservation de 
la nature et des r ssources natu
relles (UICN), Bonn. 
IIED -

IVUle. W'aafas Ofosu-Amaah, 
Associee de recherche, Institut 
international pour 1' environnement 
et le developpement (IIED), 
Washington. 

Secretariat de la CEA 

M. L.R. Vagale, Principal con
seiller regional (Eta.blissements 
huma.ins), UNECA/MULPOC/Lusaka.. 

IVi. F.s. Moshi, Groupe des res
sources mineral es, Division des 
ressources naturelles. 

14. A.l-I • .Akiwumi, Conseiller ju
ridique, Service de la cooperation 
economique ( COE5). 

M. N .M. Masemola, Bureau juri
dique, Service de la cooperation 
economique (COES). 

M. T.M. Ocran, Societes trans
nationales, Division des questions 
commerciaJ.es et fina.nci~res intel"
na.tionaJ.es. 

M. C.J. Ngoy-Kassangana., Sel"
vice de la coordination des poli
tiques et des programmes ( COES). 

M. S.K. Ade.yoju, Division mixte 
CEA/FAO de l'agriculture. 

M. N.H. ~odele Cole, Groupe 
de coordination des questions re
lati ves a 1' environnement ( OOES) • 

M. Lucas T. Tanda.p, Groupe de 
coordination des questions rela
'tives a 1 1 environnement ( COE5). 



ANNEXE E 

ANNEXE E 

E/1981/54 

E/CN.l4/814 
10 avril 1981 

412 (XVI). Renforcement, A !'~chelle nationale, des moyens n~ces~aires a 
l'~laboration d'une l~gislation et A la mise en place de m~can1smes 

d'~valuation et de gestion dans le domaine de l'environnement 
dans le cadre d'une strat~gie de developpement 4'/ 

La Conference des ministres 1 

Rappelant la decision 33/437 de 
11Assemblee generale, en date du 20 
decembre 19781 dont les preoccupations 
se trouvent exprimees dans la Strategie 
internationale du developpement ~/ 
pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement 1 qui insis
te sur la necessite de renforcer les 
activites relatives a la protection de 
1 1environnement par !'introduction de 
principes sur 11 environnement dans les 
strategies de developpement; 

Rappelant egalement sa propre reso
lution 332 (XIV) du 27 mars 1979 rela
tive a la Strategie africaine pour le 
developpement dans le·cadre de la coo
peration economique internationale en 
vue de 11 etablissement du nouvel ordre 
econol"1i,.~t~e international; 

r.o~iderant sa resolution 378 (XV) 
du L~ avril 1980 relative £ la mise en 
place au sein de la Commission d'Q~ 
programme en vue i) de realiser une 
ett .. -ode sur les princip~U..!."': proble"!leS me
sologi~ues rencontres par lee Etats 
membres aQX fins de la programnation 
de priorites nationales; ii) de mettre 
en place cles mecanismes nationaux en 
matiere de protection de 11 environne-

47 I Voir paragraphe 70 et 71 du 
chapitre III ci-dessus. 

!ill Resolution 351.56 de 1 1 Assem
blee generale, en date du 5 decembre 
1980. 

ment qui disposeraient du personnel 
technique et du cadre institutionnel 
necessaires; et iii) d 1evaluer et de 
Jerer les activites de developpement 
dans la perspective de la protection 
de 1 1 environnement; 

Consciente de ce que les perspec
tives, principes et priorites en ma
tiere de protection de 11 environnement 
sont en train d 1 3tre pro~ssivement 
acceptes par la plupart des gouver
nements, etant donne que les efforts 
entrepris dans les pays en developpe
ment en vue de leur developpement 
entratnent generalement 1 entre aut res 1 
une grave degradation de 11 environne
ment qui necessite la mobilisation de 
tous les moyens disponibles en matiere 
de protection de 1 1 environnement; 

Reconnaissant que les resultats 
obtenus dans le domaine d'une amelio
ration ecologique, qui se traduisent 
par un environnement sain et equili
bre, dependent de 11 adoption de me
thodes technologiques appropriees, 
appliquees par un personnel qualifie, 
ce qui requiert souvent une coopera
tian regionale, notamment lorsqu1il 
s 1agit de problemes mesologiques 
transnationaux; 

Reconnaissant en outre qu'il est 
necessaire de disposer des moyens per
mettant de gerer 1' environnement avant 
d 1 amorcer le processus de contr8le et 
d 1 evaluation de l'environnement des la 
phase initiale afin d 1obtenir a long 
tenne un rapport coftt-utilise eleve; 
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1. Approuve le rapport 49/ du 
5eminaire de juristes sur 1 1'li'aboration · 
d 1 une legislation relative a la ~tec
tion de 11 environnement dans la region 
de la CEA, qui s 1est tenue a Addis
Abeba, du 29 septembre au 3 octobre 
1980, sous les auspices de la CEA et 
du PNID; 

2. Prie instamment les Etats mem
bres qui ne 1 1 ont pas encore fait, de 
promulguer les lois necessaires a la 
mise en place d'un cadre institutionnel 
pennettant 11 elaboration d tune leg:isla-· 
tion en matiere de protection de l'en
vironnement et a !'inclusion de dispo
sitions et de mesures concernant 11 en
vironnement dans leurs politiques de 
planification du developpement; 

3. Prie en outre instamment les 
Etats membres que ne 1 1 ont pas encore 
fait, de promulguer les lois necessai
res, appuyees par des reglements et des 
mesures ad~nistratives, a la mise en 
application d 1 une legislation en matie
re de protection de 11environnement et 
concernant la planification de !'utili
sation des sols, la protection de la 
faune et de la flore sauvages, la 
~estion des zones cStieres et des res
sources marines, la mise en valeur des 
mineraux, la qualite de l'eau et de 
11air, !'elimination des dechets soli
des et autres produits chimiques toxi
ques, le contr8le oe la qualite des 
produits aliment~ires et des medica
ments et la migration des populations; 

4. Invite les Etats membres a de
ployer des efforts consequents et sou
tenus destines a ~mener, rlans chaque 

49/ E/CN .14/784 
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pays, le public a prendre conscience de 
1 • importance que rev8t 1' environnement 
par des moyens classiques et autres 
egalement a promouvoir la diffusion de 
renseignements pertinents concernant 
1 1environnement et par la a renforcer 
la gestion rationnelle de 11 environne
ment dans les activites ~e developpe
ment; 

5. Invite en outre les Etats mem
bres qui ne 1 1 ont pas encore fait, a 
adopter une legislation portant sur la 
preservation, la restauration, la re
construction et !'enregistrement des 
objets se trouvant sur les sites ·histo
riques, des monuments anciens, des re
liques, des pieces anciennes et des 
objets fa9onnes provenant de fouilles 
archeolog:iques, sur la preservation de 
leur patrimoine culture! et sur la 
promotion d'etudes scientifiques et du 
tourisme; 

6. Charge le Secretaire executif, 
en collaboration avec le Directeur 
executif du PNUE, de fournir aux Etats 
membres qui le demandent, une assistan
ce technique leur permettant de mettre 
en place, a 11 echelle nationale·, des 
moyens necessaires a !'elaboration 
d 1 une legislation et a la creation de 
mecanisme d'evaluation et de gestion 
dans le domaine de 11 environnement; 

7 • Invite les Etats membres, les 
institutions de financement pour le 
developpement, le Programme des Nations 
Unies pour 1 1 environnement, le Program
me des Nations Unies pour le developpe
ment et les autres pays sites hors de 
ln re~on a continuer d 1 apporter un 
soutien financier a la Commission afin 
de permettre dans le cadre du Plan 
d 1action de Lagos, la mise en oeuvre du 
programme regional sur 1 1 environnement. 




